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Chapitre 1. ETUDE DE DANGERS 
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1.1. PRÉAMBULE 

1.1.1. OBJECTIF(S) DE L’ÉTUDE DE DANGERS 

La présente étude de dangers a pour objet de rendre compte de l’examen effectué par la société Aquettes 

Energie,  pour caractériser, analyser, évaluer, prévenir et réduire les risques du parc éolien d’Aquettes, dans le 

département de la Somme (80), sur les communes d’Allery, d’Heucourt-Croquoison et de Vergies autant que 

technologiquement réalisable et économiquement acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux substances 

ou matières utilisées, liées aux procédés mis en œuvre ou dues à la proximité d’autres risques d’origine interne ou 

externe à l’installation.  

Cette étude est proportionnée aux risques présentés par un parc éolien. Le choix de la méthode d’analyse utilisée 

et la justification des mesures de prévention, de protection et d’intervention sont adaptés à la nature et la 

complexité des installations et de leurs risques.  

Elle précise l’ensemble des mesures de maîtrise des risques mises en œuvre sur le parc éolien d’Aquettes, qui 

réduisent le risque à l’intérieur et à l’extérieur des éoliennes à un niveau jugé acceptable par l’exploitant.  

Ainsi, cette étude permet une approche rationnelle et objective des risques encourus par les personnes, en 

satisfaisant les principaux objectifs suivants : 

 améliorer la réflexion sur la sécurité à l’intérieur de l’entreprise afin de réduire les risques et optimiser la 

politique de prévention ; 

 favoriser le dialogue technique avec les autorités d’inspection pour la prise en compte des parades 

techniques et organisationnelles dans l’arrêté d’autorisation ; 

 informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des éléments d’appréciation 

clairs sur les risques. 

 

1.1.2. CONTEXTE LÉGISLATIF ET RÉGLEMENTAIRE 

Les objectifs et le contenu de l’étude de dangers sont définis dans la partie du code de l'environnement relative 

aux installations classées. Selon l’article L. 512-1, l’étude de dangers expose les risques que peut présenter 

l'installation pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 en cas d'accident, que la cause soit interne ou externe à 

l’installation.  

L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occurrence, de la 

cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents potentiels dans les études de 

dangers des installations classés soumises à autorisation fournit un cadre méthodologique pour les évaluations des 

scénarii d’accident majeurs. Il impose une évaluation des accidents majeurs sur les personnes uniquement et non 

sur la totalité des enjeux identifiés dans l’article L. 511-1. En cohérence avec cette réglementation et dans le but 

d’adopter une démarche proportionnée, l’évaluation des accidents majeurs dans l’étude de dangers d’un parc 

d’éoliennes s’intéressera prioritairement aux dommages sur les personnes. Pour les parcs éoliens, les atteintes à 

l’environnement, l’impact sur le fonctionnement des radars et les problématiques liées à la circulation aérienne 

feront l’objet d’une évaluation détaillée au sein de l’étude d’impact.  

Ainsi, l’étude de dangers a pour objectif(s) de démontrer la maîtrise du risque par l’exploitant. Elle comporte une 

analyse des risques qui présente les différents scénarii d’accidents majeurs susceptibles d’intervenir. Ces scénarii 

sont caractérisés en fonction de leur probabilité d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et de la gravité 

des accidents potentiels. Elle justifie que le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement 

acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques 

et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation. 

Selon le principe de proportionnalité, le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec l’importance des 

risques engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement et de sa vulnérabilité. Ce contenu est 

conforme à la méthodologie habituelle : 

 description de l’environnement et du voisinage ; 

 description des installations et de leur fonctionnement ; 

 identification et caractérisation des potentiels de danger ; 

 estimation des conséquences de la concrétisation des dangers ; 

 réduction des potentiels de danger ; 

 enseignements tirés du retour d’expérience (des accidents et incidents représentatifs) ; 

 analyse préliminaire des risques ; 

 étude détaillée de réduction des risques ; 

 quantification et hiérarchisation des différents scénarii en terme de gravité, de probabilité et de cinétique de 

développement en tenant compte de l’efficacité des mesures de prévention et de protection ; 

 représentation cartographique ; 

 résumé non technique de l’étude des dangers. 

 

La circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux études de dangers, à 

l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux Plans de Prévention des Risques 

Technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003 précise également  

le contenu attendu de l’étude de dangers et apporte des éléments d’appréciation des dangers pour les installations 

classées soumises à autorisation.  
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1.1.3. NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES 

Un parc éolien est classé au titre de la loi relative aux installations classées pour la protection de l’environnement1. 

Le décret n° 2011-984 du 23 août 2011 modifiant la nomenclature des installations classées inscrit les éoliennes 

terrestres au régime des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) par la rubrique 

suivante : 

Rubrique Libellé de l’installation Classement 
Rayon 

d’affichage 

2980 

Installation terrestre de production à partir de l’énergie 

mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs 

éoliennes :  

1. Comprenant au moins une éolienne dont le mât a une 

hauteur supérieure ou égale à 50 m : autorisation 

2. Comprenant uniquement des éoliennes dont le mât a 

une hauteur inférieure à 50 m et au moins une éolienne 
dont le mât a une hauteur maximale supérieure ou égale à 

12 m et pour une puissance totale installée : 

a) supérieure ou égale à 20 MW : Autorisation 
b) inférieure à 20 MW : Déclaration 

A : Autorisation 6 km 

Tableau 1. Rubrique des installations classées au titre des ICPE 

 

Le parc éolien d’Aquettes est soumis à autorisation (A) au titre des installations classées pour la protection de 

l’environnement (Cf. analyse effectuée dans le sous-dossier n°3 – Description de la demande).  

 

1.1.4. DOCUMENT DE RÉFÉRENCE, GUIDE TECHNIQUE INERIS/SER FEE 

Cette étude se base sur le guide technique « Elaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens » 

version de mai 2012, qui a été réalisé par un groupe de travail constitué de l’INERIS et de professionnels du 

syndicat des énergies renouvelables (SER FEE). Dans la suite de l’étude, ce guide sera appelé « guide technique ». 

« Il s'agit d'un document de type nouveau dans son approche, qui a pour vocation d’accompagner les différents 

acteurs de l’éolien (porteurs de projets, exploitants, services de l’Etat, associations, etc.) dans la démarche 

d’évaluation des risques potentiels liés à un parc éolien. Compte tenu de la technologie mise en œuvre dans les 

parcs éoliens, il apparaissait possible et souhaitable de traiter cette analyse de manière générique, afin de pouvoir 

transcrire les résultats présentés dans ce guide à l’ensemble des parcs éoliens installés en France.  

Ainsi, ce guide est le reflet de l’état de l'art en matière de maîtrise des risques technologiques pour les parcs 

éoliens, en l'état actuel des connaissances des experts ayant participé à son élaboration. Si d’autres techniques ou 

méthodes apparaissaient à l’avenir, elles seraient étudiées en détail et intégrées à l’analyse menée dans ce 

guide. » 

Ainsi dans le cadre de cette étude, de nombreux paragraphes génériques sont repris directement du guide.  

 

                                                

1 Loi N°76-663 du 19 juillet 1976 modifiée, Code de l’Environnement (Art. L511-1) 

1.2. INFORMATIONS GÉNÉRALES CONCERNANT L’INSTALLATION 

1.2.1. RENSEIGNEMENTS ADMINISTRATIFS 

Présentation générale de la Compagnie du Vent de la société « Aquettes Energie » 
  

Pionnière française de l’énergie éolienne, La Compagnie du Vent, filiale du Groupe ENGIE, est aujourd’hui un 

acteur majeur des énergies renouvelables grâce à sa diversification dans la production d’électricité solaire.  
  

Son objectif est de produire, de façon socialement responsable, de l’énergie propre et renouvelable. La Compagnie 
du Vent recherche des sites, assure la concertation avec les parties prenantes, développe les projets, les finance, 

construit les installations et prend en charge leur exploitation.  

  
Pour ce projet, La Compagnie du Vent a créé une société filiale à 100% de La Compagnie du Vent : 

SAS Aquettes Energie. 
  

Cette filiale a pour unique objet de porter et obtenir les demandes d’autorisations de construire et d’exploiter 
relatives au projet de parc éolien d'Aquettes puis de financer, construire et exploiter le futur parc éolien d'Aquettes. 

A ce titre, cette société s’appuie sur les compétences et le savoir-faire de La Compagnie du Vent (sa maison mère) 

du développement de projet jusqu’à l’exploitation. 
  

La société nommée « Aquettes Energie » est une société par actions simplifiée immatriculée au Registre du 
Commerce et des Sociétés de Montpellier, dont le siège social est situé à Montpellier. Aquettes Energie est présidée 

par La Compagnie du Vent, et représentée par Thierry Conil en sa qualité de représentant légal de La Compagnie 

du Vent. 
  

L’actionnariat d'Aquettes Energie est décrit ci-après. 

 

Capacités techniques d'Aquettes Energie 

La SAS Aquettes Energie bénéficie de l’ensemble des capacités techniques de La Compagnie du Vent telles que 
décrites ci-après, concernant les phases de Développement, Construction et Exploitation à travers des contrats de 

prestations de services. 

  
 En phase de Développement, la SAS Aquettes Energie a confié à La Compagnie du Vent (Maître d’œuvre) 

la réalisation des phases de conception et de développement du projet (prospection, sécurisation du 

foncier, réalisation des études techniques dont l’évaluation et l’estimation du potentiel éolien, et des 
dossiers de demande d’autorisation), ainsi que le dépôt des demandes d’autorisations administratives et le 

suivi de leur instruction.  

ENGIE (SA) 

La Compagnie du Vent (SAS) 

Aquettes Energie (SAS) 

100 % 

100 % 
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 En phase de Construction, La Compagnie du Vent assurera, au titre d’un contrat de prestations de 
service, la mission de Maîtrise d’œuvre du projet pour le compte de la SAS Aquettes Energie et 
coordonnera les différents intervenants.  

 
 En phase Exploitation, la SAS Aquettes Energie est le Maître d’Ouvrage et sera l’Exploitant du projet de 

parc éolien d'Aquettes. 
  
La Compagnie du Vent (Société mère) 
   
Les réalisations de La Compagnie du Vent sont construites, en France et à l’étranger, pour des tiers ou pour son 
propre compte. Elle détient et exploite, en France, un ensemble de 512 MégaWatts à fin 2016 (263 éoliennes + 12 
parcs photovoltaïques).  
  
Elle a également initié le projet de parc éolien en mer des Deux Côtes au large de la Somme et de la Seine-
Maritime et le développe aux côtés d’ENGIE. Elle a par ailleurs construit plus de 60 mégawatts éoliens à terre pour 
des tiers au Maroc. 
  
La Compagnie du Vent emploie aujourd’hui près de 150 personnes et a engagé une diversification industrielle dans 
le solaire photovoltaïque avec plus de 75 MW de puissance photovoltaïque exploitée fin 2015. Elle a déjà installé 
sept centrales solaires, dont la plus grande sur "trackers" en France et une centrale sur ombrières de parking. 
  
Le capital de La Compagnie du Vent est détenu par le Groupe ENGIE. 
 
La Compagnie du Vent a rejoint le Groupe ENGIE en 2007. ENGIE inscrit la croissance responsable au cœur de ses 
métiers pour relever les grands enjeux énergétiques et environnementaux : répondre aux besoins en énergie, 
assurer la sécurité d’approvisionnement de la France, lutter contre les changements climatiques et optimiser 
l’utilisation des ressources. 
Le Groupe ENGIE propose des solutions performantes et innovantes aux particuliers, aux villes et aux entreprises 
en s’appuyant sur un portefeuille d’approvisionnement gazier diversifié, un parc de production électrique flexible et 
peu émetteur de CO2 et une expertise unique dans quatre secteurs clés : le gaz naturel liquéfié, les services à 
l’efficacité énergétique, la production indépendante d’électricité et les services à l’environnement. 
Coté à Bruxelles, Luxembourg et Paris, ENGIE est représenté dans les principaux indices internationaux : CAC 40, 
BEL 20, DJ Stoxx 50, DJ Euro Stoxx 50, Euronext 100, FTSE Eurotop 100, MSCI Europe et ASPI Eurozone.  
  
La Compagnie du Vent en chiffres 
 
Date de création : juin 1989 
Capital social : 16 759 875 euros 
Effectif fin 2016 : environ 150  personnes 
Chiffre d’affaires prévisionnel 2016 : environ 70 millions d’euros 
Production prévisionnelle annuelle 2016 : 900 millions de kilowattheures, soit la consommation électrique de près 
de 400 000 personnes 
Puissance installée fin 2016 (éolien et photovoltaïque) : 512 MégaWatts (France) 
Nombre d’éoliennes installées en France à fin 2016 : 263 
  
ENGIE en chiffres 
  
Effectif au 31 décembre 2015 : 155 000 personnes 
Chiffre d’affaires 2015 : 69,9 milliards d’euros  
Capacité de production électrique installée dans le monde fin 2014 : 117,1 GigaWatts 
2ème électricien en France 
1er  producteur indépendant d’électricité dans le monde  
L’Etat Français est actionnaire à plus de 35% 
 

1.2.2. LOCALISATION DU PROJET 

Le projet consiste en la création d'un parc éolien dans le département de la Somme (80), sur les communes 

d’Allery, d’Heucourt-Croquoison et de Vergies.  

 Carte de situation du projet éolien d’Aquettes - page suivante 

 

 

1.2.3. DÉFINITION D’UNE AIRE D’ÉTUDE  

Compte tenu des spécificités de l’organisation spatiale d’un parc éolien, composé de plusieurs éléments disjoints, la 

zone sur laquelle porte l’étude de dangers est constituée d’une sphère d’étude par éolienne.  

Chaque sphère d’étude correspond à l’ensemble des points situés à une distance inférieure ou égale à 500 m à 

partir de l’emprise du mât de l’éolienne. Cette distance équivaut à la distance d’effet retenue pour les phénomènes 

de projection.  

L’aire d’étude n’intègre pas les environs des postes de livraison, qui seront néanmoins représentés sur la carte.               

Les expertises réalisées dans le cadre de la présente étude ont en effet montré l’absence d’effet à l’extérieur des 

postes de livraison pour chacun des phénomènes dangereux potentiels pouvant l’affecter.  

 

L’aire d’étude (périmètre cumulatif de 500 m autour des éoliennes) se situe sur les communes suivantes : 

• Allery 

• Vergies 

• Metigny 

• Heucourt-Croquoison

http://www.compagnieduvent.com/parcsprojdeuxcotes.html
http://www.compagnieduvent.com/socact04.html
http://www.gdfsuez.fr/


Réalisation : AIRELE, 2016
Source de fond de carte : IGN, SCAN 25® et SCAN 1000®

Sources de données : IGN BD CARTO® - LA COMPAGNIE DU VENT- AIRELE, 2016
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1.3. DESCRIPTION DE L’ENVIRONNEMENT DE L’INSTALLATION 

Ce chapitre a pour objectif de décrire l’environnement dans l’aire d’étude des 500 m instaurée autour de 

l’installation éolienne, afin d’identifier les principaux intérêts à protéger (enjeux) et les facteurs de risque que peut 

représenter l’environnement vis-à-vis de l’installation (agresseurs potentiels).  

 

1.3.1. ENVIRONNEMENT HUMAIN 

1.3.1.1. ZONES URBANISÉES ET URBANISABLES 

Une description (nombre d’habitants, etc.) des communes proches du parc éolien est réalisée dans l’étude d’impact 

chapitre Milieu Humain (Cf. Sous-dossier n°4 - Etude d’impact).  

 ZONES URBANISEES ET ZONES URBANISABLES 

La commune d’Allery est concernée par les futures implantations dispose d’un Plan Local 

d’Urbanisme (PLU) approuvé le 14/11/2004 et modifié les 22/07/2005 et 22/10/2012. Le PLU communal classe 

en zone agricole les parcelles concernées par le futur projet.  

Les communes de Vergies et d’Heucourt-Croquoison sont concernées par les futures implantations ne 

disposent pas de document d’urbanisme et sont donc soumises au RNU (Règlement National 

d’Urbanisme). Dans les communes non dotées d’un document d’urbanisme, les règles de constructibilité limitée 

s’appliquent (interdiction de construire en dehors des parties déjà urbanisées). Les éoliennes, parce qu’elles sont 

considérées comme des équipements collectifs, peuvent être autorisées en dehors des parties actuellement 

urbanisées des communes. 

Aucune habitation, ni zone à vocation d'habitat n'est concernée par le périmètre de 500 mètres. 

Aucune restriction n'est identifiée à ce jour au niveau des règlements d’urbanisme, compatibles avec 

le projet. 

Les habitations et les zones destinées à l’habitation les plus proches des éoliennes sont situées à plus de 600 m de 

ces dernières (Cf. Sous-dossier n°4 - Etude d’impact). 

 

1.3.1.2. ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP) 

La majeure partie des sols est occupée de terres agricoles et de zones boisées. Aucun établissement recevant du 

public n’a été recensé dans l’aire d’étude de 500 m instaurée autour du projet (Cf. Sous-dossier n°4 - Etude 

d’impact). 

 

1.3.1.3. INSTALLATIONS CLASSÉES POUR LA PROTECTION DE 

L’ENVIRONNEMENT (ICPE) ET INSTALLATIONS NUCLÉAIRES DE BASE (INB) 

Aucune Installation Classée pour la Protection de l’Environnement (ICPE dont statut SEVESO) n’a été recensée 

dans l’aire d’étude de 500 m instaurée autour du projet (Cf. Sous-dossier n°4 - Etude d’impact). 
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1.3.2. ENVIRONNEMENT NATUREL 

1.3.2.1. CONTEXTE CLIMATIQUE 

La station d'Abbeville reçoit en moyenne 731 mm de pluie par an, répartis sur 125 jours par an                     

(précipitations > 1 mm). L'été est pluvieux, avec un minimum de précipitations en aout (57 mm) ; c'est le dernier 

trimestre qui est le plus pluvieux, avec un maximum en novembre (81,2 mm). La température moyenne annuelle 

relevée à Abbeville est de 9,8°C avec un minimum en janvier (3,3°C) et un maximum en aout (16,7°C). On compte 

en moyenne 48 jours de gelée(s) par an. 

 

Le régime dominant des vents est de secteur sud-ouest. Sur la rose de vent, on remarque que les vents moyens 

(compris entre 5 et 8 m/s) sont les plus fréquents et que les vents les plus forts (> 8 m/s) sont également bien 

représentés (Cf. Sous-dossier n°4 - Etude d’impact). 

 

1.3.2.2. BOISEMENTS, FORETS 

Toutes les éoliennes se situent en zone agricole. Un boisement étendu est situé au nord du parc éolien.                     

Les périmètres de 500 m de 5 éoliennes E1, E4, E6, E7 et E8 sont concernés par le boisement au nord.  

 

1.3.2.3. RISQUES NATURELS 

Les risques naturels ont été étudiés dans la cadre de l’étude d’impact (Cf. Sous-dossier n°4 - Etude d’impact). 

Sur la base de données « prim.net »2 disponible en ligne, plusieurs évènements ont fait l’objet d’un arrêté de 

catastrophe naturelle sur les communes d’Allery, d’Heucourt-Croquoison et de Vergies (80)  

Communes Début le Fin le Arrêté du 

ALLERY 

25/12/1999 

16/05/2000 

20/09/2004 

29/12/1999 

16/05/2000 

20/09/2014 

29/12/1999 

19/12/2000 

04/11/2014 

HEUCOURT-

CROQUOISON 

01/09/1987 

25/12/1999 

01/09/1987 

29/12/1999 

03/11/1987 

29/12/1999 

VERGIES 25/12/1999 29/12/1999 29/12/1999 

Tableau 2. Arrêtés de catastrophes naturelles  

« Inondation et coulées de boue » 

 

 Risque sismique 

L’aire d’étude des 500 m instaurée autour du projet est localisée en zone de sismicité 1 c’est-à-dire de sismicité 

très faible. 

 

                                                
2 Prim.net favorise la mise à disposition, le partage et l'actualisation d'informations relatives aux risques naturels et technologiques pour 
renforcer notre résilience individuelle et collective. Une initiative de la Direction générale de la prévention des risques / Ministère du 
Développement Durable en partenariat avec Réseau Ideal, Sciences Frontières Production et l´Institut français des formateurs risques majeurs 
éducation. 

 Risque de mouvement de terrain 

 Risque de retrait gonflement des argiles 

L’aire d’étude des 500 m instaurée autour du projet est concernée par un aléa faible à moyen de retrait-

gonflement des argiles.  

 Carrières et cavités souterraines 

L’aire d’étude des 500 m instaurée autour du projet est impactée par ce type d’aléa. Néanmoins les 

cavités sont recensées aux échelles communales sans que les localisations précises ne soient communiquées. Une 

étude géotechnique, réalisée préalablement aux travaux, permettra de confirmer l'absence de cavités souterraines 

au niveau de la zone d'implantation des éoliennes. 

Le risque de mouvement de terrain au droit des éoliennes est à priori faible. La nature des sols sera 

investigués lors des études géotechniques afin de vérifier l’absence de cavités et adapter le 

dimensionnement des fondations des éoliennes. 

 

 Inondations 

L’aire d’étude des 500 m instaurée autour du projet n’est pas concerné par l’aléa « inondation ». 

 

 Risque foudre 

La densité de foudroiement dans le département de la Somme est de 0,5 coup / km2 / an (moyenne nationale : 

1,2). Aussi le risque d’un impact de la foudre susceptible d’avoir un impact sur le projet et son environnement 

proche est plutôt faible.  

 

L’état initial de l’étude d’impact ne met pas en évidence de risque particulier vis-à-vis de la foudre. La densité de 

foudroiement étant en effet inférieure aux valeurs nationales à l’échelle régionale. 

Bien que la densité de foudroiement soit faible (vis-à-vis de la moyenne nationale), un parc éolien est 

particulièrement concerné par le risque par la hauteur des éoliennes. 

Les éoliennes sont conçues actuellement de manière à supporter la foudre par un circuit de terre relié aux pales, à 

la nacelle et aux fondations. 

 

 Risque tempête 

En France, ce sont en moyenne chaque année quinze tempêtes qui affectent nos côtes, dont une à deux peuvent 

être qualifiées de «fortes» selon les critères utilisés par Météo-France. Bien que le risque tempête intéresse plus 

spécialement le quart Nord-Ouest du territoire métropolitain et la façade Atlantique dans sa totalité, les tempêtes 

survenues en décembre 1999 ont souligné qu'aucune partie du territoire n'est à l'abri du phénomène. 

 

 Risque feux de forêts 

Selon le site « prim.net » et le DDRM 80, les communes d’Allery, d’Heucourt-Croquoison et de Vergies ne sont pas 

recensées comme étant soumises au risque « Feux de forêts sensibles ». 
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1.3.3. ENVIRONNEMENT MATÉRIEL 

1.3.3.1. VOIES DE COMMUNICATION 

 TRANSPORT ROUTIER 

L’aire d’étude des 500 m instaurée autour du projet est traversée par les axes routiers suivants : 

- Routes (liaisons locales) ; 

- Chemins. 

 

Aucune de ces voies n’est structurante au sens où leur fréquentation est inférieure à                                    

2 000 véhicules/jour. 

 

 TRANSPORT FERROVIAIRE 

Aucune ligne ferroviaire n’est située dans l’aire d’étude de 500m. 

 

 TRANSPORT FLUVIAL 

Aucune voie navigable ne se situe dans l’aire d’étude de 500m. 

 

 TRANSPORT AÉRIEN CIVIL 

La base aérienne la plus proche du projet, faisant l’objet d’un usage civil, est l'aérodrome d’Abbeville-Buigny-Saint 

Maclou, localisé à plus de 20 km au nord-ouest du projet. 

Associées à ces infrastructures, les servitudes aéronautiques sont destinées à assurer la protection d’un aérodrome 

contre les obstacles, de façon à ce que les avions puissent y atterrir et en décoller dans de bonnes conditions de 

sécurité et de régularité. 

Différentes catégories de servitudes protègent les aérodromes notamment les servitudes aéronautiques de 

dégagement (S.A.D.) et les servitudes de balisage. 

Toutefois, la zone d'implantation envisagée pour les éoliennes du parc éolien d’Aquettes se situe en 

dehors de ces servitudes. 

 

 TRANSPORT AÉRIEN MILITAIRE 

La zone d'implantation envisagée pour les éoliennes du parc éolien d’Aquettes se situe en dehors de zones grevées 
de servitudes aéronautiques. 
 

 RANDONNÉES PÉDESTRES 

Le chemin de randonnée GR 125 traverse le parc éolien entre E7 et E8. 

Ce chemin de randonnée sera considéré comme un lieu de fréquentation pris en compte dans l’analyse des risques. 

1.3.3.2. RÉSEAUX PUBLICS ET PRIVÉS 

 Réseau aérien de distribution d’électricité  

Pour ce qui est de la distribution d'électricité, ENEDIS indique la présence d'ouvrages aériens (HTA) mais qui ne 

traversent pas l’aire de 500 m instaurée autour du projet. Par ailleurs, la consultation des autres gestionnaires de 

réseau n'a pas mis en évidence d’autres réseaux dans l'emprise du projet (cf. Annexe 2).  

 

1.3.3.3. AUTRES OUVRAGES PUBLICS 

On recense à proximité du projet un captage d'alimentation en eau potable sur la commune d’Heucourt-
Croquoison dont les périmètres de protection sont situés également dans l’emprise de l’aire d’étude 
de 500 m autour du projet.  
 

 

1.3.4. CARTOGRAPHIE DE SYNTHÈSE 

Les différents enjeux identifiés précédemment apparaissent sur la carte des enjeux et pour rappel sur les cartes 

produites dans le cadre de l’étude d’impact (Cf. Sous-dossier n°4).  

 Carte des enjeux, page suivante 

 



Réalisation : AIRELE, 2016
Source de fond de carte : BING Aerial
Sources de données : LA COMPAGNIE DU VENT - AIRELE, 2016
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1.4. DESCRIPTION DE L’INSTALLATION 

1.4.1. CARACTÉRISTIQUES DE L’INSTALLATION 

1.4.1.1. CARACTÉRISTIQUES GÉNÉRALES D’UN PARC ÉOLIEN 

Un parc éolien est une centrale de production d’électricité à partir de l’énergie du vent. Il est composé : 

 de plusieurs aérogénérateurs, dits « éoliennes » ; 

 d’un réseau électrique inter-éolien ; 

 d’un ou plusieurs postes de livraison électriques, par lesquels passe l’électricité produite par le parc avant 

d’être livrée sur le réseau public d’électricité ;  

 d’un ensemble de chemins d’accès aux éléments du parc ; 

 de moyens de mesures du vent ; 

 de moyens de communication permettant le contrôle et la supervision à distance du parc éolien. 

 

 Eléments constitutifs d’une éolienne  

Au sens du l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant l’énergie mécanique 

du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la rubrique 2980 de la législation des 

installations classées pour la protection de l’environnement, les éoliennes (ou éoliennes) sont définis comme un 

dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, composé des principaux éléments suivants 

: un mât, une nacelle, le rotor auquel sont fixées les pales, ainsi que, le cas échéant, un transformateur. 

 

Les éoliennes se composent de trois principaux éléments : 

 d’un rotor, constitué de trois pales – permettant de transformer l’énergie du vent en une énergie mécanique 

(rotation) ; 

 d’une nacelle, dans laquelle se trouve la plus grande partie des composants permettant de transformer 

l’énergie mécanique en énergie électrique, ainsi que l’automate permettant la régulation du 

fonctionnement de l’éolienne. La nacelle a la capacité de pivoter à 360° pour présenter le rotor face au 

vent, quelle que soit sa direction. 

Et d’une partie fixe constituée : 

 d’une tour (mât tubulaire), dont la fonction principale est de porter en altitude le rotor et la nacelle ; 

 d’une fondation assurant l’ancrage au sol de l’ensemble ; 

 d’une plateforme et un accès, permettant de construire et d’exploiter l’éolienne et sous lesquels passent les 

câbles électriques et la fibre optique la joignant au poste de livraison. 

 

 

Figure 1. Schéma simplifié d’une éolienne 

 

 Emprise au sol 

Plusieurs emprises au sol sont nécessaires pour la construction et l’exploitation des parcs éoliens : 

 La surface de chantier est une surface temporaire, durant la phase de construction, destinée aux 

manœuvres des engins et au stockage au sol des éléments constitutifs des éoliennes. 

 La fondation de l’éolienne est recouverte de terre végétale. Ses dimensions exactes sont calculées en 

fonction des éoliennes et des propriétés du sol. 

 La zone de surplomb ou de survol correspond à la surface au sol au-dessus de laquelle les pales sont 

situées, en considérant une rotation à 360° du rotor par rapport à l’axe du mât. 

 La plateforme correspond à une surface permettant le positionnement de la grue destinée au montage et 

aux opérations de maintenance liées aux éoliennes. Sa taille varie en fonction des éoliennes choisies et de 

la configuration du site d’implantation.  

NB : La plateforme de grutage n’est pas conservée pendant toute la durée d’exploitation du parc. 
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Figure 2. Illustration des emprises au sol d'une éolienne 
 

 

 Chemins d’accès 

Pour accéder à chaque éolienne, des pistes d’accès sont aménagées pour permettre aux véhicules d’accéder aux 

éoliennes aussi bien pour les opérations de constructions du parc éolien que pour les opérations de maintenance 

liées à l’exploitation du parc éolien : 

 L’aménagement de ces accès concerne principalement les chemins agricoles existants ; 

 Si nécessaire, de nouveaux chemins sont créés sur les parcelles agricoles. 

Durant la phase de construction et de démantèlement, les engins empruntent ces chemins pour acheminer les 

éléments constituants les éoliennes.  

Durant la phase d’exploitation, les chemins sont utilisés par des véhicules légers (maintenance régulière) ou par 

des engins permettant d’importantes opérations de maintenance (ex : changement de pale). 

 

1.4.1.2. ACTIVITÉ DE L’INSTALLATION 

L’activité principale du parc éolien d’Aquettes est la production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du vent. 

1.4.1.3. COMPOSITION DE L’INSTALLATION 

Le parc éolien d’Aquettes est constitué de 8 éoliennes et de 3 postes de livraison. 

L’éolienne choisie pour le projet est de type GENERAL ELECTRIC - GE 130 dont les caractéristiques sont les 

suivantes : 

Modèle éolienne GENERAL ELECTRIC GE130 

Puissance (MW) 3.8 MW 

Hauteur moyeu (m) 110  m 

Hauteur totale en bout de pale (m) 175 m 

Diamètre à la base du mât (m) 4,3 m 

Longueur pale (m) 63,7 m 

Corde maximal de la pale (m) 4 m 

Diamètre rotor (m) 130 m 

Tableau 3. Modèle d’éolienne 
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Le tableau suivant indique les coordonnées géographiques des 8 éoliennes et des 3 postes de livraison :  

Tableau 4.  Coordonnées des éoliennes et des postes de livraison 

 

1.4.1.4. EXPLOITATION ET MAINTENANCE 

Les différents éoliennes, les postes de livraison, les plateformes, les chemins d’accès et les réseaux enterrés sont 

représentés sur les plans réglementaires et de la notice architecturale (Cf. Sous-dossiers n°6 et n°7 – Documents 

spécifiques demandés au titre du code de l’urbanisme et Documents demandés au titre du code de 

l’environnement).  

La société SAS Aquettes Energie sera l’exploitant du parc éolien en s’appuyant sur l’expérience de sa maison 

mère La Compagnie du Vent. Elle possédera une équipe technique pour la gestion du parc ou sous-traitera cette 

mission à des sociétés spécialisés.  

Le constructeur assure le montage des éoliennes et la maintenance. Ce parc fera l’objet d’un contrat de 

maintenance full services long terme qui assure à l’exploitant une maintenance préventive suivant les prescriptions 

du constructeur et une intervention rapide en cas de défaillance ou de panne de l’éolienne. 

 

1.4.2. FONCTIONNEMENT DE L’INSTALLATION 

1.4.2.1. PRINCIPE DE FONCTIONNEMENT D’UNE ÉOLIENNE 

Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le fonctionnement de l’éolienne. 

Grâce aux informations transmises par la girouette qui détermine la direction du vent, le rotor se positionnera 

pour être continuellement face au vent.  

Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la nacelle) indique une vitesse de vent 

d’environ 10 km/h et c’est seulement à partir de 12 km/h que l’éolienne peut être couplée au réseau électrique. Le 

rotor et l’arbre dit «lent» transmettent alors l’énergie mécanique à basse vitesse (entre 5 et 20 tr/min) aux 

engrenages du multiplicateur, dont l’arbre dit «rapide» tourne environ 100 fois plus vite que l’arbre lent. Certaines 

éoliennes sont dépourvues de multiplicateur et la génératrice est entraînée directement par l’arbre « lent » lié au 

rotor. La génératrice transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie électrique.  

La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès que le vent atteint environ 

50 km/h à hauteur de nacelle, l’éolienne fournit sa puissance maximale. Cette puissance est dite «nominale». 

Pour une éolienne de 2,5 MW par exemple, la production électrique atteint 2 500 kWh dès que le vent atteint 

environ 50 km/h. L’électricité produite par la génératrice correspond à un courant alternatif de fréquence 50 Hz 

avec une tension de 400 à 690 V. La tension est ensuite élevée jusqu’à 20 000 V par un transformateur placé dans 

chaque éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau électrique public.  

Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre, atteint des vitesses de plus de 20 m/s (variable selon le 

type d’éoliennes), l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité. Deux systèmes de freinage 

permettront d’assurer la sécurité de l’éolienne :  

 le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-à-dire un freinage aérodynamique : les pales prennent 
alors une orientation parallèle au vent ; 

 le second par un frein mécanique sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle. 
 

 

1.4.2.2. SÉCURITÉ DE L’INSTALLATION 

 PRESCRIPTIONS RELATIVES A L’ARRETE DU 26 AOUT 2011 

 Implantation 

L’implantation des éoliennes respecte les prescriptions requises par les articles 3 à 5 de l’arrêté.          

Les éoliennes sont situées : 

- A plus de 500 mètres de toute construction à usage d’habitation, de tout immeuble habité ou de toute 

zone destinée à l’habitation telle que définie dans les documents d’urbanisme opposables en vigueur ; 

- A plus de 300 mètres d’une installation nucléaire de base visée par l’article 28 de la loi n° 2006-686 du  

13 juin 2006 relative à la transparence et à la sécurité en matière nucléaire ou d’une installation classée pour 

l’environnement soumise à l’arrêté du 10 mai 2000 susvisé en raison de la présence de produits toxiques, 

explosifs, comburants et inflammables ; 

- de façon à ne pas perturber de manière significative le fonctionnement des radars et des aides à la 

navigation utilisés dans le cadre des missions de sécurité de la navigation aérienne et de sécurité 

météorologique des personnes et des biens (voir étude d’impact) ; 

- à plus de 250 m de bâtiments à usage de bureaux. 

 

Éoliennes / PDL 
Coordonnées Lambert 93 cc50) 

Raccordement aux PDL 
X Y 

E1 49°56'15.21" 1°51'34.05" PDL 1 

E2 49°56'6.28" 1°51'43.04" PDL 1 

E3 49°55'59.57" 1°51'53.76" PDL 1 

E4 49°56'21.26" 1°52'0.97" PDL 2 

E5 49°56'14.23" 1°52'13.57" PDL 2 

E6 49°56'30.72" 1°52'25.42" PDL 2 

E7 49°56'24.15" 1°52'58.77" PDL 3 

E8 49°56'17.68" 1°53'29.7" PDL 3 

PDL 1 49°56'11.27" 1°51'42.39" / 

PDL 2 49°56'22.36" 1°52'21.04" / 

PDL 3 49°56'19.75" 1°53'21.86" / 
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Le type d’éolienne retenu permettra de respecter l’article 6 de l’arrêté du 26 août 2011 : au regard de 

la localisation des éoliennes et de leurs caractéristiques, les habitations ne seront pas exposées à un champ 

magnétique émis par les éoliennes supérieur à 100 microteslas à 50-60 Hz. 

 

 Dispositions constructives  

Les chemins d’accès aux éoliennes et plateforme de stockage seront maintenus et entretenus par 

l’exploitant selon les termes de l’article 7 de l’arrêté du 26 août 2011.  

 

Le Maître d’Ouvrage s’engage à choisir un type d’éolienne qui respectera les articles 8 à 11 de l’arrêté 

du 26 août 2011 : 

- L’éolienne sera conforme aux dispositions de la norme NF EN 61 400-1 dans sa version de juin 2006 ou 

CEI 61 400-1 dans sa version de 2005 ou toute norme équivalente en vigueur dans l’Union Européenne, à 

l’exception des dispositions contraires aux prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011. L’exploitant tiendra à 

disposition de l’inspection des installations classées les rapports des organismes compétents attestant de la 

conformité des éoliennes à la norme précitée. 

En outre l’exploitant tiendra à disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs démontrant 

que chaque éolienne de l’installation est conforme aux dispositions de l’article R. 111-38 du code de la 

construction et de l’habitation. 

- L’installation sera mise à la terre. Les éoliennes respecteront les dispositions de la norme IEC 61 400-24 

(version de juin 2010). L’exploitant tiendra à disposition de l’inspection des installations classées les rapports 

des organismes compétents attestant de la conformité des éoliennes à la norme précitée. 

- Les installations électriques à l’intérieur de l’éolienne respecteront les dispositions de la directive du 17 

mai 2006 susvisée qui leur sont applicables. Les installations électriques extérieures à l’éolienne seront 

conformes aux normes NFC 15-100 (version compilée de 2008), NFC 13-100 (version de 2001) et NFC 13-

200 (version de 2009). 

- Le balisage de l’installation sera conforme aux dispositions prises en application des articles L. 6351-6 et 

L. 6352-1 du code des transports et des articles R. 243-1 et R. 244-1 du code de l’aviation civile. 

Dès le passage en phase opérationnelles, des nouveaux risques apparaissent, les risques liés aux coactivités.  

La coactivité est le fait que 2 sociétés ou plus interviennent simultanément ou successivement sur une même 
opération.  

Afin de maîtriser les risques pour les travailleurs lors de la phase construction, La Compagnie du Vent 
contractualise dès la phase de consultation des entrepreneurs, avec un Coordinateur Sécurité Protection de la 
Santé (CSPS), Celui-ci élabore le Plan Général de Coordination (PGC) définissant les mesures de sécurité générale 
du site, ainsi que les coactivités interdites. Ce PGC est ensuite remis aux différents entrepreneurs.  

Les entrepreneurs de leur côté, rédigent leur Plan Particulier Sécurité et Protection de la Santé (PPSPS).                    
Ce document est tout simplement un extrait de leur Document Unique adapté au projet et aux opérations qu’ils 
devront réaliser sur site, tout en respectant les mesures issues du PGC.  

Le PGC est quant à lui amendé autant de fois que nécessaire en fonction des risques issus des PPSPS. 

Afin de valider les mesures à respecter au cours de leurs interventions, chaque entrepreneur effectue avec le CSPS 
une visite d’inspection commune. Cette visite permet également de présenter le chantier dans son ensemble ainsi 
que les risques spécifiques aux opérations des autres entrepreneurs. 

De par notre rôle de Maître d’œuvre, nous devons également définir et faire respecter certaines mesures 
spécifiques aux chantiers, celles-ci sont répertoriées dans l’Instruction HSE Chantier. Par exemple, nous devons 
définir une base vie suffisamment étendue en fonction du nombre de travailleurs prévus pour le chantier et du 
planning.  

 
Qui fait quoi ?  
 

Actions Responsable Documents 

Identifier et 
hiérarchiser les risques 

CSPS avec Chef de projet et 
entrepreneurs 

Plan Général de Coordination et PPSPS de chaque 
entrepreneur 

Définir les mesures CSPS avec Chef de projet et 
entrepreneurs 

Plan Général de Coordination et PPSPS de chaque 
entrepreneur  + Livret d’accueil/Instruction HSE 
Chantier 

Valider l’analyse et les 
mesures 

Chef de projet, Responsable 
Construction 

Plan général de coordination 

Mettre en application 
les mesures 

Chef de projet DCO   

Vérifier la mise en 
œuvre 

CSPS, CP DCO, Directeur, DGA, 
Responsable QHSE 

VHSE / Inspection 

REX Chef de projet DCO Cahier des charges Mission SPS / Instruction HSE 
Chantier 

  
  
 Exploitation 

Après la mise en service, l’exploitant prendra soin de respecter les articles 13 et 14 de l’arrêté du  

26 août 2011 relatifs à la sécurité pendant la phase d’exploitation : 

- les personnes étrangères à l’installation n’auront pas d’accès libre à l’intérieur des éoliennes. Les accès à 

l’intérieur de chaque éolienne, du poste de transformation, du poste de raccordement ou des postes de 

livraison seront maintenus fermés à clef afin d’empêcher les personnes non autorisées d’accéder aux 

équipements. 

- Les prescriptions à observer par les tiers seront affichées soit en caractères lisibles, soit au moyen de 

pictogrammes sur un panneau sur le chemin d’accès de chaque éolienne, sur les postes de livraison et, le 

cas échéant, sur le poste de raccordement. Elles concernent notamment : 

 les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ; 

 l’interdiction de pénétrer dans l’éolienne ; 

 la mise en garde face aux risques d’électrocution ; 

 la mise en garde face au risque de chute de glace. 
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 Limitation des risques 

Afin d’appréhender au mieux les risques et de limiter leurs effets au maximum, l’exploitant 

respectera les articles 22 à 25 de l’arrêté du 26 août 2011 : 

- Des consignes de sécurité seront établies et portées à la connaissance du personnel en charge de 

l’exploitation et de la maintenance. Ces consignes indiqueront : 

o les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation ; 

o les limites de sécurité de fonctionnement et d’arrêt ; 

o les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ; 

o les procédures d’alertes avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l’établissement, des services d’incendie et de secours. 

Les consignes de sécurité indiqueront également les mesures à mettre en œuvre afin de maintenir les 

installations en sécurité dans les situations suivantes : survitesse, conditions de gel, orages, tremblements 

de terre, haubans rompus ou relâchés, défaillance des freins, balourd du rotor, fixations détendues, défauts 

de lubrification, tempêtes de sable, incendie ou inondation. 

- Chaque éolienne sera dotée d’un système de détection qui permettra d’alerter, à tout moment, 

l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas d’incendie ou d’entrée en survitesse de l’éolienne. 

L’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné sera en mesure de transmettre l’alerte aux services d’urgence 

compétents dans un délai de quinze minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’éolienne. 

L’exploitant dressera la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et déterminera les opérations 

d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps. 

- Chaque éolienne sera dotée de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et conformes 

aux normes en vigueur, notamment : 

o  d’un système d’alarme qui pourra être couplé avec le dispositif mentionné précédemment et qui 

informera l’exploitant à tout moment d’un fonctionnement anormal. Ce dernier sera en mesure de 

mettre en œuvre les procédures d’arrêt d’urgence mentionnées ci-dessus le plus rapidement possible ; 

o d’au moins deux extincteurs situés à l’intérieur de l’éolienne, au sommet et au pied de celle-ci.              

Ils seront positionnés de façon bien visible et facilement accessible. Les agents d’extinction seront 

appropriés aux risques à combattre.  

- Chaque éolienne sera équipée d’un système permettant de détecter ou de déduire la formation de glace 

sur les pales de l’éolienne. En cas de formation importante de glace, l’éolienne sera mise à l’arrêt. 

L’exploitant définira une procédure de redémarrage de l’éolienne en cas d’arrêt automatique lié à la présence 

de glace sur les pales.  

 

Lorsqu’un référentiel technique permettant de déterminer l’importance de glace formée nécessitant l’arrêt de 

l’éolienne sera reconnu par le ministre des installations classées, l’exploitant respectera les règles prévues 

par ce référentiel. 

 

 ORGANISATION DES SECOURS 

En cas d’alarme sur une éolienne, une information est envoyée au centre de supervision qui peut contacter les 

secours. 

L’exploitant déterminera un plan d’intervention en accord avec les services départementaux de secours au moment 

où le projet sera bien avancé et que les autorisations administratives seront obtenues. 

Régulièrement, l’exploitant organisera avec les services de secours des réunions pour vérifier et éventuellement 

mettre à jour les procédures d’interventions, afin de les rendre le plus efficace possible.  

 

 GESTION DES SITUATIONS D'URGENCE 

Les éoliennes sont suivies par des centres de contrôles fonctionnant 24h/24h. 

En cas de défaillance d’une éolienne, une alarme est envoyée au centre en charge de la surveillance. 

Le centre de contrôle analyse l’alarme reçue, ainsi que les paramètres de fonctionnement de l’éolienne. 

Si l’alarme est caractérisée critique, une intervention sur site est déclenchée. 

Une équipe de technicien de maintenance (Formés et Habilités) intervient sur site pour procéder au diagnostic et à 

la réparation de l’éolienne. 

Avant et après l’intervention, les techniciens contactent l’exploitant pour obtenir une autorisation d’accès à 

l’éolienne, et pour signaler la fin de l’intervention. 

  

En cas d’événements graves, l’exploitant est contacté, et celui-ci mobilise l’ensemble de sa hiérarchie. 

Pour cela, La Compagnie du Vent a mis en place un numéro d’astreinte opérationnel hors heures ouvrées. 

Les personnes d’astreinte sont formées à répondre à ce type de situation, et dispose de plusieurs outils permettant 

de répondre au mieux et au plus vite à ce type de situation. Parmi ces outils, ils ont : une application web 

répertoriant toutes les caractéristiques des parcs, ainsi que des contacts importants, des « Fiches Reflex » (voir 

exemple ci-après) en fonction des situations, leur rappelant ainsi les mesures à mettre en œuvre en cas d’urgence. 

La Compagnie du Vent réalise plusieurs simulations chaque année, pour se préparer au mieux à ce type 

d’événements, et pour améliorer la gestion de ces événements. 
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1.4.2.3. OPÉRATIONS DE MAINTENANCE DE L’INSTALLATION 

En ce qui concerne la maintenance (préventive et curative), la société SAS Aquettes Energie, via sa maison mère 

La Compagnie du Vent, fera appel à des sous-traitants qualifiés dans leur domaine (maintenancier des éoliennes, 

etc..). Les premières années de mise en service du site, les installations seront sous « garantie constructeur ». À ce 

titre, ce sont les services de maintenances du fournisseur (GE Renewables) qui réaliseront l’entretien des 

installations pour le respect de la garantie. 

L’ensemble des procédures de maintenance et des contrôles d’efficacité des systèmes sera conforme à l’arrêté du 

26 août 2011.  

 ORGANISATION DE LA MAINTENANCE  

Pour s’assurer du fonctionnement des installations et d’une qualité de prestation optimale, le maître d’ouvrage 
contractualise les activités de maintenance avec des acteurs reconnus. 

Le contrat de maintenance des éoliennes étant le contrat le plus important, un certain nombre de garanties sont 
demandés. 

Les principales garanties sont : 

 Une disponibilité de bon fonctionnement des éoliennes de l’ordre de 97%, avec des modalités de pénalités
en cas de mauvais résultats ; 

 Une garantie de fourniture des pièces détachées sur la durée du contrat (les contrats pouvant être signés
pour 15 ans en général). 

Parallèlement à ces contrats de maintenance, le maître d’ouvrage contractualise une prestation d’assistance à 
l’exploitation. Le rôle de l’assistant à l’exploitation est de veiller au respect des conditions contractuelles de chacun 
des acteurs. 

Typiquement, dans le cas du contrat de maintenance des éoliennes, l’assistant à l’exploitation peut procéder à des 
inspections de manière inopinée pour vérifier l’état des installations et jugée la qualité des prestations. 

Figure 3. Schéma d'organisation de l’exploitation et de la maintenance 

 MODALITES D’INTERVENTION SUR LE PARC EOLIEN

Toutes les interventions dans les installations sont soumises à autorisation de l’exploitant. Chaque intervention fait 

l’objet au préalable de la rédaction d’un plan de prévention des risques, permettant ainsi de définir les mesures à 

mette en œuvre en cas de coactivités.  

Parmi ces mesures, la formation obligatoire du personnel intervenant aux différents risques propre aux 

interventions dans les installations :  

• formation risque de travail en hauteur,

• utilisation d’un système d’évacuation d’urgence,

• habilitation spécifique électrique adaptée aux travaux à réaliser,

• l’utilisation d’extincteur,

• sauveteur secouriste du travail,

• mise en sécurité des éoliennes en fonction des situations...

Contrats d’O&M

Contrats
de Maintenance 
Aérogénérateurs 

Contrat 

d’entretien

Contrat(s) 
de suivi des mesures 

compensatoires

Contrat(s) 
de prestations de 

contrôles périodiques 

Contrat de Gestion 
Administrative,  

Juridique et Comptable 
(La Compagnie du Vent) 

Maître d’Ouvrage 
(Aquettes Energie) 

Contrat d’Assistance à 
Exploitation 

(La Compagnie du Vent) 

Liens Contractuels

Supervision des contrats

Contrat(s) de 
Télécommunication

Convention de 
Raccordement

(ENEDIS) 

CARD-I
(ENEDIS)

Convention d’Exploitation
(ENEDIS)

Contrat Emeraude
(ENEDIS)

 
Contrats liés aux 

Raccordements Electriques 
et Téléphoniques* 

Contrat de complément de 
rémunération (EDF OA) 
et contrat de vente de 

l’électricité (agrégateur) 

BauxBailleurs de fonds Assurances 
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1.4.2.4. STOCKAGE ET FLUX DE PRODUITS DANGEREUX 

Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011, aucun matériel inflammable ou combustible ne sera 

stocké dans les éoliennes.  
 

1.4.3. FONCTIONNEMENT DES RÉSEAUX ELECTRIQUES DE L’INSTALLATION 

Cette partie est traitée au chapitre 2 du présent document (Demande d’approbation au titre du code de l’énergie) 

et fait l’objet d’une présentation et d’un descriptif précis quant aux réseaux électriques et le fonctionnement 

général attendu. 

 

1.5. IDENTIFICATION DES POTENTIELS DE DANGERS DE 

L’INSTALLATION 

Ce chapitre de l’étude de dangers a pour objectif de mettre en évidence les éléments de l’installation pouvant 

constituer un danger potentiel, que ce soit au niveau des éléments constitutifs des éoliennes, des produits 

contenus dans l’installation, des modes de fonctionnement, etc.  

L’ensemble des causes externes à l’installation pouvant entraîner un phénomène dangereux, qu’elles soient de 

nature environnementale, humaine ou matérielle, sera traité dans l’analyse de risques.  

 

1.5.1. POTENTIELS DE DANGERS LIÉS AUX PRODUITS 

L’activité de production d’électricité par les éoliennes ne consomme pas de matières premières, ni de produits 

pendant la phase d’exploitation. De même, cette activité ne génère pas de déchet, ni d’émission atmosphérique, ni 

d’effluent potentiellement dangereux pour l’environnement. 

Les produits identifiés dans le cadre du parc éolien sont utilisés pour le bon fonctionnement des éoliennes, leur 

maintenance et leur entretien : 

 Produits nécessaires au bon fonctionnement des installations (graisses et huiles de transmission, huiles 
hydrauliques pour systèmes de freinage…), qui une fois usagés sont traités en tant que déchets industriels 
spéciaux ; 

 Produits de nettoyage et d’entretien des installations (solvants, dégraissants, nettoyants…) et les déchets 
industriels banals associés (pièces usagées non souillées, cartons d’emballage…). 

Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes soumises à autorisation, 

aucun produit inflammable ou combustible n’est stocké dans les éoliennes ou le poste de livraison.  

 

 

 DANGERS DES PRODUITS 

 Inflammabilité et comportement vis à vis de l’incendie 

Les huiles, les graisses et l’eau glycolée ne sont pas des produits inflammables. Ce sont néanmoins des produits 

combustibles qui sous l’effet d’une flamme ou d’un point chaud intense peuvent développer et entretenir un 

incendie. Dans les incendies d’éoliennes, ces produits sont souvent impliqués.  

Certains produits de maintenance peuvent être inflammables mais ils ne sont amenés dans l’éolienne que pour les 

interventions et sont repris en fin d’opération. 

Le SF6 est pour sa part ininflammable. 

 

 Toxicité pour l’homme 

Ces divers produits ne présentent pas de caractère de toxicité pour l’homme. Ils ne sont pas non plus considérés 

comme corrosifs (à causticité marquée).  

 

 Dangerosité pour l’environnement 

Vis-à-vis de l’environnement, le SF6 possède un potentiel de réchauffement global (gaz à effet de serre) très 

important, mais les quantités présentes sont limitées. 

Les huiles et graisses, même si elles ne sont pas classées comme dangereuses pour l’environnement, peuvent en 

cas de déversement au sol ou dans les eaux entraîner une pollution du milieu. 

En conclusion, il ressort que les produits présentent un danger lorsqu’ils sont soumis à un incendie,  

ou s’ils sont déversés dans l’environnement générant un risque de pollution des sols ou des eaux. 

 

1.5.2. POTENTIELS DE DANGERS LIÉS AU FONCTIONNEMENT  
                     DE L’INSTALLATION 

Les dangers liés au fonctionnement du parc éolien sont de cinq types : 

 Chute d’éléments de l’éolienne (boulons, morceaux d’équipements, etc.) ; 

 Projection d’éléments (morceaux de pale, brides de fixation, etc.) ; 

 Effondrement de tout ou partie de l’éolienne ; 

 Echauffement de pièces mécaniques ; 

 Court-circuit électriques (éolienne ou poste de livraison). 
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Installation ou système Fonction Phénomène redouté Danger potentiel 

Système de transmission 
Transmission d’énergie 

mécanique 
Survitesse 

Echauffement des pièces 

mécaniques et flux 

thermique 

Pale Prise au vent 
Bris de pale ou chute de 

pale 

Energie cinétique 

d’éléments de pales 

Éolienne 

Production d’énergie 

électrique à partir d’énergie 

éolienne 

Effondrement Energie cinétique de chute 

Poste de livraison, intérieur 

de l’éolienne 
Réseau électrique Court-circuit interne Arc électrique 

Nacelle 

 

Protection des équipements 

destinés à la production 

électrique 

Chute d’éléments 
Energie cinétique de 

projection 

Protection des équipements 

destinés à la production 

électrique 

Chute de nacelle Energie cinétique de chute 

Rotor 

Transformation de l’énergie 

éolienne en énergie 

mécanique 

Projection d’objets Energie cinétique des objets 

Tableau 5. Dangers potentiels d’une éolienne 

 

1.5.3. RÉDUCTION DES POTENTIELS DE DANGERS À LA SOURCE 

1.5.3.1. PRINCIPALES ACTIONS PRÉVENTIVES 

Les principaux choix qui ont été effectués par le porteur de projet au cours de sa conception permettent de réduire 

les potentiels de danger identifiés et garantir une sécurité optimale de l’installation : 

 

 Des mesures de vents ont été effectuées en amont du projet permettant une prévision des conditions 

climatiques. Le choix de l’éolienne sera adapté à ces conditions. 

 

 Lors de la démarche de conception du projet, le porteur du projet a étudié plusieurs scénarii d’implantation 

afin de déterminer celui qui minimise les impacts vis-à-vis des intérêts mentionnés par l’article L511-1 du 

code de l’environnement. 

Dans le cadre de l’étude d’impacts, le choix de la localisation des éoliennes, a fait l’objet d’études spécifiques 

en fonction des contraintes suivantes : 

o L’analyse paysagère ; 

o L’analyse de l’environnement naturel ; 

o L’analyse de l’environnement humain ; 

o Les contraintes techniques ; 

o La disponibilité foncière ; 

o Les volontés politiques locales. 

 

 

 Le respect des prescriptions générales de l’arrêté du 26/08/11 impose au projet :  

o Un éloignement des éoliennes de 500m des habitations, 

o Un choix d’éoliennes respectant des normes de sécurité et disposant d’équipements de prévention 

des risques, 

o La réalisation obligatoire d’un contrôle technique des ouvrages. 

 

 Le projet prévoit un éloignement des éoliennes des routes structurantes du département. 

 

 Le projet bénéficie de l’expérience de La Compagnie du Vent et GE Renewables dans le développement 

de projet éolien.  

 

 Lors de l’exploitation, les principaux potentiels de dangers liés aux produits utilisés pour la maintenance, et à 

l’installation en elle-même (éoliennes et réseaux électriques) sont réduits au maximum à la source : 

o Produits : 

 Aucun stockage dans l’éolienne ou dans les postes électriques, 

 Apport de la quantité nécessaire et suffisante uniquement, 

 Personnel formé aux risques présentés par les produits utilisés, 

 Consignes de sécurité strictes, affichées et connues des employés (interdiction de fumer ou 

d’apporter une flamme nue, arrêt de l’éolienne lors des opérations de maintenance, 

équipements de travail adaptés, présence d’équipements de lutte incendie…), 

 La maintenance annuelle prévoit un contrôle des systèmes hydrauliques (fuite, niveaux, 

etc.), 

 La tour et la nacelle jouent le rôle de rétentions. 

o Installation : 

 Maintenance régulière, 

 Contrôle des différents paramètres d’exploitation (vent, température, niveau de vibrations, 

puissance électrique, etc.), 

 Report des messages d’alarmes au centre de conduite. 

 

1.5.3.2. UTILISATION DES MEILLEURES TECHNIQUES DISPONIBLES 

L’Union Européenne a adopté un ensemble de règles communes au sein de la directive 96/61/CE du 24 septembre 

1996 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pollution, dite directive IPPC (« Integrated Pollution 

Prevention and Control »), afin d’autoriser et de contrôler les installations industrielles. 

Pour l’essentiel, la directive IPPC vise à minimiser la pollution émanant de différentes sources industrielles dans 

toute l’Union Européenne. Les exploitants des installations industrielles relevant de l’annexe I de la directive IPPC 

doivent obtenir des autorités des Etats-membres une autorisation environnementale avant leur mise en service. 

Les installations éoliennes, ne consommant pas de matières premières et ne rejetant aucune émission dans 

l’atmosphère, ne sont pas soumises à cette directive. 
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1.6. ANALYSE DES RETOURS D’EXPÉRIENCE 

Il n’existe actuellement aucune base de données officielle recensant l’accidentologie dans la filière éolienne. 

Néanmoins, il a été possible d’analyser les informations collectées en France et dans le monde par plusieurs 

organismes divers (associations, organisations professionnelles, littérature spécialisée, etc.). Ces bases de données 

sont cependant très différentes tant en termes de structuration des données qu’en termes de détail de 

l’information. 

L’analyse des retours d’expérience vise donc ici à faire émerger des typologies d’accident rencontrés tant au niveau 

national qu’international. Ces typologies apportent un éclairage sur les scénarii les plus rencontrés. D’autres 

informations sont également utilisées dans l’analyse détaillée des risques.   

 

 

1.6.1. INVENTAIRE DES ACCIDENTS ET INCIDENTS À L’INTERNATIONAL 

Un inventaire des incidents et accidents à l’international a été réalisé. Il se base sur le retour d’expérience de la 
filière éolienne fin 2015. 
 
La synthèse ci-dessous provient de l’analyse de la base de données réalisée par l’association Caithness Wind 
Information Forum (CWIF). Sur les 1 826 accidents décrits dans la base de données au moment de sa mise à jour 
en mars 2016, seuls 804 sont considérés comme des « accidents majeurs ». Les autres concernant plutôt des 
accidents du travail, des presque-accidents, des incidents, etc. et ne sont donc pas pris en compte dans l’analyse 
suivante. 
 
Le graphique suivant montre la répartition des événements accidentels par rapport à la totalité des accidents 
analysés. 
 

 

La répartition des évènements accidentels dans le monde entre 2000 et 2015 du même ordre de grandeur que 
celle qui avait été observée entre 2000 et 2011 par le groupe de travail de SER/FEE. 
 
Ci-après, le recensement des causes premières présenté pour chacun des événements accidentels recensés 
(données en répartition par rapport à la totalité des accidents analysés) est celui qui porte sur les données 2000-
2011 analysées par le groupe de travail mentionné précédemment. 
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Tout comme pour le retour d’expérience français, ce retour d’expérience montre l’importance des causes 

« tempêtes et vents forts » dans les accidents. Il souligne également le rôle de la foudre dans les accidents. 

 

1.6.2. INVENTAIRE DES ACCIDENTS ET INCIDENTS EN FRANCE 

Un inventaire des incidents et accidents en France a également été réalisé afin d’identifier les principaux 
phénomènes dangereux potentiels pouvant affecter le parc éolien d’Aquettes. Cet inventaire se base sur le retour 
d’expérience de la filière éolienne effectué en mars 2012, et complété par les données disponibles de la base de 
données ARIA (consultation en mars 2016). 
 

 

Annexe 1 : Annexe au guide technique, inventaire de l’accidentologie réalisé en mars 2012 par le groupe de 

travail INERIS/SER FEE + complément à l’accidentologie (mise à jour en mars 2016) 

 

Plusieurs sources ont été utilisées pour effectuer le recensement des accidents et incidents au niveau français.            

Il s’agit à la fois de sources officielles, d’articles de presse locale ou de bases de données mises en place par des 

associations : 

 Rapport du Conseil Général des Mines (juillet 2004) ; 

 Base de données ARIA du Ministère du Développement Durable ; 

 Communiqués de presse du SER-FEE et/ou des exploitants éoliens ; 

 Site Internet de l’association « Vent de Colère » ; 

 Site Internet de l’association « Fédération Environnement Durable » ; 

 Articles de presse divers ; 

 Données diverses fournies par les exploitants de parcs éoliens en France. 

Dans le cadre de ce recensement, il n’a pas été réalisé d’enquête exhaustive directe auprès des exploitants de 

parcs éoliens français. Cette démarche pourrait augmenter le nombre d’incidents recensés, mais cela concernerait 

essentiellement les incidents les moins graves.  

Dans l’état actuel, la base de données élaborée par le groupe de travail de INERIS/SER FEE ayant élaboré le guide  
technique d’élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens apparaît comme représentative des 
incidents majeurs ayant affecté le parc éolien français depuis l’année 2000. L’ensemble de ces sources permet 
d’arriver à un inventaire aussi complet que possible des incidents survenus en France. Un total de 37 incidents a pu 
être recensé entre 2000 et début 2012. Ce tableau de travail a été validé par les membres du groupe de travail 
précédemment mentionné. Il est complété, en mars 2016, par 13 incidents supplémentaires enregistrés en France 
entre 2012 et fin 2015. 
 

Il apparaît dans ce recensement que les éoliennes accidentées sont principalement des modèles anciens ne 

bénéficiant généralement pas des dernières avancées technologiques. 

 

Le graphique suivant montre la répartition des événements accidentels et de leurs causes premières sur le parc 

d’éolienne français entre 2000 et 2015. Cette synthèse exclut les accidents du travail (maintenance, chantier de 

construction, etc.) et les événements qui n’ont pas conduit à des effets sur les zones autour des éoliennes. Dans ce 

graphique sont présentés : 

 

- La répartition des événements effondrement, rupture de pale, chute de pale, chute d’éléments et incendie, 
par rapport à la totalité des accidents observés en France. Elles sont représentées par des histogrammes 
de couleur foncée ; 

- La répartition des causes premières pour chacun des événements décrits ci-dessus. Celle-ci est donnée par 
rapport à la totalité des accidents observés en France. Elles sont représentées par des histogrammes de 
couleur claire. 
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Par ordre d’importance, les accidents les plus recensés sont les ruptures de pale, les effondrements, les incendies, 
les chutes de pale et les chutes des autres éléments de l’éolienne. La principale cause de ces accidents sont les 
tempêtes (hors incendie liés principalement à des défaillances électriques). 
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1.6.3. INVENTAIRE DES ACCIDENTS MAJEURS SUR LES SITES DE L’EXPLOITANT 

La société La Compagnie du Vent dénombre les accidents d’exploitation ou de maintenance suivants dans les parcs 
exploités actuellement. 
 

Bris d’un morceau de pale de l’éolienne 7 du parc de Sigean, le 11/04/2012. 

Suite à un défaut apparu le matin, des techniciens sont intervenus pour redémarrer l’éolienne. Quelques minutes 
après l’intervention, un défaut de vibration s’est activé et le technicien a retrouvé un morceau de pale d’environ           
15 m à une distance 20 m de la tour, et a constaté un impact sur la tour. 
Cette intervention a nécessité le remplacement du rotor et du tronçon de tour endommagé. 
 

Incendie de l’éolienne 1 du parc de Sigean, le 05/11/2012. 

L’incendie a débuté au niveau de l’armoire de contrôle, puis s’est propagé à la nacelle par conduction et par un 
effet cheminée (aspiration de l’air depuis le pied de l’éolienne vers la nacelle). 
Cet incendie serait dû à l’explosion de condensateurs dans l’armoire de contrôle. 
 

Détachement de la pale de l’éolienne 20 du parc de Roquetaillade, le 07/03/2013. 

Une des pales de l’éolienne est tombée à l’aplomb de la tour. 
Cette chute a été causée par la rupture des vis de fixation. Afin de remédier au problème, le constructeur a 
remplacé l’ensemble des rondelles traditionnelles par des rondelles chanfreinées. 
 

Détachement de la pale de l’éolienne 6 du parc de Sigean, le 20/01/2014. 

La chute de cette pale est liée à un défaut de la pièce de transition entre la pale et le moyeu. Le rotor a été 
remplacé et un contrôle des éoliennes ayant le même type de fixation a été réalisé. 
 

Détachement de la pale de l’éolienne 18 du parc de Roquetaillade, le 05/04/2015. 

Une des pales de l’éolienne est tombée à proximité de la tour. 
Cette chute a été causée par la rupture des vis liant la pale au moyeu. Afin de remédier au problème, le 
constructeur a remplacé l’ensemble des vis des éoliennes du même type, et suit périodiquement l’évolution des 
serrages de chacune d’entre elles. 
 
La filiale de La Compagnie du Vent, Aquettes Energie n’exploite à ce jour aucun parc éolien. 

 

 

1.6.4. SYNTHÈSE DES PHÉNOMÈNES DANGEREUX REDOUTÉS ISSUS DU 

RETOUR D’EXPÉRIENCE 

1.6.4.1. ANALYSE DE L’ÉVOLUTION DES ACCIDENTS EN FRANCE 

A partir de l’ensemble des phénomènes dangereux qui ont été recensés, il est possible d’étudier leur évolution en 

fonction du nombre d’éoliennes installées. 

La  figure ci-dessous montre cette évolution et il apparaît clairement que le nombre d’incidents n’augmente pas 

proportionnellement au nombre d’éoliennes installées. Depuis 2005, l’énergie éolienne s’est en effet fortement 

développée en France, mais le nombre d’incidents par an reste relativement constant. 

Cette tendance s’explique principalement par un parc éolien français assez récent, qui utilise majoritairement des 

éoliennes de nouvelle génération, équipées de technologies plus fiables et plus sûres. 

 

 

Figure 4. Evolution du nombre d’incidents annuels en France et de la puissance éolienne installée 

 

 

1.6.4.2. ANALYSE DES TYPOLOGIES D’ACCIDENTS LES PLUS FRÉQUENTS 

Le retour d’expérience de la filière éolienne française et internationale permet d’identifier les principaux 

événements redoutés suivants : 

 Effondrements ; 

 Ruptures de pales ; 

 Chutes de pales et d’éléments de l’éolienne ; 

 Incendie. 
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1.6.4.3. LIMITES D’UTILISATION DE L’ACCIDENTOLOGIE 

Ces retours d’expérience doivent être pris avec précaution. Ils comportent notamment les biais suivants : 

 La non-exhaustivité des événements : ce retour d’expérience, constitué à partir de sources variées, ne 

provient pas d’un système de recensement organisé et systématique. Dès lors certains événements ne 

sont pas reportés. En particulier, les événements les moins spectaculaires peuvent être négligés : chutes 

d’éléments, projections et chutes de glace ; 

 La non-homogénéité des éoliennes inclus dans ce retour d’expérience : les éoliennes observés n’ont pas été 

construits aux mêmes époques et ne mettent pas en œuvre les mêmes technologies. Les informations sont 

très souvent manquantes pour distinguer les différents types d’éoliennes (en particulier concernant le 

retour d’expérience mondial) ; 

 Les importantes incertitudes sur les causes et sur la séquence qui a mené à un accident : de nombreuses 

informations sont manquantes ou incertaines sur la séquence exacte des accidents. 

L’analyse du retour d’expérience permet ainsi de dégager de grandes tendances, mais à une échelle détaillée, elle 

comporte de nombreuses incertitudes. 

 

1.7. ANALYSE PRÉLIMINAIRE DES RISQUES 

1.7.1. OBJECTIF DE L’ANALYSE PRÉLIMINAIRE DES RISQUES 

L’analyse des risques a pour objectif principal d’identifier les scénarii d’accident majeurs et les mesures de sécurité 

qui empêchent ces scénarii de se produire ou en limitent les effets. Cet objectif est atteint au moyen d’une 

identification de tous les scénarii d’accident potentiels pour une installation (ainsi que des mesures de sécurité) 

basée sur un questionnement systématique des causes et conséquences possibles des événements accidentels, 

ainsi que sur le retour d’expérience disponible. 

Les scénarii d’accident sont ensuite hiérarchisés en fonction de leur intensité et de l’étendue possible de leurs 

conséquences. Cette hiérarchisation permet de « filtrer » les scénarii d’accident qui présentent des conséquences 

limitées et les scénarii d’accident majeurs – ces derniers pouvant avoir des conséquences sur les personnes. 

 

1.7.2. RECENSEMENT DES ÉVÉNEMENTS INITIATEURS EXCLUS DE L’ANALYSE 

DES RISQUES 

Conformément à la circulaire du 10 mai 2010, les événements initiateurs (ou agressions externes) suivants sont 

exclus de l’analyse des risques : 

 chute de météorite 

 séisme d’amplitude supérieure aux séismes maximums de référence éventuellement corrigés de facteurs, 

tels que définis par la réglementation applicable aux installations classées considérées 

 crues d’amplitude supérieure à la crue de référence, selon les règles en vigueur 

 événements climatiques d’intensité supérieure aux événements historiquement connus ou prévisibles 

pouvant affecter l’installation, selon les règles en vigueur 

 chute d’avion hors des zones de proximité d’aéroport ou aérodrome (rayon de 2 km des aéroports et 

aérodromes) 

 rupture de barrage de classe A ou B au sens de l’article R.214-112 du Code de l’environnement ou d’une 

digue de classe A, B ou C au sens de l’article R. 214-113 du même code 

 actes de malveillance 

 

Plusieurs autres agressions externes qui ont été détaillées dans l’état initial peuvent être exclues de l’analyse 

préliminaire des risques car les conséquences propres de ces événements, en termes de gravité et d’intensité, sont 

largement supérieures aux conséquences potentielles de l’accident qu’ils pourraient entraîner sur les éoliennes. Le 

risque de sur-accident lié à l’éolienne est considéré comme négligeable dans le cas des événements suivants : 

 inondation 

 séisme d’amplitude suffisante pour avoir des conséquences notables sur les infrastructures 

 incendie de culture ou de forêt 

 perte de confinement de canalisations de transport de matières dangereuses 

 chute d’avion 

 explosion ou incendie généré par un accident sur une activité voisine de l’éolienne 
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1.7.3. RECENSEMENT DES AGRESSIONS EXTERNES POTENTIELLES 

1.7.3.1. AGRESSIONS EXTERNES LIÉES AUX ACTIVITÉS HUMAINES 

Le tableau ci-dessous synthétise les principales agressions externes liées aux activités humaines :  

Infrastructure Fonction 
Evénement 

redouté 

Danger 

potentiel 
Périmètre 

Distance par rapport au mât 

de l’éolienne la plus proche 

Voies de 

circulation 
Transport 

Accident 

entraînant la sortie 

de voie d’un ou 

plusieurs véhicules 

Energie 

cinétique des 

véhicules et flux 

thermiques 

200 m 

Pas de voie structurante 

(fréquentation supérieure à 2000 

véhicules/jour) à moins de 200 m  

Aérodrome 
Transport 

aérien 
Chute d’aéronef 

Energie 

cinétique de 

l’aéronef, flux 

thermique 

2000 m 
Infrastructure au-delà du 

périmètre de 2000m. 

Ligne THT 
Transport 

d’électricité 
Rupture de câble 

Arc électrique, 

surtensions 
200 m 

Ligne aérienne au-delà du 

périmètre des 200m 

Autres éoliennes 
Production 

d’électricité 

Accident générant 

des projections 

d’éléments 

Energie 

cinétique des 

éléments 

projetés 

500 m 
Les autres parcs éoliens sont  

au-delà de 500m 

Tableau 6. Agressions externes liées aux activités humaines 

 

 

1.7.3.2. AGRESSIONS EXTERNES LIÉES AUX PHÉNOMÈNES NATURELS 

Les principales agressions externes sont liées aux phénomènes naturels. Ceux-ci sont étudiés dans le chapitre 

1.3.2 « Risques naturels » du présent document. L’intensité des phénomènes est donnée par une cotation sur la 

base de données observée. Seuls sont retenus pour l’analyse des risques, les phénomènes de vents et tempête, 

foudre et glissement de sols. 

Le cas spécifique des effets directs de la foudre et du risque de « tension de pas » n’est pas traité dans l’analyse 

des risques et dans l’étude détaillée des risques puisque la norme IEC 61 400-24 (Juin 2010) ou la norme EN 

62 305-3 (Décembre 2006) est respectée. Ces conditions sont reprises dans la fonction de sécurité n°6 ci-après. 

En ce qui concerne la foudre, on considère que le respect des normes rend le risque d’effet direct de la foudre 

négligeable (risque électrique, risque d’incendie, etc.). En effet, le système de mise à la terre permet d’évacuer 

l’intégralité du courant de foudre. Cependant, les conséquences indirectes de la foudre, comme la possible 

fragilisation progressive de la pale, sont prises en compte dans les scénarii de rupture de pale.  

 

 

1.7.4. SCÉNARIOS ÉTUDIÉS DANS L’ANALYSE PRÉLIMINAIRE DES RISQUES 

Le tableau ci-après présente une proposition d’analyse générique des risques. Celui-ci est construit de la manière 

suivante : 

 une description des causes et de leur séquençage (événements initiateurs et événements intermédiaires) ; 

 une description des événements redoutés centraux qui marquent la partie incontrôlée de la séquence 

d’accident ; 

 une description des fonctions de sécurité permettant de prévenir l’événement redouté central ou de limiter 

les effets du phénomène dangereux, elles sont numérotées de façon à être listées dans le chapitre « Mise 

en place des mesures de sécurité » ; 

 une description des phénomènes dangereux dont les effets sur les personnes sont à l’origine d’un accident ; 

 une évaluation préliminaire de la zone d’effets attendue de ces événements. 

 

L’échelle utilisée pour l’évaluation de l’intensité des événements a été adaptée au cas des éoliennes : 

« 1 » correspond à un phénomène limité ou se cantonnant au surplomb de l’éolienne ; 

« 2 » correspond à une intensité plus importante et impactant potentiellement des personnes autour de 

l’éolienne. 

 

Les différents scénarii listés dans le tableau générique de l’APR sont regroupés et numérotés par thématique, en 

fonction des typologies d’événement redoutés centraux identifiés grâce au retour d’expérience du groupe de travail 

INERIS/SER FEE (« G » pour les scénarii concernant la glace, « I » pour ceux concernant l’incendie, « F » pour 

ceux concernant les fuites, « C » pour ceux concernant la chute d’éléments de l’éolienne, « P » pour ceux 

concernant les risques de projection, « E » pour ceux concernant les risques d’effondrement). 

 

N° 
Evénement 

initiateur 

Evénement 

intermédiaire 

Evénement 

redouté 

central 

Fonction de 

sécurité (intitulé 

générique) 

Phénomène 

dangereux 

Qualification 

de la zone 

d’effet 

G01 

Conditions 

climatiques 

favorables à la 

formation de glace 

Dépôt de glace sur 

les pales, le mât et 

la nacelle 

Chute de glace 

lorsque les 

éoliennes sont 

arrêtées 

Prévenir l’atteinte des 

personnes par la chute 

de glace (N°2) 

Impact de glace sur 

les enjeux 
1 

G02 

Conditions 

climatiques 

favorables à la 

formation de glace 

Dépôt de glace sur 

les pales 

Projection de 

glace lorsque les 

éoliennes sont en 

mouvement 

Prévenir la mise en 

mouvement de 

l’éolienne lors de la 

formation de la glace 

(N°1) 

Impact de glace sur 

les enjeux 
2 

I01 Humidité / Gel Court-circuit 

Incendie de tout 

ou partie de 

l’éolienne 

Prévenir les courts-

circuits (N°5) 

Chute/projection 

d’éléments 

enflammés 

Propagation de 

l’incendie 

2 

I02 
Dysfonctionnement 

électrique 
Court-circuit 

Incendie de tout 

ou partie de 

l’éolienne 

Prévenir les courts-

circuits (N°5) 

Chute/projection 

d’éléments 

enflammés 

Propagation de 

l’incendie 

2 
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N° 
Evénement 

initiateur 

Evénement 

intermédiaire 

Evénement 

redouté 

central 

Fonction de 

sécurité (intitulé 

générique) 

Phénomène 

dangereux 

Qualification 

de la zone 

d’effet 

I03 Survitesse 

Echauffement des 

parties mécaniques 

et inflammation 

Incendie de tout 

ou partie de 

l’éolienne 

Prévenir l’échauffement 

significatif des pièces 

mécaniques (N°3) 

Prévenir la survitesse 

(N°4) 

Chute/projection 

d’éléments 

enflammés 

Propagation de 

l’incendie 

2 

I04 

Désaxage de la 

génératrice / Pièce 

défectueuse / 

Défaut de 

lubrification 

Echauffement des 

parties mécaniques 

et inflammation 

Incendie de tout 

ou partie de 

l’éolienne 

Prévenir l’échauffement 

significatif des pièces 

mécaniques (N°3) 

Chute/projection 

d’éléments 

enflammés 

Propagation de 

l’incendie 

2 

I05 
Conditions 

climatiques 

humides 

Surtension Court-circuit 

Prévenir les courts-

circuits (N°5) 

Protection et 

intervention incendie 

(N°7) 

Incendie poste de 

livraison (flux 

thermiques + fumées 

toxiques SF6) 

Propagation de 

l’incendie 

2 

I06 Rongeur Surtension Court-circuit 

Prévenir les courts-

circuits (N°5) 

Protection et 

intervention incendie 

(N°7) 

Incendie poste de 

livraison (flux 

thermiques + fumées 

toxiques SF6) 

Propagation de 

l’incendie 

2 

I07 
Défaut 

d’étanchéité 

Perte de 

confinement 

Fuites d’huile 

isolante 

Prévention et rétention 

des fuites (N°8) 

Incendie au poste de 

transformation 

Propagation de 

l’incendie 

2 

F01 

Fuite système de 

lubrification 

Fuite convertisseur 

Fuite 

transformateur 

Ecoulement hors 

de la nacelle et le 

long du mât, puis 

sur le sol avec 

infiltration 

Infiltration d’huile 

dans le sol 

Prévention et rétention 

des fuites (N°8) 

Pollution 

environnement 
1 

F02 

Renversement de 

fluides lors des 

opérations de 

maintenance 

Ecoulement 
Infiltration d’huile 

dans le sol 

Prévention et rétention 

des fuites (N°8) 

Pollution 

environnement 
1 

C01 Défaut de fixation Chute de trappe 
Chute d’élément 

de l’éolienne 

Prévenir les erreurs de 

maintenance (N°10) 
Impact sur cible 1 

C02 
Défaillance fixation 

anémomètre 
Chute anémomètre 

Chute d’élément 

de l’éolienne 

Prévenir les défauts de 

stabilité de l’éolienne et 

les défauts 

d’assemblage 

(construction – 

exploitation) (N° 9) 

Impact sur cible 1 

N° 
Evénement 

initiateur 

Evénement 

intermédiaire 

Evénement 

redouté 

central 

Fonction de 

sécurité (intitulé 

générique) 

Phénomène 

dangereux 

Qualification 

de la zone 

d’effet 

C03 
Défaut fixation 

nacelle – pivot 

central – mât 

Chute nacelle 
Chute d’élément 

de l’éolienne 

Prévenir les défauts de 

stabilité de l’éolienne et 

les défauts 

d’assemblage 

(construction – 

exploitation) (N° 9) 

Impact sur cible 1 

P01 Survitesse 

Contraintes trop 

importante sur les 

pales 

Projection  de 

tout ou partie 

pale 

Prévenir la survitesse 

(N°4) 
Impact sur cible 2 

P02 
Fatigue 

Corrosion 

Chute de fragment 

de pale 

Projection  de 

tout ou partie 

pale 

Prévenir la dégradation 

de l’état des 

équipements (N°11) 

Impact sur cible 2 

P03 

Serrage 

inapproprié 

Erreur 

maintenance – 

desserrage 

Chute de fragment 

de pale 

Projection  de 

tout ou partie 

pale 

Prévenir les défauts de 

stabilité de l’éolienne et 

les défauts 

d’assemblage 

(construction – 

exploitation) (N° 9) 

Impact sur cible 2 

E01 
Effets dominos 

autres installations 

Agression externe 

et fragilisation 

structure 

Effondrement 

éolienne 

Prévenir les défauts de 

stabilité de l’éolienne et 

les défauts 

d’assemblage 

(construction – 

exploitation) (N° 9) 

Projection/chute 

fragments et chute 

mât 

2 

E02 Glissement de sol 

Agression externe 

et fragilisation 

structure 

Effondrement 

éolienne 

Prévenir les défauts de 

stabilité de l’éolienne et 

les défauts 

d’assemblage 

(construction – 

exploitation) (N° 9) 

Projection/chute 

fragments et chute 

mât 

2 

E05 Crash d’aéronef 

Agression externe 

et fragilisation 

structure 

Effondrement 

éolienne 

Prévenir les défauts de 

stabilité de l’éolienne et 

les défauts 

d’assemblage 

(construction – 

exploitation) (N° 9) 

Projection/chute 

fragments et chute 

mât 

2 

E07 
Effondrement 

engin de levage 

travaux 

Agression externe 

et fragilisation 

structure 

Effondrement 

éolienne 

Actions de prévention 

mises en œuvre dans 

le cadre du plan de 

prévention (N°13) 

Chute fragments et 

chute mât 
2 

E08 Vents forts 
Défaillance 

fondation 

Effondrement 

éolienne 

Prévenir les défauts de 

stabilité de l’éolienne et 

les défauts 

d’assemblage 

(construction – 

exploitation) (N° 9) 

Prévenir les risques de 

Projection/chute 

fragments et chute 

mât 

2 
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N° 
Evénement 

initiateur 

Evénement 

intermédiaire 

Evénement 

redouté 

central 

Fonction de 

sécurité (intitulé 

générique) 

Phénomène 

dangereux 

Qualification 

de la zone 

d’effet 

dégradation de 

l’éolienne en cas de 

vent fort (N°12) 

Dans les zones 

cycloniques, mettre en 

place un système de 

prévision cyclonique et 

équiper les éoliennes 

d’un dispositif 

d’abattage et 

d’arrimage au sol 

(N°13) 

E09 Fatigue Défaillance mât 
Effondrement 

éolienne 

Prévenir la dégradation 

de l’état des 

équipements (N°11) 

Projection/chute 

fragments et chute 

mât 

2 

E10 
Désaxage critique 

du rotor  
Impact pale – mât 

Effondrement 

éolienne 

Prévenir les défauts de 

stabilité de l’éolienne et 

les défauts 

d’assemblage 

(construction – 

exploitation) (N°9) 

Prévenir les erreurs de 

maintenance (N°10) 

Projection/chute 

fragments et chute 

mât 

2 

Tableau 7.  Analyse générique des risques 

Ce tableau présentant le résultat d’une analyse des risques peut être considéré comme représentatif des scénarii 

d’accident pouvant potentiellement se produire sur les éoliennes.  

 

1.7.5. EFFETS DOMINOS 

Lors d’un accident majeur sur une éolienne, une possibilité est que les effets de cet accident endommagent 

d’autres installations. Ces dommages peuvent conduire à un autre accident. Par exemple, la projection de pale 

impactant les canalisations d’une usine à proximité peut conduire à des fuites de canalisations de substances 

dangereuses. Ce phénomène est appelé « effet domino ». 

Les effets dominos susceptibles d’impacter les éoliennes sont décrits dans le tableau d’analyse des risques 

générique présenté ci-dessus.  

En ce qui concerne les accidents sur des éoliennes qui conduiraient à des effets dominos sur d’autres installations, 

le paragraphe 1.2.2 de la circulaire du 10 mai 2010 précise : « […] seuls les effets dominos générés par les 

fragments sur des installations et équipements proches ont vocation à être pris en compte dans les études de 

dangers […]. Pour les effets de projection à une distance plus lointaine, l’état des connaissances scientifiques ne 

permet pas de disposer de prédictions suffisamment précises et crédibles de la description des phénomènes pour 

déterminer l’action publique ». 

Le guide technique préconise de limiter l’évaluation de la probabilité d’impact d’un élément de 

l’éolienne sur une autre installation ICPE que lorsque celle-ci se situe dans un rayon de 100 mètres. 

Aucune installation ICPE n’a été identifiée à moins de 100 m. 

 

 INCENDIE DE VEGETATION PAR EFFET DOMINO 

L’incendie d’une éolienne pourrait être à l’origine de l’embrasement de végétation par effet domino (chute de 
débris enflammés) avec des facteurs aggravants ou prédisposant : 

 Les conditions météorologiques (vent, chaleur, hygrométrie, sécheresse) ont une grande influence sur la 
nature des feux de forêts 

 une végétation fortement inflammable et combustible  

 topographiques : des massifs non isolés les uns des autres facilitant le passage du feu, un relief tourmenté  

 d’origine humaine : une urbanisation diffuse très étendue, des zones habitées au contact direct de l’espace 
naturel, le débroussaillement réglementaire trop peu respecté, l’enfrichement de parcelles anciennement 
cultivées consécutif à la déprise agricole créant des continuités végétales entre les massifs. Ces facteurs 
accroissent la surface de contact entre les espaces naturels combustibles et les habitations et augmentent 
simultanément les risques d’incendie 

 

Un effet domino sur le bois situé au nord du parc éolien ne peut être exclu. Cependant le boisement 

est isolé en zone agricole, les effets du feu seraient limités.  

 

 POLLUTION D’UN PERIMETRE DE PROTECTION DE CAPTAGE D’EAU POTABLE 

Les périmètres de protection du captage AEP de la commune de Heucourt-Croquoison sont présents dans l’aire 
d’étude de 500 m. Cela concerne E5 et E7. 

Le risque de pollution du sol  de ces périmètres est écarté car aucun produit dangereux ne peut les 
atteindre dans le cadre des scénarios de l’étude détaillée des risques. 
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1.7.6. MISE EN PLACE DES MESURES DE SÉCURITÉ 

Les tableaux génériques suivants ont pour objectif de synthétiser les fonctions de sécurité identifiées et mise en 

œuvre sur les éoliennes.  

Dans le cadre de la présente étude de dangers, les fonctions de sécurité sont détaillées selon les critères  

suivants : 

 Fonction de sécurité : il est proposé ci-dessous un tableau par fonction de sécurité. Cet intitulé décrit 
l’objectif de la ou des mesure(s) de sécurité : il s’agira principalement d’« empêcher, éviter, détecter, 
contrôler ou limiter » et sera en relation avec un ou plusieurs événements conduisant à un accident majeur 
identifié dans l’analyse des risques. Plusieurs mesures de sécurité peuvent assurer une même fonction de 
sécurité. 

 Numéro de la fonction de sécurité : ce numéro vise à simplifier la lecture de l’étude de dangers en 
permettant des renvois à l’analyse de risque par exemple. 

 Mesures de sécurité : cette ligne permet d’identifier les mesures assurant la fonction concernée. Dans le 
cas de systèmes instrumentés de sécurité, tous les éléments de la chaîne de sécurité sont présentés 
(détection + traitement de l’information + action).  

 Description : cette ligne permet de préciser la description de la mesure de maîtrise des risques, lorsque 
des détails supplémentaires sont nécessaires. 

 Indépendance (« oui » ou « non ») : cette caractéristique décrit le niveau d’indépendance d’une mesure 
de maîtrise des risques vis-à-vis des autres systèmes de sécurité et des scénarii d’accident. Cette condition 
peut être considérée comme remplie (renseigner « oui ») ou non (renseigner « non »).  

 Efficacité (100% ou 0%) : l’efficacité mesure la capacité d’une mesure de maîtrise des risques à remplir la 
fonction de sécurité qui lui est confiée pendant une durée donnée et dans son contexte d’utilisation.  

 Temps de réponse (en secondes ou en minutes) : cette caractéristique mesure le temps requis entre la 
sollicitation et l’exécution de la fonction de sécurité.  

 Test (fréquence) : dans ce champ sont rappelés les tests/essais qui seront réalisés sur les mesures de 
maîtrise des risques. conformément à la réglementation, un essai d’arrêt, d’arrêt d’urgence et d’arrêt à 
partir d’une situation de survitesse seront réalisés avant la mise en service de l’éolienne. Dans tous les cas, 
les tests effectués sur les mesures de maîtrise des risques seront tenus à la disposition de l’inspection des 
installations classées pendant l’exploitation de l’installation.  

 Maintenance (fréquence) : ce critère porte sur la périodicité des contrôles qui permettront de vérifier la 
performance de la mesure de maîtrise des risques dans le temps. Pour rappel, la réglementation demande 
qu’à minima : un contrôle tous les ans soit réalisé sur la performance des mesures de sécurité permettant 
de mettre à l’arrêt, à l’arrêt d’urgence et à l’arrêt à partir d’une situation de survitesse et sur tous les 
systèmes instrumentés de sécurité. 
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Fonction de 

sécurité 

Prévenir l’atteinte des personnes 

 par la chute de glace 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

2 

Mesures de sécurité 

Panneautage en pied de machine. 

Eloignement des zones habitées et fréquentées. 

Bridage des machines. 

Description 

Mise en place de panneaux informant de la possible formation de glace en pied de machines 

(conformément à l’article 14 de l’arrêté du 26 août 2011). 

Possibilité de bridage des machines suite à la détection de glace. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 
100 %. Nous considérerons que compte tenu de l’implantation des panneaux et de l’entretien 

prévu, l’information des promeneurs sera systématique. 

Tests NA 

Maintenance 
vérification de l’état général du panneau, de l’absence de détérioration, entretien de la 

végétation afin que le panneau reste visible. 

 

Fonction de 

sécurité 

Prévenir l’échauffement significatif des pièces 

mécaniques 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

3 

Mesures de sécurité 
Capteurs de température des pièces mécaniques.  

Mise à l’arrêt ou bridage jusqu’à refroidissement 

Description / 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 100 % 

Tests 
Tests standards réalisés pendant la phase de mise en service de l’équipement selon les 

procédures du constructeur, avant le démarrage de l’opération commerciale de l’installation. 

Maintenance Contrôle annuel pendant les phases de maintenance préventive. 

 

 

Fonction de 

sécurité 
Prévenir la survitesse 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

4 

Mesures de sécurité Détection de survitesse et système de freinage (actif et passif). 

Description 

Dans des conditions normales, le freinage est effectué par ‘la mise en drapeau’ des pâles. La 

mise en drapeau de deux pâles suffit pour stopper la rotation du rotor. Chaque pâle dispose 

de son propre système de batterie en cas de perte de l’alimentation générale de la machine 

(par exemple, déconnexion du réseau électrique ou réseau électrique perturbé) afin de 

pouvoir actionner les moteurs assurant la rotation des pâles (appelé « pitching / pitch 

control »).  

Si, pour une raison quelconque, extrêmement rare de surcroît, une défaillance de la mise en 

drapeau des pâles survenait et ne suffisait pas à stopper la machine, l’éolienne dispose 

également d’un système hydraulique de frein à disque. Ce système se situe sur l’arbre rapide, 

c’est à dire sur l’arbre de rotation situé entre le multiplicateur et l’alternateur. Ce freinage est 

également utilisé dans certaines situations d’urgences (bouton d’arrêt d’urgence par 

exemple). 

 

Dans le cas de survitesses, des capteurs mesurant en permanence la vitesse de rotation du 

rotor (arbre lent) ainsi que celle de l’alternateur (arbre rapide) envoient des informations au 

système de contrôle de l’éolienne. Si la vitesse enregistrée vient à dépasser la limite 

prédéfinie, le système de contrôle déclenche automatiquement le freinage d’urgence, c’est à 

dire la mise en drapeau des pâles et l’activation du frein sur l’arbre rapide. 

 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 

Temps de détection < 1 minute 

L’exploitant ou l’opérateur désigné sera en mesure de transmettre l’alerte aux services 

d’urgence compétents dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement 

anormal de l’éolienne conformément aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011 

Efficacité 100 % 

Tests 
Tests standards réalisés pendant la phase de mise en service de l’équipement selon les 

procédures du constructeur, avant le démarrage de l’opération commerciale de l’installation. 

Maintenance Contrôle annuel pendant les phases de maintenance préventive. 

Fonction de 

sécurité 

Prévenir la mise en mouvement de l’éolienne  

lors de la formation de glace 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

1 

Mesures de sécurité 
Système de détection ou de déduction de la formation de glace sur les pâles de l’éolienne. 

Procédure adéquate de redémarrage. 

Description 

La machine peut être équipée en option d’un système de détection de givre et de glace. 

Quand ledit système (situé soit sur le toit de la nacelle, soit  sur les parois à l’intérieur des 

pâles (cela dépendra du système choisi)), détecte la présence de givre/glace, il commande 

automatiquement la procédure de mise à l’arrêt de la machine en activant, dans le même 

temps, une alarme prévenant l’exploitant de cette mise à l’arrêt due aux mauvaises 

conditions météorologiques du site.  

 

Par la suite, la machine ne pourra être redémarrée que par une consigne manuelle, effectuée 

depuis le système de contrôle situé à l’intérieur de la tour. Ce redémarrage se fera à la seule 

discrétion de l’exploitant.  

Indépendance 

Non 

Les systèmes traditionnels s’appuient généralement sur des fonctions et des appareils 

propres à l’exploitation du parc. En cas de danger particulièrement élevé sur site (survol 

d’une zone fréquentée sur site soumis à des conditions de gel importantes), des systèmes 

additionnels peuvent être envisagés. 

Temps de réponse Quelques minutes (<60 min.) 

Efficacité 100 % 

Tests A confirmer   

Maintenance 
Vérification du système au début de la 1ère période d’utilisation puis contrôle annuel pendant 

les phases de maintenance préventive. 
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Fonction de 

sécurité 
Prévenir les courts-circuits 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

5 

Mesures de sécurité 
Coupure de la transmission électrique en cas de fonctionnement anormal d’un composant 

électrique. 

Description 

Les organes et armoires électriques de l’éolienne sont équipés d’organes de coupures et de 

protection adéquats et correctement dimensionnés. Tout fonctionnement anormal des 

composants électriques est suivi d’une coupure de la transmission électrique et à la 

transmission d’un signal d’alerte vers l’exploitant qui prend alors les mesures appropriées. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse De l’ordre de la seconde 

Efficacité 100 % 

Tests 
Tests standards réalisés pendant la phase de mise en service de l’équipement selon les 

procédures du constructeur, avant le démarrage de l’opération commerciale de l’installation. 

Maintenance Contrôle annuel pendant les phases de maintenance préventive. 

 

 

Fonction de 

sécurité 
Prévenir les effets de la foudre 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

6 

Mesures de sécurité Mise à la terre et protection des éléments de l’éolienne. 

Description 

Les éoliennes disposent d’un système de protection suivant les normes IEC de protection 

contre la foudre. Pour plus d’informations sur le système ainsi que les standards appliqués, 

veuillez-vous référer à la documentation de GE Renewables : 

« Lightning_Protection_3MW-DFIG-xxHz_EN_r04 » 

 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 100 % 

Tests 
Tests standards réalisés pendant la phase de mise en service de l’équipement selon les 

procédures du constructeur, avant le démarrage de l’opération commerciale de l’installation. 

Maintenance 
Contrôle visuel des pâles et des éléments susceptibles d’être impactés par la foudre inclus 

dans les opérations de maintenance, conformément à l’article 9 de l’arrêté du 26 août 2011. 

 

Fonction de 

sécurité 
Protection et intervention incendie 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

7 

Mesures de sécurité 

Capteurs de températures sur les principaux composants de l’éolienne pouvant permettre, en 

cas de dépassement des seuils, la mise à l’arrêt de la machine 

Système de détection incendie relié à une alarme transmise à un poste de contrôle 

Intervention des services de secours 

Description 
Des capteurs de températures sont situés dans les armoires électriques et sur les principaux 

organes électriques de l’éolienne ; ils sont en mesure de détecter une augmentation 

anormale de la température et d’en signaler l’opérateur via les systèmes de 

contrôle/commande de la machine et de la sous-station. 

 

Les éoliennes sont livrées et installées avec deux extincteurs visibles et facilement 

accessibles. Un extincteur se situe en pied de mât et le second se trouve dans la nacelle. De 

plus GE offre la possibilité d’équiper la machine d’un système de détection d’incendie intégré. 

Se référer à la documentation GE Renewables « GE all_50Hz_PBP_allComp_FireAlarmProtec 

ENxxx 01a »  

 

Indépendance Oui 

Temps de réponse 

< 1 minute pour les détecteurs, l’alarme. 

L’exploitant ou l’opérateur désigné sera en mesure de transmettre l’alerte aux services 

d’urgence compétents dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en fonctionnement 

anormal de l’éolienne. Le temps d’intervention des services de secours est quant à lui 

dépendant de la zone géographique. 

Efficacité 100 % 

Tests 
Tests standards réalisés pendant la phase de mise en service de l’équipement selon les 

procédures du constructeur, avant le démarrage de l’opération commerciale de l’installation. 

Maintenance Contrôle annuel pendant les phases de maintenance préventive. 

 

 

Fonction de 

sécurité 
Prévention et rétention des fuites 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

8 

Mesures de sécurité 
Détecteurs de niveau d’huiles 

Procédure d’urgence 

Description 

Des détecteurs de niveau d’huile permettant de prévenir les éventuelles fuites d’huile et 

d’arrêter l’éolienne en cas d’urgence. 

 

De plus, la nacelle est construite de telle façon que son sol peut contenir l’huile du 

multiplicateur (ou tout autre fluide s’échappant des composants de la nacelle) et éviter ainsi 

la propagation des fluides dans la tour. 

 

Les opérations de vidange font l’objet de procédures spécifiques. Dans tous les cas, le 

transfert des huiles s’effectue de manière sécurisée via un système de tuyauterie et de 

pompes directement entre l’élément à vidanger et le camion de vidange. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse Dépendant du débit de fuite 

Efficacité 100 % 

Tests 

Tests standards des capteurs réalisés pendant la phase de mise en service de l’équipement 

selon les procédures du constructeur, avant le démarrage de l’opération commerciale de 

l’installation. 

Maintenance Contrôle annuel pendant les phases de maintenance préventive. 
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Fonction de 

sécurité 

Prévenir les défauts de stabilité de l’éolienne et les 

défauts d’assemblage (construction – exploitation) 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

9 

Mesures de sécurité 

Contrôles réguliers des fondations et des différentes pièces d’assemblages (ex : 

brides ; joints, etc.) 

Procédures qualités 

Description 

La norme IEC 61 400-1 « Exigence pour la conception des éoliennes » fixe les prescriptions 

propres à fournir « un niveau approprié de protection contre les dommages résultant de tout 

risque durant la durée de vie » de l’éolienne. 

Ainsi la nacelle, le nez, les fondations et la tour répondent au standard IEC 61 400-1 (Edition 

2). Les pâles respectent le standard IEC 61 400-1 ; 12 ; 23. 

Les éoliennes sont protégées contre la corrosion due à l’humidité de l’air, selon la norme ISO 

12944-2. 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité NA 

Tests NA 

Maintenance 

Les couples de serrage (brides sur les diverses sections de la tour, bride de raccordement 

des pales au moyeu, bride de raccordement du moyeu à l’arbre lent, éléments du châssis, 

éléments du pitch system, couronne du Yaw Gear, boulons de fixation de la nacelle…) sont 

vérifiés au bout de 3 mois de fonctionnement. 

Puis contrôle annuel pendant les phases de maintenance préventive. 

 

 

Fonction de 

sécurité 
Prévenir les erreurs de maintenance 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

10 

Mesures de sécurité Procédure maintenance 

Description 
Préconisations du manuel de maintenance 

Formation du personnel 

Indépendance Oui 

Temps de réponse NA 

Efficacité 100 % 

Tests / 

Maintenance NA 

 

 

Fonction de 

sécurité 

Prévenir les risques de dégradation de l’éolienne  

en cas de vent fort 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

11 

Mesures de sécurité 

Classe d’éolienne adaptée au site et au régime de vents. 

Détection et prévention des vents forts et tempêtes  

Arrêt automatique et  diminution de la prise au vent de l’éolienne (mise en drapeau 

progressive des pâles) par le système de conduite 

Description 
L’éolienne est mise à l’arrêt si la vitesse de vent mesurée dépasse la vitesse maximale pour 

laquelle elle a été conçue.  

Indépendance Oui 

Temps de réponse /  

Efficacité 100 %. 

Tests 
Tests standards réalisés pendant la phase de mise en service de l’équipement selon les 

procédures du constructeur, avant le démarrage de l’opération commerciale de l’installation. 

Maintenance Contrôle annuel pendant les phases de maintenance préventive. 

 

 

Fonction de 

sécurité 

Prévenir les risques de dégradation de l’éolienne en 

cas de cyclones dans les zones cycloniques 

N° de la 

fonction 

de 

sécurité 

12 

Mesures de sécurité NA 

Description  NA 

Indépendance NA 

Temps de réponse NA 

Efficacité NA 

Tests NA 

Maintenance NA 

 

L’ensemble des procédures de maintenance et des contrôles d’efficacité des systèmes sera conforme à l’arrêté du 

26 août 2011.  

Notamment, suivant une périodicité qui ne peut excéder un an, l’exploitant réalise une vérification de l’état 

fonctionnel des équipements de mise à l’arrêt, de mise à l’arrêt d’urgence et de mise à l’arrêt depuis un régime de 

survitesse en application des préconisations du constructeur de l’éolienne. 
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1.7.7. CONCLUSION DE L’ANALYSE PRÉLIMINAIRE DES RISQUES 

Dans le cadre de l’analyse préliminaire des risques génériques des parcs éoliens, trois catégories de scénarii sont a 

priori exclues de l’étude détaillée, en raison de leur faible intensité : 
 

Nom du scénario exclu Justification 

Incendie de l’éolienne (effets 

thermiques) 

En cas d’incendie de nacelle, et en raison de la hauteur des nacelles, les 

effets thermiques ressentis au sol seront mineurs. Par exemple, dans le cas 

d’un incendie de nacelle située à 50 mètres de hauteur, la valeur seuil de 

3 kW/m2 n’est pas atteinte. Dans le cas d’un incendie au niveau du mât les 

effets sont également mineurs et l’arrêté du 26 Août 2011 encadre déjà 

largement la sécurité des installations. Ces effets ne sont donc pas étudiés 

dans l’étude détaillée des risques. 

Néanmoins il peut être redouté que des chutes d’éléments (ou des 

projections) interviennent lors d’un incendie. Ces effets sont étudiés avec les 

projections et les chutes d’éléments.  

Incendie du poste de livraison ou du 

transformateur 

En cas d’incendie de ces éléments, les effets ressentis à l’extérieur des 

bâtiments (poste de livraison) seront mineurs ou inexistants du fait 

notamment de la structure en béton. De plus, la réglementation encadre 

déjà largement la sécurité de ces installations (l’arrêté du 26 août 2011 [9] 

et impose le respect des normes NFC 15-100, NFC 13-100 et NFC 13-200) 

Infiltration d’huile dans le sol 

En cas d’infiltration d’huiles dans le sol, les volumes de substances libérées 

dans le sol restent mineurs. 

Ce scénario peut ne pas être détaillé dans le chapitre de l’étude détaillée 

des risques sauf en cas d’implantation dans un périmètre de protection 

rapprochée d’une nappe phréatique. 

Tableau 8.  Scénarii exclus de l’étude détaillée 

 

Les cinq catégories de scénarii étudiées dans l’étude détaillée des risques sont les suivantes : 

 Effondrement de l’éolienne ; 

 Chute de glace ; 

 Chute d’éléments de l’éolienne ; 

 Projection de tout ou une partie de pale ; 

 Projection de glace. 

Ces scénarii regroupent plusieurs causes et séquences d’accident. En estimant la probabilité, gravité, cinétique et 

intensité de ces événements, il est possible de caractériser les risques pour toutes les séquences d’accidents. 

 

1.8. ETUDE DÉTAILLÉE DES RISQUES 

L’étude détaillée des risques vise à caractériser les scénarii retenus à l’issue de l’analyse préliminaire des risques en 

termes de probabilité, cinétique, intensité et gravité. Son objectif est donc de préciser le risque généré par 

l’installation et d’évaluer les mesures de maîtrise des risques mises en œuvre. L’étude détaillée permet de vérifier 

l’acceptabilité des risques potentiels générés par l’installation. 

 

1.8.1. RAPPEL DES DÉFINITIONS 

Les règles méthodologiques applicables pour la détermination de l’intensité, de la gravité et de la probabilité des 

phénomènes dangereux sont précisées dans l’arrêté ministériel du 29 septembre 2005. 

Cet arrêté ne prévoit de détermination de l’intensité et de la gravité que pour les effets de surpression, de 

rayonnement thermique et de nuage toxique. 

Cet arrêté est complété par la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 

études de dangers, à l'appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux plans de prévention 

des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003. 

 

Cette circulaire précise en son point 1.2.2 qu’à l’exception de certains explosifs pour lesquels les effets de 

projection présentent un comportement caractéristique à faible distance, les projections et chutes liées à des 

ruptures ou fragmentations ne sont pas modélisées en intensité et gravité dans les études de dangers. 

Force est néanmoins de constater que ce sont les seuls phénomènes dangereux susceptibles de se produire sur 

des éoliennes.  

 

Afin de pouvoir présenter des éléments au sein de cette étude de dangers, il est proposé de recourir à la méthode 

ad hoc préconisée par le guide technique nationale relatif à l’étude de dangers dans le cadre d’un parc éolien dans 

sa version de mai 2012. Cette méthode est inspirée des méthodes utilisées pour les autres phénomènes dangereux 

des installations classées, dans l’esprit de la loi du 30 juillet 2003. 

 

Cette première partie de l’étude détaillée des risques consiste donc à rappeler les définitions de chacun de ces 

paramètres, en lien avec les références réglementaires correspondantes.  

 

1.8.1.1. CINÉTIQUE 

La cinétique d’un accident est la vitesse d’enchaînement des événements constituant une séquence accidentelle, de 

l’événement initiateur aux conséquences sur les éléments vulnérables.  

Selon l’article 8 de l’arrêté du 29 septembre 2005 [13], la cinétique peut être qualifiée de « lente » ou de 

« rapide ». Dans le cas d’une cinétique lente, les personnes ont le temps d’être mises à l’abri à la suite de 

l’intervention des services de secours. Dans le cas contraire, la cinétique est considérée comme rapide. 

Dans le cadre d’une étude de dangers pour des éoliennes, il est supposé, de manière prudente, que tous les 

accidents considérés ont une cinétique rapide.  

Ce paramètre ne sera donc pas détaillé à nouveau dans chacun des phénomènes redoutés étudiés par 

la suite.  

 



 

 

Etude de dangers 
Projet de parc éolien d’Aquettes (80) 

Etude de dangers  

    

   

40 
16040036 - VERSION SEPTEMBRE 2017 

ETUDE DE DANGERS  

 

1.8.1.2. INTENSITÉ 

L’intensité des effets des phénomènes dangereux est définie par rapport à des valeurs de référence exprimées 

sous forme de seuils d’effets toxiques, d’effets de surpression, d’effets thermiques et d’effets liés à l’impact d’un 

projectile, pour les hommes et les structures (article 9 de l’arrêté du 29 septembre 2005 [13]). 

 

On constate que les scénarii retenus au terme de l’analyse préliminaire des risques pour les parcs éoliens sont des 

scénarii de projection (de glace ou de toute ou partie de pale), de chute d’éléments (glace ou toute ou partie de 

pale) ou d’effondrement d’éolienne.  

 

Or, les seuils d’effets proposés dans l’arrêté du 29 septembre 2005 [13] caractérisent des phénomènes dangereux 

dont l’intensité s’exerce dans toutes les directions autour de l’origine du phénomène, pour des effets de 

surpression, toxiques ou thermiques). Ces seuils ne sont donc pas adaptés aux accidents générés par les 

éoliennes. 

 

Dans le cas de scénarii de projection, l’annexe II de cet arrêté précise : « Compte tenu des connaissances limitées 

en matière de détermination et de modélisation des effets de projection, l'évaluation des effets de projection d'un 

phénomène dangereux nécessite, le cas échéant, une analyse, au cas par cas, justifiée par l'exploitant.  Pour la 

délimitation des zones d’effets sur l’homme ou sur les structures des installations classées, il n’existe pas à l’heure 

actuelle de valeur de référence. Lorsqu’elle s’avère nécessaire, cette délimitation s’appuie sur une analyse au cas 

par cas proposée par l’exploitant ». 

 

C’est pourquoi, pour chacun des événements accidentels retenus (chute d’éléments, chute de glace, effondrement 

et projection), deux valeurs de référence ont été retenues : 

- 5% d’exposition : seuils d’exposition très forte ; 

- 1% d’exposition : seuil d’exposition  forte. 

 

Le degré d’exposition est défini comme le rapport entre la surface atteinte par un élément chutant ou projeté et la 

surface de la zone exposée à la chute ou à la projection. 

 

Intensité Degré d’exposition 

exposition très forte  Supérieur à 5 % 

exposition forte Compris entre 1 % et 5 % 

exposition modérée Inférieur à 1 % 

Tableau 9. Grille de cotation en intensité issue du guide technique  

 

Les zones d’effets sont définies pour chaque événement accidentel comme la surface exposée à cet événement. 

1.8.1.3. GRAVITÉ 

Par analogie aux niveaux de gravité retenus dans l’annexe III de l’arrêté du 29 septembre 2005, les seuils de 

gravité sont déterminés en fonction du nombre équivalent de personnes permanentes dans chacune des zones 

d’effet définies dans le paragraphe précédent.  

Intensité 

 

Gravité 

Zone d’effet d’un 

événement accidentel 

engendrant une 

exposition très forte 

Zone d’effet d’un 

événement accidentel 

engendrant une 

exposition forte 

Zone d’effet d’un 

événement accidentel 

engendrant une 

exposition modérée 

« Désastreux » 
Plus de 10  

personnes exposées 

Plus de 100  

personnes exposées 

Plus de 1000  

personnes exposées 

« Catastrophique » 
Moins de 10  

personnes exposées 

Entre 10 et 100  

personnes exposées 

Entre 100 et 1000  

personnes exposées 

« Important » Au plus 1 personne exposée 
Entre 1 et 10  

personnes exposées 

Entre 10 et 100  

personnes exposées 

« Sérieux » Aucune personne exposée Au plus 1 personne exposée 
Moins de 10  

personnes exposées 

« Modéré » 
Pas de zone de létalité en 

dehors de l’établissement 

Pas de zone de létalité en 

dehors de l’établissement 

Présence humaine exposée 

inférieure à « une personne » 

Tableau 10.  Grille de cotation en gravité de l’arrêté du 29 septembre 2005 

 

 MÉTHODOLOGIE 

La détermination du nombre de personnes permanentes (ou équivalent personnes permanentes) présentes dans 

chacune des zones d’effet est effectuée à l’aide de la méthode présentée en annexe 1.A du guide.  
 

 

Annexe 1 : Annexe au guide technique, méthode comptage des personnes pour la détermination de la 

gravité potentielle d’un accident à proximité d’une éolienne 

 

Cette méthode se base sur la fiche n°1 de la circulaire du 10 mai 2010 relative aux règles méthodologiques 

applicables aux études de dangers. Cette fiche permet de compter aussi simplement que possible, selon des règles 

forfaitaires, le nombre de personnes exposées. 

Ainsi, pour chaque phénomène dangereux identifié, nous comptabiliserons l’ensemble des personnes 

présentes dans la zone d’effet correspondante. 

Dans chaque zone couverte par les effets d’un phénomène dangereux issu de l’analyse de risque, 

nous identifierons les ensembles homogènes (ERP, zones habitées, zones industrielles, commerces, 

voies de circulation, terrains non bâtis...) et nous en déterminerons la surface (pour les terrains non 

bâtis, les zones d’habitat) et/ou la longueur (pour les voies de circulation). 
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 HYPOTHÈSES DE TRAVAIL 

 Concernant les zones agricoles, elles sont constituées d’éléments disparates : champs, voies de circulation 

non structurantes (chemins ruraux, voies communales et route départementale faiblement fréquentée), 

abri agricole. 

Selon la circulaire :  

o Un champ est classé terrain non aménagé et très peu fréquenté. Compter 1 personne par tranche 

de 100 ha.  

o Les voies de circulation non structurantes sont classées en terrains aménagés mais peu fréquentés. 

Compter 1 personne par tranche de 10 ha. 

Pour simplifier l’analyse, nous ne différencierons pas les différents éléments et nous classerons donc les 

zones agricoles en terrains aménagés mais peu fréquentés (catégorie la plus majorante en termes de 

victimes potentielles). 

 Pour les voies de communication, conformément au guide technique, nous retiendrons les routes 

structurantes sont celles ayant une fréquentation supérieure à 2000 véhicules par jour. Nous ne tiendrons 

pas compte de l’emprise de ces voies dans les surfaces de terrains non bâtis (l’emprise des voies sera 

comptée deux fois : en terrain non bâtis et en voie structurante). Compter 0,4 personne permanente par 

kilomètre exposé par tranche de 100 véhicules/jour. 

 Pour les bâtiments agricoles considérés comme zone d’activité, nous retiendrons le nombre de salariés. 

 Pour un chemin de grandes randonnées GR fréquentées par les piétons, quads ou cyclistes. Nous n’avons 

pas de données de fréquentation. Nous nous sommes placés dans le cas figure d’un terrain aménagé et 

potentiellement très fréquenté : compter 10 personnes à l’hectare. 

 

Toutes les hypothèses sont majorantes vis-à-vis du comptage du nombre de victimes potentielles. 

1.8.1.4. PROBABILITÉ 

L’annexe I de l’arrêté du 29 septembre 2005 définit les classes de probabilité qui doivent être utilisées dans les 

études de dangers pour caractériser les scénarii d’accident majeur : 

Niveaux Echelle qualitative 

Echelle quantitative  

(probabilité 

annuelle) 

A 

Courant  

Se produit sur le site considéré et/ou peut se produire à plusieurs 
reprises pendant la durée de vie des installations, malgré d’éventuelles 

mesures correctives. 

P >10-2 

B 

Probable  

S’est produit et/ou peut se produire pendant la durée de vie des 
installations. 

10-3< P ≤ 10-2 

C 

Improbable  

Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur d’activité ou dans 
ce type d’organisation au niveau mondial, sans que les éventuelles 

corrections intervenues depuis apportent une garantie de réduction 
significative de sa probabilité. 

10-4< P ≤ 10-3 

D 

Rare  

S’est déjà produit mais a fait l’objet de mesures correctives réduisant 
significativement la probabilité. 

10-5< P ≤ 10-4 

E 

Extrêmement rare  

Possible mais non rencontré au niveau mondial. N’est pas impossible 
au vu des connaissances actuelles. 

≤10-5 

Tableau 11.  Grille de cotation en probabilité de l’arrêté du 29 septembre 2005 

 

Dans le cadre de l’étude de dangers des parcs éoliens, la probabilité de chaque événement accidentel identifié pour 

une éolienne est déterminée en fonction : 

 de la bibliographie relative à l’évaluation des risques pour des éoliennes, 

 du retour d’expérience français, 

 des définitions qualitatives de l’arrêté du 29 Septembre 2005. 

 

Il convient de noter que la probabilité qui sera évaluée pour chaque scénario d’accident correspond à la probabilité 

qu’un événement redouté se produise sur l’éolienne (probabilité de départ) et non à la probabilité que cet 

événement produise un accident suite à la présence d’un véhicule ou d’une personne au point d’impact (probabilité 

d’atteinte). En effet, l’arrêté du 29 septembre 2005 impose une évaluation des probabilités de départ uniquement.  

Cependant, on pourra rappeler que la probabilité qu’un accident sur une personne ou un bien se produise est très 

largement inférieure à la probabilité de départ de l’événement redouté.  
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La probabilité d’accident est en effet le produit de plusieurs probabilités : 

Paccident = PERC x Porientation x Protation x Patteinte x Pprésence 

PERC = probabilité que l’événement redouté central (défaillance) se produise = probabilité de départ 

Porientation = probabilité que l’éolienne soit orientée de manière à projeter un élément lors d’une défaillance dans la 

direction d’un point donné (en fonction des conditions de vent notamment) 

Protation = probabilité que l’éolienne soit en rotation au moment où l’événement redouté se produit (en fonction de 

la vitesse du vent notamment) 

Patteinte = probabilité d’atteinte d’un point donné autour de l’éolienne (sachant que l’éolienne est orientée de 

manière à projeter un élément en direction de ce point et qu’elle est en rotation) 

Pprésence = probabilité de présence d’un enjeu donné au point d’impact sachant que l’élément est projeté en ce point 

donné 

 

Dans le cadre des études de dangers des éoliennes, une approche majorante assimilant la probabilité d’accident 

(Paccident) à la probabilité de l’événement redouté central (PERC) a été retenue. 

 

 

1.8.2. CARACTÉRISATION DES SCÉNARII RETENUS 

Toutes les formules employées dans ce chapitre sont issues du guide technique INERIS/SER FEE. 

 

1.8.2.1. EFFONDREMENT DE L’ÉOLIENNE 

 

 Zone d’effet 

La zone d’effet de l’effondrement d’une éolienne correspond à une surface circulaire de rayon égal à la hauteur 

totale de l’éolienne en bout de pale, soit 175 m dans le cas des éoliennes du parc éolien d’Aquettes.  

Cette méthodologie se rapproche de celles utilisées dans la bibliographie (références [5] et [6]). Les risques 

d’atteinte d’une personne ou d’un bien en dehors de cette zone d’effet sont négligeables et ils n’ont jamais été 

relevés dans l’accidentologie ou la littérature spécialisée. 

 

 Intensité 

Pour le phénomène d’effondrement de l’éolienne, le degré d’exposition correspond au ratio entre la surface totale 

balayée par le rotor et la surface du mât non balayée par le rotor, d’une part, et la superficie de la zone d’effet du 

phénomène, d’autre part.  

Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène d’effondrement de l’éolienne. 

 R est la longueur d’une pale (R=63,7 m),  

 H est la hauteur du moyeu (H=110 m), 

 D/2 est la longueur d’un demi diamètre (D/2=65 m), 

 L est la largeur à la base du mât (L= 4,3 m), 

 LB est la corde maximale de la pale (LB= 4 m). 
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Effondrement de l’éolienne 

(dans un rayon inférieur ou égal à la hauteur totale de l’éolienne en bout de pale) 

Soit H+D/2= 175 m  

Zone d’impact en m² Zone d’effet du  

phénomène étudié en m² 

Degré d’exposition du 

phénomène étudié en % 

Intensité 

(H) x L + 3*R*LB/2 = π x (H+D/2)²     3   

855,2 m2 96211,3 m2 0,889 % Exposition modérée 

Tableau 12. Scénario d’effondrement – calcul de l’intensité 

 

L’intensité du phénomène d’effondrement est nulle au-delà de la zone d’effondrement. 

 

 Gravité 

En fonction de cette intensité et des définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 (voir paragraphe « Rappel 

des définitions »), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le phénomène d’effondrement, 

dans le rayon inférieur ou égal à la hauteur totale de l’éolienne :  

 Plus de 1000 personnes exposées  « Désastreux » 

 Entre 100 et 1000 personnes exposées  « Catastrophique » 

 Entre 10 et 100 personnes exposées  « Important » 

 Moins de 10 personnes exposées  « Sérieux » 

 Présence humaine exposée inférieure à « une personne »  « Modéré » 

                                                

3 Dans le guide technique la formule initiale est : π x (H+R)², D/2 nous semble plus cohérent que R. 

Le tableau suivant indique, pour chaque Éolienne, le nombre de personnes exposées dans la zone d’effet du 

phénomène d’effondrement et la gravité associée : 

Effondrement de l’éolienne 

(dans un rayon inférieur ou égal à la hauteur totale de l’éolienne en bout de pale) 

 

Éolienne 

Type de terrain 

dans la zone 

d’effet 

Surface 

en m² 

Comptage 

sur la zone 

GR125 

surface 

en m² 

Comptage 

sur le GR125 
Route* 

Nombre de 

personnes 

permanentes 

(ou équivalent 

personnes 

permanentes) 

Gravité 

E1 

Terrains aménagés  

mais peu 

fréquentés 

96211 0,962 

/ / Routes 

communales ou 

Chemins ruraux 

ou d’accès  

0,962 Modéré 

E2 

Terrains aménagés  

mais peu 

fréquentés 

96211 0,962 

/ / Routes 

communales ou 

Chemins ruraux 

ou d’accès 

0,962 Modéré 

E3 

Terrains aménagés  

mais peu 

fréquentés 

96211 0,962 

/ / Routes 

communales ou 

Chemins ruraux 

ou d’accès 

0,962 Modéré 

E4 

Terrains aménagés  

mais peu 

fréquentés 

96211 0,962 

/ / 
Chemins ruraux 

ou d’accès 
0,962 Modéré 

E5 

Terrains aménagés  

mais peu 

fréquentés 

96211 0,962 

/ / Routes 

communales ou 

Chemins ruraux 

ou d’accès 

0,962 Modéré 

E6 

Terrains aménagés  

mais peu 

fréquentés 

96211 0,962 

/ / Routes 

communales ou 

Chemins ruraux 

ou d’accès 

0,962 Modéré 

E7 

Terrains aménagés  

mais peu 

fréquentés 

96211 0,962 

/ / 
Chemins ruraux 

ou d’accès 
0,962 Modéré 

E8 

Terrain aménagé 

et potentiellement 

très fréquenté   

96091 0,961 120 0,120 

Chemins ruraux 

ou d’accès et GR 

125 

1.081 Sérieux 

Tableau 13. Scénario d’effondrement – cotation de la gravité 

* Les voies non structurantes sont assimilées à des terrains aménagés mais peu fréquentés. 

Le GR 125 traverse la zone d’effet d’E8. La distance de chemin concerné est de 30 m. Nous retenons 

comme hypothèse une largeur de ce chemin de 4 m. 
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 Probabilité 

Pour l’effondrement d’une éolienne, les valeurs retenues dans la littérature sont détaillées dans le tableau suivant : 

Source Fréquence Justification 

Guide for risk based zoning of 

wind turbines [5] 
4,5 x 10-4 Retour d’expérience 

Specification of minimum 

distances [6] 

1,8 x 10-4  

(effondrement de la nacelle  

et de la tour) 

Retour d’expérience 

Ces valeurs correspondent à une classe de probabilité « C » selon l’arrêté du 29 septembre 2005.  

Le retour d’expérience français montre également une classe de probabilité « C ». En effet, il a été recensé 

seulement 7 événements pour 15 667 années d’expérience4, soit une probabilité de 4,47 x 10-4 par éolienne et par 

an.  

Ces événements correspondent également à la définition qualitative de l’arrêté du 29 septembre 2005 d’une 

probabilité « C », à savoir : « Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur d’activité ou dans ce type 

d’organisation au niveau mondial, sans que les éventuelles corrections intervenues depuis apportent une garantie 

de réduction significative de sa probabilité ». 

Une probabilité de classe « C » est donc retenue par défaut pour ce type d’événement. 

 

Néanmoins, les dispositions constructives des éoliennes ayant fortement évolué, le niveau de fiabilité est 

aujourd’hui bien meilleur. Des mesures de maîtrise des risques supplémentaires ont été mises en place sur les 

éoliennes récentes et permettent de réduire significativement la probabilité d’effondrement. Ces mesures de 

sécurité sont notamment : 

 respect intégral des dispositions de la norme IEC 61 400-1 

 contrôles réguliers des fondations et des différentes pièces d’assemblages 

 système de détection des survitesses et un système redondant de freinage 

 système de détection des vents forts et un système redondant de freinage et de mise en sécurité des 

installations – un système adapté est installé en cas de risque cyclonique 

 

On note d’ailleurs, dans le retour d’expérience français, qu’aucun effondrement n’a eu lieu sur les éoliennes mises 

en service après 2005. 

De manière générale, le respect des prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes 

soumises à autorisation permet de s’assurer que les éoliennes font l’objet de mesures réduisant significativement la 

probabilité d’effondrement.  

 

Il est considéré que la classe de probabilité de l’accident est « D », à savoir : « S’est produit mais a 

fait l’objet de mesures correctives réduisant significativement la probabilité ».  

 

                                                

4 Une année d’expérience correspond à une éolienne observée pendant une année. Ainsi, si on a observé une éolienne 
pendant 5 ans et une autre pendant 7 ans, on aura au total 12 années d’expérience.  

 Acceptabilité 

Dans le cas d’implantation d’éoliennes équipées des technologies récentes, compte tenu de la classe de probabilité 

d’un effondrement, on pourra conclure à l’acceptabilité de ce phénomène si moins de 10 personnes sont exposées. 

 

Le tableau suivant rappelle, pour chaque éolienne du parc éolien d’Aquettes, la gravité associée et le niveau de 

risque (acceptable/inacceptable) : 

 

Effondrement de l’éolienne 

(dans un rayon inférieur ou égal à la hauteur totale de l’éolienne en 

bout de pale) 

Éolienne Gravité Niveau de risque 

E1 à E7 Modéré Acceptable 

E8 Sérieux Acceptable 

Tableau 14. Scénario d’effondrement – acceptabilité du risque 

 

Ainsi, pour le parc éolien d’Aquettes, le phénomène d’effondrement des éoliennes constitue un risque 

acceptable pour les personnes.  

 

 Cartographie 

La cartographie des risques indique le périmètre de risques ainsi que les enjeux vulnérables identifiés : 

 Carte des risques, page suivante 

 

 



Réalisation : AIRELE, 2016
Source de fond de carte : BING Aerial
Sources de données : LA COMPAGNIE DU VENT - AIRELE, 2016

0 500 1 000
Mètres

!? Eolienne
") Poste de livraison

Aire d'étude (500 m)
Aire de survol (65 m)
Liaison inter-éoliennes
Plateforme de grutage
Piste temporaire
Servitude de passage
Limite de parcelle

! ! ! ! ! Limite communale

Enjeux :
Réseau routier

Route (liaison locale)
Chemin
GR 125

Réseau de distribution
d'électricité :

Réseau aérien
ENEDIS (HTA - BT)

Captages AEP
!( Captage

    Périmètres de protection :
Rapproché
Eloigné

Zones urbanisées
Zone urbanisée ou
à vocation d'habitat

Projet de parc éolien d'Aquettes (80)
Etude de dangers

Carte des risques

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! !
! ! !

!
!

!
!

!
!

! ! ! ! !

!

! ! ! ! ! ! ! ! ! ! ! !
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!!

!
!

!

!
!

!

!
!

!

!
!

!

!!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!!!!

!
!

!
!

!
!

!

!!!!!!
!

!
!

!
!

!
!!

!
!

! !
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! !
!

!
!

!
!

!
!

!
! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

! !

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
! ! ! ! ! ! ! ! !

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

! ! ! ! ! ! ! !
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
! !

!
!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!!

!

!

!

!

!!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!!!!!!!!!!!!!!!!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!!!!!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!!
!!

!
!

!
!

!
!

!!

!

!!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!

!

!

!
!

!
!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

!

! !
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!

!
!!!

!

!

!

!

!

!

!?

!?

!?

!?

!?

!?

!?

!?

")

")

")

!(

E8

E7

E6

E5

E4

E3

E2

E1

PDL3

PDL2

PDL1

1:12 000
(Pour une impression sur format A3 sans réduction de taille)

Périmètres de zones d'effet des scénarii :
Chute d'éléments de l'éolienne (65 m)
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1.8.2.2. CHUTE DE GLACE 

 Considérations générales 

Les périodes de gel et l’humidité de l’air peuvent entraîner, dans des conditions de température et d’humidité de 

l’air bien particulières, une formation de givre ou de glace sur l’éolienne, ce qui induit des risques potentiels de 

chute de glace. 

Selon l’étude WECO [15], une grande partie du territoire français (hors zones de montagne) est concerné par 

moins d’un jour de formation de glace par an. Certains secteurs du territoire comme les zones côtières affichent 

des moyennes variant entre 2 et 7 jours de formation de glace par an.  

Lors des périodes de dégel qui suivent les périodes de grand froid, des chutes de glace peuvent se produire depuis 

la structure de l’éolienne (nacelle, pales). Normalement, le givre qui se forme en fine pellicule sur les pales de 

l’éolienne fond avec le soleil. En cas de vents forts, des morceaux de glace peuvent se détacher. Ils se désagrègent 

généralement avant d’arriver au sol. Ce type de chute de glace est similaire à ce qu’on observe sur d’autres 

bâtiments et infrastructures. 

 

 Zone d’effet 

Le risque de chute de glace est cantonné à la zone de survol des pales, soit un disque de rayon égal à un demi-

diamètre de rotor autour du mât de l’éolienne. Pour le parc éolien, la zone d’effet à donc un rayon de 65 m. 

Cependant, il convient de noter que, lorsque l’éolienne est à l’arrêt, les pales n’occupent qu’une faible partie de 

cette zone. 

 

 Intensité 

Pour le phénomène de chute de glace, le degré d’exposition correspond au ratio entre la surface d’un morceau de 

glace et la superficie de la zone d’effet du phénomène (zone de survol).  

Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène de chute de glace.  

 ZI est la zone d’impact,  

 ZE est la zone d’effet,  

 D/2 est la longueur d’un demi-diamètre (D/2= 65 m),  

 SG est la surface du morceau de glace majorant (SG= 1 m2). 

 

Chute de glace 

(dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = 65m) 

Zone d’impact en m² Zone d’effet du 

phénomène étudié en 

m² 

Degré d’exposition du 

phénomène étudié en % 

Intensité 

ZI= SG ZE= π x (D/2)²        5   

1,0 m2 13273 m2 0,008% Exposition modérée 

Tableau 15. Scénario chute de glace – calcul de l’intensité 

L’intensité est nulle hors de la zone de survol. 

 

                                                

5 Dans le guide technique la formule initiale est : π x R², D/2 nous semble plus cohérent que R. 

 Gravité 

En fonction de cette intensité et des définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 (voir paragraphe « Rappel 

des définitions »), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le phénomène de chute de glace, 

dans la zone de survol de l’éolienne :  

 Plus de 1000 personnes exposées  « Désastreux » 

 Entre 100 et 1000 personnes exposées  « Catastrophique » 

 Entre 10 et 100 personnes exposées  « Important » 

 Moins de 10 personnes exposées  « Sérieux » 

 Présence humaine exposée inférieure à « une personne »  « Modéré » 

 

Le tableau suivant indique, pour chaque éolienne, le nombre de personnes exposées dans la zone d’effet du 

phénomène de chute de glace et la gravité associée : 

 Chute de glace 

(dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = 65 m) 

Éolienne 
Type de terrain  

dans la zone d’effet 

Surface 

en m² 

Comptage 

sur la zone 
Route* 

Nombre de 

personnes 

permanentes  

(ou équivalent) 

Gravité 

E1 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 
Chemin d’accès 

0,133 
Modéré  

E2 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 
Chemin d’accès 

0,133 
Modéré  

E3 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 
Routes communales 

0,133 
Modéré  

E4 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 

Chemin d’accès 

0,133 
Modéré  

E5 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 

Chemin d’accès 

0,133 
Modéré  

E6 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 

Chemin d’accès 

0,133 
Modéré  

E7 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 

Chemin d’accès 

0,133 
Modéré  

E8 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 

Chemin d’accès 

0,133 
Modéré  

Tableau 16. Scénario chute de glace – cotation de la gravité 

* Les voies non structurantes sont assimilées à des terrains aménagés mais peu fréquentés. 
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 Probabilité 

De façon conservatrice, il est considéré que la probabilité est de classe « A », c'est-à-dire une probabilité 

supérieure à 10-2. 

 

 Acceptabilité 

Avec une classe de probabilité de A, le risque de chute de glace pour chaque éolienne est évalué comme 

acceptable dans le cas d’une gravité « Modérée » qui correspond pour cet événement à un nombre de personnes 

permanentes (ou équivalent) inférieur à 1. 

 

Le tableau suivant rappelle, pour chaque éolienne du parc éolien, la gravité associée et le niveau de risque 

(acceptable/inacceptable) : 

 

Chute de glace 

(dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = zone de survol) 

Éolienne Gravité Niveau de risque 

E1 à E8 Modéré  Acceptable 

Tableau 17. Scénario chute de glace – acceptabilité du risque 

 

Ainsi, pour le parc éolien d’Aquettes, le phénomène de chute de glace des éoliennes constitue un 

risque acceptable pour les personnes.  

 

Il convient également de rappeler que, conformément à l’article 14 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux 

installations éoliennes soumises à autorisation, un panneau informant le public des risques (et notamment des 

risques de chute de glace) sera installé sur le chemin d’accès de chaque éolienne, c’est-à-dire en amont de la zone 

d’effet de ce phénomène. Cette mesure permettra de réduire les risques pour les personnes potentiellement 

présentes sur le site lors des épisodes de gel.   

 

 Cartographie 

La cartographie des risques indique le périmètre de risques ainsi que les enjeux vulnérables identifiés : 

 Carte des risques, page 45
 

1.8.2.3. CHUTE D’ÉLÉMENTS DE L’ÉOLIENNE 

 Zone d’effet 

La chute d’éléments comprend la chute de tous les équipements situés en hauteur : trappes, boulons, morceaux 

de pales ou pales entières. Le cas majorant est ici le cas de la chute de pale. Il est retenu dans l’étude détaillée 

des risques pour représenter toutes les chutes d’éléments. 

Le risque de chute d’élément est cantonné à la zone de survol des pales, c’est-à-dire une zone d’effet 

correspondant à un disque de rayon égal à un demi-diamètre de rotor.  

 

 Intensité 

Pour le phénomène de chute d’éléments, le degré d’exposition correspond au ratio entre la surface d’un élément 

(cas majorant d’une pale entière se détachant de l’éolienne) et la superficie de la zone d’effet du phénomène (zone 

de survol).  

 

Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène de chute d’éléments de l’éolienne dans le cas du 

parc éolien.  

 d est le degré d’exposition,  

 ZI est la zone d’impact,  

 ZE est la zone d’effet,  

 R est la longueur de pale (R= 63,7 m), 

 LB est la corde maximale de la pale (LB= 4 m),  

 D/2 est la longueur d’un demi-diamètre (D/2= 65 m).  

 

Chute d’éléments de l’éolienne 

(dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = 65 m) 

Zone d’impact en m² Zone d’effet du 

phénomène étudié en 

m² 

Degré d’exposition du 

phénomène étudié en % 

Intensité 

ZI= R*LB/2 ZE= π x (D/2)²      6 d=ZI/ZE  

127.4 m² 13273.2 m² 0,96% Exposition modérée 

Tableau 18. Scénario chute d’éléments de l’éolienne – calcul de l’intensité 

 

L’intensité en dehors de la zone de survol est nulle. 

                                                

6 Dans le guide technique la formule initiale est : π x R², D/2 nous semble plus cohérent que R. 
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 Gravité 

En fonction de cette intensité et des définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 (voir paragraphe « Rappel 

des définitions »), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le phénomène de chute de glace, 

dans la zone de survol de l’éolienne :  

 Plus de 1000 personnes exposées  « Désastreux » 

 Entre 100 et 1000 personnes exposées  « Catastrophique » 

 Entre 10 et 100 personnes exposées  « Important » 

 Moins de 10 personnes exposées  « Sérieux » 

 Présence humaine exposée inférieure à « une personne »  « Modéré » 

 

Le tableau suivant indique, pour chaque éolienne, le nombre de personnes exposées dans la zone d’effet du 

phénomène de chute d’éléments de l’éolienne et la gravité associée : 

Chute d’éléments de l’éolienne 

(dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = 65 m) 

Éolienne 
Type de terrain  

dans la zone d’effet 

Surface 

en m² 

Comptage 

sur la zone 
Route* 

Nombre de 

personnes 

permanentes  

Gravité 

E1 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 
Chemin d’accès 

0,133 
Modéré 

E2 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 
Chemin d’accès 

0,133 

Modéré 

E3 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 
Routes communales 

0,133 

Modéré 

E4 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 

Chemin d’accès 

0,133 

Modéré 

E5 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 

Chemin d’accès 

0,133 

Modéré 

E6 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 

Chemin d’accès 

0,133 

Modéré 

E7 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 

Chemin d’accès 

0,133 

Modéré 

E8 
Terrains aménagés  

mais peu fréquentés 13273 0,133 

Chemin d’accès 

0,133 

Modéré 

Tableau 19. Scénario chute d’éléments de l’éolienne – cotation de la gravité 

 

 Probabilité 

Peu d’élément sont disponibles dans la littérature pour évaluer la fréquence des événements de chute de pales ou 

d’éléments d’éoliennes. 

Le retour d’expérience connu en France montre que ces événements ont une classe de probabilité « C » (2 chutes 

et 5 incendies pour 15 667 années d’expérience, soit 4.47 x 10-4 événement par éolienne et par an). 

Ces événements correspondent également à la définition qualitative de l’arrêté du 29 Septembre 2005 d’une 

probabilité « C » : « Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur d’activité ou dans ce type d’organisation 

au niveau mondial, sans que les éventuelles corrections intervenues depuis apportent une garantie de réduction 

significative de sa probabilité ». 

Une probabilité de classe « C » est donc retenue par défaut pour ce type d’événement. 

 

 Acceptabilité 

Avec une classe de probabilité « C », le risque de chute d’éléments pour chaque éolienne est évalué comme 

acceptable dans le cas d’un nombre de personnes permanentes (ou équivalent) inférieur à 10 dans la zone d’effet. 

Le tableau suivant rappelle, pour chaque éolienne du parc éolien, la gravité associée et le niveau de risque 

(acceptable/inacceptable) : 

Chute d’éléments de l’éolienne 

(dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = zone de survol) 

Éolienne Gravité Niveau de risque 

E1 à E8 Modéré Acceptable 

Tableau 20. Scénario chute d’éléments de l’éolienne – acceptabilité du risque 

 

Ainsi, pour le parc éolien d’Aquettes, le phénomène de chute d’éléments des éoliennes constitue un 

risque acceptable pour les personnes.  

 

 Cartographie 

La cartographie des risques indique le périmètre de risques ainsi que les enjeux vulnérables identifiés : 

 Carte des risques, page 45
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1.8.2.4. PROJECTION DE PALES OU DE FRAGMENTS DE PALES 

 Zone d’effet 

Dans l’accidentologie française rappelée en annexe, la distance maximale relevée et vérifiée par le groupe de 

travail INERIS/SER FEE précédemment mentionné pour une projection de fragment de pale est de 380 mètres par 

rapport au mât de l’éolienne. On constate que les autres données disponibles dans cette accidentologie montrent 

des distances d’effet inférieures.  

L’accidentologie éolienne mondiale manque de fiabilité car la source la plus importante (en termes statistiques) est 

une base de données tenue par une association écossaise majoritairement opposée à l’énergie éolienne [3].   

Pour autant, des études de risques déjà réalisées dans le monde ont utilisé une distance de 500 mètres, en 

particulier les études [5] et [6]. 

Sur la base de ces éléments et de façon conservatrice, une distance d’effet de 500 mètres est 

considérée comme distance raisonnable pour la prise en compte des projections de pales ou de 

fragments de pales dans le cadre des études de dangers des parcs éoliens.  

 

 Intensité 

Pour le phénomène de projection de pale ou de fragment de pale, le degré d’exposition correspond au ratio entre 

la surface d’un élément (cas majorant d’une pale entière) et la superficie de la zone d’effet du phénomène 

(500 m).  

Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène de chute d’éléments de l’éolienne. 

 d est le degré d’exposition, 

  ZI est la zone d’impact,  

 ZE est la zone d’effet,  

 R est la longueur de pale (R= 63,7 m),  

 LB est la corde maximale de la pale (LB= 4 m). 

 

Projection de pale ou de fragment de pale 

(zone de 500 m autour de chaque éolienne) 

Zone d’impact en m² Zone d’effet du 

phénomène étudié  

en m² 

Degré d’exposition du 

phénomène étudié en % 

Intensité 

ZI=R*LB/2 ZE= π x (500)² d=ZI/ZE  

127,4 785398 0,016% Exposition modérée 

Tableau 21. Scénario projection de pales ou de fragments de pales – calcul de l’intensité 

 

 Gravité 

En fonction de cette intensité et des définitions issues du paragraphe « Rappel des définitions », il est possible de 

définir les différentes classes de gravité pour le phénomène de projection, dans la zone de 500 m autour de 

l’éolienne :  

 Plus de 1000 personnes exposées  « Désastreux » 

 Entre 100 et 1000 personnes exposées  « Catastrophique » 

 Entre 10 et 100 personnes exposées  « Important » 

 Moins de 10 personnes exposées  « Sérieux » 

 Présence humaine exposée inférieure à « une personne »  « Modéré » 
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Le tableau suivant indique, pour chaque éolienne, le nombre de personnes exposées dans la zone d’effet du 

phénomène de chute d’éléments de l’éolienne et la gravité associée : 

 

Projection de pale ou de fragment de pale 

(zone de 500 m autour de chaque éolienne) 

 

Éolienne zone 

Surface 

zone effet 

totale en 

m² 

Comptag

e sur la 

surface 

GR125 

surface 

en m² 

Comptage 

sur le 

GR125 

Route * 

Nombre de 

personnes 

permanentes 

(ou 

équivalent) 

Gravité 

E1 

Terrains 

aménagés mais 

peu fréquentés 

785398,2 7,854 / / 

Routes communales ou 

Chemins ruraux ou 

d’accès ou forestier 

7,854 Sérieux 

E2 

Terrains 

aménagés mais 

peu fréquentés 

785398,2 7,854 / / 

Routes communales ou 

Chemins ruraux ou 

d’accès 

7,854 Sérieux 

E3 

Terrains 

aménagés mais 

peu fréquentés 

785398,2 7,854 / / 

Routes communales ou 

Chemins ruraux ou 

d’accès 

7,854 Sérieux 

E4 

Terrains 

aménagés mais 

peu fréquentés 

785398,2 7,854 / / 

Routes communales ou 

Chemins ruraux ou 

d’accès ou forestier 

7,854 Sérieux 

E5 

Terrains 

aménagés mais 

peu fréquentés 

785398,2 7,854 / / 

Routes communales ou 

Chemins ruraux ou 

d’accès 

7,854 Sérieux 

E6 

Terrains 

aménagés mais 

peu fréquentés 

785398,2 7,854 / / 

Routes communales ou 

Chemins ruraux ou 

d’accès ou forestier 

7,854 Sérieux 

E7 

Terrains 

aménagés mais 

peu fréquentés 

784318,2 7,843 1080 1,8 

Routes communales, 

chemins ruraux ou 

d’accès ou forestier et 

GR 125 

8,923 Sérieux 

E8 

Terrains 

aménagés mais 

peu fréquentés 

781398,2 7,814 4000 4 

Routes communales, 

chemins ruraux ou 

d’accès ou forestier et 

GR 125 

11,814 Important 

Tableau 22.  Scénario chute d’éléments de l’éolienne – cotation de la gravité 

* Les voies non structurantes sont assimilées à des terrains aménagés mais peu fréquentés. 

Le GR 125 traverse la zone d’effet d’E7 et E8. Nous retenons comme hypothèse une largeur de ce 

chemin de 4 m. 

 

 Probabilité 

Les valeurs retenues dans la littérature pour une rupture de tout ou partie de pale sont détaillées dans le tableau 

suivant : 

 

Source Fréquence Justification 

Site specific hazard assesment for 

a wind farm project [4] 

1 x 10-6 Respect de l’Eurocode EN 1990 – 

Basis of structural design 

Guide for risk based zoning of 

wind turbines [5] 

1, 1 x 10-3 Retour d’expérience au Danemark 

(1984-1992) et en Allemagne 

(1989-2001) 

Specification of minimum 

distances [6] 

6,1 x 10-4 Recherche Internet des accidents 

entre 1996 et 2003 

 

Ces valeurs correspondent à des classes de probabilité de « B », « C » ou « E ». 

Le retour d’expérience français montre également une classe de probabilité « C » (12 événements pour 15 667 

années d’expérience, soit 7,66 x 10-4 événement par éolienne et par an).  

Ces événements correspondent également à la définition qualitative de l’arrêté du 29 Septembre 2005 d’une 

probabilité « C » : « Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur d’activité ou dans ce type d’organisation 

au niveau mondial, sans que les éventuelles corrections intervenues depuis apportent une garantie de réduction 

significative de sa probabilité ». 

Une probabilité de classe « C » est donc retenue par défaut pour ce type d’événement. 

Néanmoins, les dispositions constructives des éoliennes ayant fortement évolué, le niveau de fiabilité est 

aujourd’hui bien meilleur.  Des mesures de maîtrise des risques supplémentaires ont été mises en place 

notamment : 

 les dispositions de la norme IEC 61 400-1 

 les dispositions des normes IEC 61 400-24 et EN 62 305-3 relatives à la foudre 

 système de détection des survitesses et un système redondant de freinage 

 système de détection des vents forts et un système redondant de freinage et de mise en sécurité des 

installations – un système adapté est installé en cas de risque cyclonique 

 utilisation de matériaux résistants pour la fabrication des pales (fibre de verre ou de carbone, résines, etc.) 

De manière générale, le respect des prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes 

soumises à autorisation permet de s’assurer que les éoliennes font l’objet de mesures réduisant significativement la 

probabilité de projection. 

Il est considéré que la classe de probabilité de l’accident est « D » : « S’est produit mais a fait l’objet 

de mesures correctrices réduisant significativement la probabilité ». 

 

 Acceptabilité 

Avec une classe de probabilité « D », le risque le risque de projection de tout ou partie pour chaque éolienne est 

évalué comme acceptable dans le cas d’un nombre de personnes permanentes (ou équivalent) inférieur à 1000 

dans la zone d’effet. 

Le tableau suivant rappelle, pour chaque éolienne du parc éolien, la gravité associée et le niveau de risque 

(acceptable/inacceptable) : 
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Chute d’éléments de l’éolienne 

(dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = zone de survol) 

Éolienne Gravité Niveau de risque 

E1 à E7 Sérieux Acceptable 

E8 Important Acceptable 

Tableau 23. Scénario chute d’éléments de l’éolienne – acceptabilité du risque 

 

Ainsi, pour le parc éolien d’Aquettes, le phénomène de chute d’éléments des éoliennes constitue un 

risque acceptable pour les personnes.  

 

 Cartographie 

La cartographie des risques indique le périmètre de risques ainsi que les enjeux vulnérables identifiés : 

 Carte des risques, page 45 

 

1.8.2.5. PROJECTION DE GLACE 

 Zone d’effet 

L’accidentologie rapporte quelques cas de projection de glace. Ce phénomène est connu et possible, mais reste 

difficilement observable et n’a jamais occasionné de dommage sur les personnes ou les biens.  

En ce qui concerne la distance maximale atteinte par ce type de projectiles, il n’existe pas d’information dans 

l’accidentologie. La référence [15] propose une distance d’effet fonction de la hauteur et du diamètre de l’éolienne, 

dans les cas où le nombre de jours de glace est important et où l’éolienne n’est pas équipée de système d’arrêt des 

éoliennes en cas de givre ou de glace :  

Distance d’effet = 1,5 x (hauteur de moyeu + diamètre de rotor) 

Cette distance de projection est jugée conservative dans des études postérieures [17]. A défaut de données 

fiables, il est proposé de considérer cette formule pour le calcul de la distance d’effet pour les projections de glace. 

 

 Intensité 

Pour le phénomène de projection de glace, le degré d’exposition correspond au ratio entre la surface d’un morceau 

de glace (cas majorant de 1 m²) et la superficie de la zone d’effet du phénomène.  

Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène de projection de glace.  

 d est le degré d’exposition,  

 ZI est la zone d’impact,  

 ZE est la zone d’effet,  

 D est la longueur du diamètre du rotor (D=130 m),  

 H est la hauteur au moyeu (H=110 m),  

 SG est la surface majorante d’un morceau de glace (1 m²). 

 

Projection de morceaux de glace 

(dans un rayon de RPG = 1,5 x (H+D) autour de l’éolienne soit 360 m) 

Zone d’impact en m² Zone d’effet du phénomène 

étudié en m² 

Degré d’exposition du 

phénomène étudié en % 

Intensité 

ZI= SG ZE = π x 1,5*(H+D)²     7 d=ZI/ZE  

1,0 m² 407150,4 m² 0,00025% Exposition modérée 

Tableau 24. Scénario projection de glace – calcul de l’intensité 

 Gravité 

En fonction de cette intensité et des définitions issues du paragraphe « Rappel des définitions », il est possible de 

définir les différentes classes de gravité pour le phénomène de projection de glace, dans la zone d’effet de ce 

phénomène :  

 Plus de 1000 personnes exposées  « Désastreux » 

 Entre 100 et 1000 personnes exposées  « Catastrophique » 

 Entre 10 et 100 personnes exposées  « Important » 

 Moins de 10 personnes exposées  « Sérieux » 

 Présence humaine exposée inférieure à « une personne »  « Modéré » 

Il a été observé dans la littérature disponible [17] qu’en cas de projection, les morceaux de glace se cassent en 

petits fragments dès qu’ils se détachent de la pale. 

 

La possibilité de l’impact de glace sur des personnes abritées par un bâtiment ou un véhicule est 

donc négligeable et ces personnes ne doivent pas être comptabilisées pour le calcul de la gravité. 

C’est pourquoi, la zone agricole sera considérée comme des terrains non aménagés et très peu fréquentés. 

                                                

7 Dans le guide technique la formule initiale est : ZE = π x 1,5*(H+2R)², or H+2R ne correspond pas H+D préconisée dans 
l’étude [15], car R ne tient pas compte de la taille du moyeu. 
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Le tableau suivant indique, pour chaque éolienne, le nombre de personnes exposées dans la zone d’effet du 

phénomène de projection de glace et la gravité associée : 

Projection de morceaux de glace 

(dans un rayon de RPG = 1,5 x (H+D) 

 

Éolienne Zone 

Surface 

zone en 

m² 

Comptage 

surface 

GR125 

surface 

en m² 

Comptage 

sur le 

GR125 

Route 

Nombre de 

personnes 

permanentes 

(ou 

équivalent 

personnes 

permanentes) 

Gravité 

E1 

Terrains non 

aménagés et très 

peu fréquentés 

407150 0,407   

Routes communales 

ou Chemins ruraux 

ou d’accès ou 

forestier 

0,407 Modéré 

E2 

Terrains non 

aménagés et très 

peu fréquentés 

407150 0,407   

Routes communales 

ou Chemins ruraux 

ou d’accès 

0,407 Modéré 

E3 

Terrains non 

aménagés et très 

peu fréquentés 

407150 0,407   

Routes communales 

ou Chemins ruraux 

ou d’accès 

0,407 Modéré 

E4 

Terrains non 

aménagés et très 

peu fréquentés 

407150 0,407   

Routes communales 

ou Chemins ruraux 

ou d’accès ou 

forestier 

0,407 Modéré 

E5 

Terrains non 

aménagés et très 

peu fréquentés 

407150 0,407   

Routes communales 

ou Chemins ruraux 

ou d’accès 

0,407 Modéré 

E6 

Terrains non 

aménagés et très 

peu fréquentés 

407150 0,407   

Routes communales 

ou Chemins ruraux 

ou d’accès ou 

forestier 

0,407 Modéré 

E7 

Terrains non 

aménagés et très 

peu fréquentés 

407150 0,407   

Routes communales, 

chemins ruraux ou 

d’accès ou forestier 

0,407 Modéré 

E8 

Terrains non 

aménagés et très 

peu fréquentés 

404310 0,404 2840 2,84 

Routes communales, 

chemins ruraux ou 

d’accès ou forestier 

et GR 125 

3,244 Sérieux 

Tableau 25. Scénario projection de glace – cotation de la gravité 

 

Le GR 125 traverse la zone d’effet d’E8. Nous retenons comme hypothèse une largeur de ce chemin 

de 4 m. 

 

 Probabilité 

Au regard de la difficulté d’établir un retour d’expérience précis sur cet événement et considérant des éléments 

suivants : 

- les mesures de prévention de projection de glace imposées par l’arrêté du 26 août 2011 ; 

- le recensement d’aucun accident lié à une projection de glace ; 

Une probabilité forfaitaire « B – événement probable » est proposé pour cet événement.  

 

 Acceptabilité 

Le risque de projection pour chaque éolienne est évalué comme acceptable dans le cas d’un niveau de gravité 

« sérieux ». Cela correspond pour cet événement à un nombre équivalent de personnes permanentes inférieures à 

10 dans la zone d’effet.  

Le tableau suivant rappelle, pour chaque éolienne du parc éolien, la gravité associée et le niveau de risque 

(acceptable/inacceptable) : 

Projection de morceaux de glace 

(dans un rayon de RPG = 1,5 x (H+D) autour de l’éolienne) 

Éolienne Gravité 

Présence de système d’arrêt en 

cas de détection ou déduction de 

glace et de procédure de 

redémarrage * 

Niveau de risque 

E1 à E7 Modéré oui Acceptable  

E8 Sérieux oui Acceptable 

Tableau 26. Scénario projection de glace – acceptabilité du risque 

* Pour rappel, chaque éolienne est équipée d’un système permettant de déduire la formation de glace sur les 

pales, voir §2.7.6 fonctions 1 et 2.  

 

Ainsi, pour le parc éolien d’Aquettes, le phénomène de projection de glace constitue un risque 

acceptable pour les personnes.  

 

 Cartographie 

La cartographie des risques indique le périmètre de risques ainsi que les enjeux vulnérables identifiés : 

 Carte des risques, page 45 
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1.8.3. SYNTHÈSE DE L’ÉTUDE DÉTAILLÉE DES RISQUES 

1.8.3.1. TABLEAUX DE SYNTHÈSE DES SCÉNARII ÉTUDIÉS 

Les tableaux suivants récapitulent, pour chaque événement redouté central retenu, les paramètres de risques : la cinétique, l’intensité, la gravité et la probabilité. Les tableaux regrouperont les éoliennes qui ont le même profil de risque. 

Scénario Scénario Zone d’effet Cinétique Intensité Probabilité Gravité 

S1 

 

 

 

S1 bis 

Effondrement de l’éolienne 

Disque dont le rayon correspond à 

une hauteur totale de l’éolienne  

en bout de pale 

Soit 175 m 

Rapide Exposition modérée 
D 

(car éoliennes récentes)8 

Modéré pour les éoliennes de E1 à E7 

 

Sérieux pour E8 – GR 125 

S2 Chute de glace  
Zone de survol 

Soit 65 m 
Rapide Exposition modérée A  

Modéré pour toutes les éoliennes.  

 

S3 Chute d’élément de l’éolienne 
Zone de survol 

Soit 65 m 
Rapide Exposition modérée C Modéré pour toutes les éoliennes 

S4 

 

S4 bis 

Projection 500 m autour de l’éolienne Rapide Exposition modérée 
D 

(car éoliennes récentes)9 

Sérieux pour les éoliennes E1 à E7 

Important pour l’éolienne E8 

S5 

 

S5 bis 

Projection de glace 
1,5 x (H + D) autour de l’éolienne 

Soit 360 m 
Rapide Exposition modérée B  

Modéré pour les éoliennes E1 à E7 

Sérieux pour l’éolienne E8  

Tableau 27. Synthèse de la cotation des risques – étude détaillée 

Les scénarii ci-dessus sont repris dans la matrice d’acceptabilité (voir chapitre suivant). 

                                                

8 Voir paragraphe 1.8.2.1 
9 Voir paragraphe 1.8.2.4 
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1.8.3.2. SYNTHÈSE DE L’ACCEPTABILITÉ DES RISQUES 

Enfin, la dernière étape de l’étude détaillée des risques consiste à rappeler l’acceptabilité des accidents potentiels 

pour chacun des phénomènes dangereux étudiés.  

Pour conclure à l’acceptabilité, la matrice de criticité ci-dessous, adaptée de la circulaire du 29 septembre 2005 et 

reprise dans la circulaire du 10 mai 2010 mentionnée ci-dessus, sera utilisée. 

Les scénarii étudiés sont synthétisés dans la matrice de la circulaire : 

GRAVITÉ des 

Conséquences 

Classe de Probabilité 

E D C B A 

Désastreux      

Catastrophique      

Important  S4 bis    

Sérieux  S1 bis, S4  S5 bis  

Modéré  S1  S3 S5 S2 

Tableau 28. Cotation des risques selon la matrice de criticité de la circulaire du 10 mai 2010 
 

Niveau de risque Couleur Acceptabilité 

Risque très faible  acceptable 

Risque faible  acceptable 

Risque important  non acceptable 

 

Il apparaît au regard de la matrice ainsi complétée que : 

- aucun accident n’apparaît dans les cases ‘non acceptables’ de la matrice ; 

- certains accidents figurent en case ‘acceptable’. Pour ces accidents, il convient de souligner que 
les fonctions de sécurité détaillées dans le chapitre 1.7.6 du présent document seront mises 
en place.  

 

1.9. CONCLUSION 

Après description de l’installation et de son environnement, il ressort que les potentiels de dangers d’un parc éolien 

sont relatifs : 

 à des causes externes : 

- Présence d’ouvrages (voies de communications, réseaux) ; 

- Risques naturels (vents violents, foudre, mouvements de terrains, inondations) ; 

 à des causes internes liées au fonctionnement des éoliennes et aux produits utilisés : 

- Chute d’éléments de l’éolienne (boulons, morceaux d’équipements, pale, etc.) ; 

- Projection d’éléments (morceaux de pale, brides de fixation, etc.) ; 

- Effondrement de tout ou partie de l’éolienne ; 

- Echauffement de pièces mécaniques ; 

- Court-circuit électrique (éolienne ou poste de livraison). 

 

Une analyse préliminaire des risques a été réalisée, basée d’une part sur l’accidentologie permettant d’identifier les 

accidents les plus courants et basée d’autre part sur une identification des scénarii d’accidents. 

Pour chaque scénario d’accident, l’étude a procédé à une analyse systématique des mesures de maîtrise des 

risques. Cinq catégories de scénarii sont ressorties de l’analyse préliminaire et font l’objet d’une étude détaillée des 

 risques : 

 Projection de tout ou partie de pale ; 

 Effondrement de l’éolienne ; 

 Chute d’éléments de l’éolienne ; 

 Chute de glace ; 

 Projection de glace.  

 

Ces scénarii regroupent plusieurs causes et séquences d’accident. Une cotation en intensité, probabilité, gravité et 

cinétique de ces événements permet de caractériser les risques pour toutes les séquences d’accidents. 

Une recherche d’enjeux humains vulnérables a été réalisée dans chaque périmètre d’effet des cinq catégories 

d’accident, permettant de repérer les interactions possibles entre les risques et les enjeux.  

La cotation en gravité et probabilité pour chacune des éoliennes permet de classer le risque de chaque scénario 

selon la grille de criticité employée et inspirée de la circulaire du 10 mai 2010.  

 

Après analyse détaillée des risques, selon la méthodologie de la circulaire du 10 mai 2010, il apparait 

qu’aucun scénario étudié ne ressort comme inacceptable. 

 

L’exploitant a mis en œuvre des mesures adaptées pour maîtriser les risques : 

- l’implantation permet d’assurer un éloignement suffisant des zones fréquentées, 

- l’exploitant respecte les prescriptions générales de l’arrêté du 26 août 2011, 

- les systèmes de sécurité des éoliennes sont adaptés aux risques. 

Les systèmes de sécurité des éoliennes seront maintenus dans le temps et testés régulièrement en conformité avec 

la section 4 de l’arrêté du 26 août 2011.  

 

Le projet permet d'atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque 

aussi bas que possible, compte tenu de l'état des connaissances et des pratiques actuelles. 
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Chapitre 2. DEMANDE D’APPROBATION AU TITRE DU CODE DE 

L’ÉNERGIE 

Le projet nécessite une demande d’approbation au titre de l'article L. 323-11 du code de l'énergie dans la mesure 

où le projet prévoit des ouvrages privés qui empruntent le domaine public. 

L’article L323-11 du code de l’énergie indique « L'exécution des travaux déclarés d'utilité publique est précédée 

d'une notification directe aux intéressés et d'un affichage dans chaque commune et ne peut avoir lieu qu'après 

approbation du projet de détail des tracés par l'autorité administrative ». 

L’article 6-II du Décret n° 2014-450 du 2 mai 2014 relatif à l'expérimentation d'une autorisation unique en matière 

d'installations classées pour la protection de l'environnement  précise « Lorsque le projet nécessite une 

approbation au titre de l'article L. 323-11 du code de l'énergie, l'étude de dangers comporte les éléments justifiant 

de la conformité des liaisons électriques intérieures avec la réglementation technique en vigueur ». 
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2.1. RÉSEAUX ÉLECTRIQUES 

 

Figure 5. Schéma électrique d'un parc éolien (Source: ADEME) 

 

L’électricité produite en sortie d’éolienne est acheminée vers le poste de livraison par un jeu de câbles enterrés.  

  

2.1.1. POSTES DE LIVRAISON 

Le poste de livraison est le nœud de raccordement de toutes les éoliennes avant que l’électricité ne soit injectée 

dans le réseau public.  

Un poste de livraison est composé de 2 ensembles :  

 une partie « électrique de puissance » où l’électricité produite par l’ensemble des éoliennes est livrée au 

réseau public d’électricité avec les qualités attendues (tension, fréquence, phase) et où des dispositifs de 

sécurité du réseau permettent à son gestionnaire (ENEDIS ou RTE) de déconnecter instantanément le parc 

en cas d’instabilité du réseau ;  

 une partie supervision : où l’ensemble des paramètres de contrôle des éoliennes sont collectés dans une 

base de données, elle-même consultable par l’exploitant du parc. 

 

Le projet d’Aquettes comportera trois postes de livraison. 

 

Le poste de livraison d’une surface d’environ 30 m² respectera les normes en vigueur notamment les normes 
électriques suivantes : NFC 13-100 et NFC 13-200. La puissance maximum injectée par un poste de livraison est de 
12 MW. 

  
Le poste comprendra deux locaux, un local HTA et un local technique. Ces locaux seront séparés par une cloison 
béton. Le vide technique devra également être cloisonné et équipé d’un passage permettant de réaliser les liaisons 
électriques et téléphoniques entre les deux pièces du poste de livraison. Conformément à la réglementation, la 
partie du poste de livraison accueillant le transformateur devra être équipé d’un bac de rétention. 

  

Le local HTA sera prévu pour accueillir les équipements Haute Tension A, cellules HTA, chargeur 48VDC, compteur 
ERDF,… Ce local devra être équipé d’une porte d’accès principale munie d’une isolation double peau, d’une serrure 
anti-panique 3 points à double canon et sera équipée d’un canon de type FTH THIRARD compatible avec la 
référence ERDF correspondant à la région d’implantation du poste de livraison. Cette porte sera installée dans l’axe 
de la cellule disjoncteur. Toutes les autres portes du local HTA devront également bénéficiées d’une serrure 3 
points mais non anti-panique. 

  
Le local technique regroupera le système de télégestion de La Compagnie du Vent, le coffret de téléphonie ainsi 
qu’un plan de travail et une chaise. Une grille de ventilation sera mise en place dans ce local au niveau de la face 
arrière du poste. La porte d’accès devra être munie d’une isolation double peau, équipée d’une serrure anti-
panique 3 points et d’un canon.  

  
Les câbles transitant dans le vide technique du poste de livraison devront cheminer sur un chemin de câble prévu à 
cet effet. La distance entre les câbles téléphoniques et d’alimentation électrique devra être respectée.  

  
Les réservations du poste de livraison devront être étanches. L’emploi de passe câbles étanche sera donc 
obligatoire. Ces entrées de câbles seront au nombre de 4 pour la pénétration des câbles HTA, 4 pour les fourreaux 
destinés aux câbles BT et aux câbles de fibres optiques et 3 pour les câblettes de terre. 
  
Le poste de livraison comportera les cellules suivantes : 

  

 Une cellule 20 kV interrupteur sectionneur « arrivée ERDF» (400A/12.5 kA/24 kV), sur laquelle devra 
figurer le nom du départ ainsi que le poste source où est raccordé le parc éolien  

  
 Une cellule de comptage interrupteur sectionneur combiné fusibles «  transformateurs de tension » 

(50A/12.5kA/24kV) 20 000V/√3 /100V/√3  
  

 Une cellule disjoncteur générale double sectionnement départ à droite (400A/12.5 kA/24 kV) comprenant 
une protection dite C 13.100, une protection GTE B 61.4 ainsi qu’une protection PWH.  
  

 Une cellule interrupteur-sectionneur « Amont FAS » (400A/12.5kA/24kV), 
  

 Une cellule interrupteur sectionneur « Aval FAS » (400A/12.5kA/24kV), 
  

 Une cellule interrupteur-sectionneur combiné fusibles pour la protection du transformateur HTA/BT des 
auxiliaires  
  

 Une (ou Deux) cellule(s) interrupteur-sectionneur «Départ EOL» (400A/12.5kA/24kV) 
 

2.1.2. RÉSEAU ÉLECTRIQUE EXTERNE 

Une installation de production raccordée au réseau de distribution d’énergie électrique (réseau HTA) est composée 

schématiquement d’un poste de livraison assurant l’interface entre le réseau public de distribution inclus dans la 

concession de distribution et l’installation électrique intérieure. Cette dernière dessert les équipements généraux 

servant à assurer son bon fonctionnement ainsi que les unités de production proprement dites, avec leurs 

auxiliaires. 

Le raccordement électrique externe à l’installation, c’est-à-dire entre les postes de livraison qui seront créés et le 

réseau public d’électricité existant, est réalisé sous la responsabilité du Gestionnaire de Réseau compétent, à savoir 

ENEDIS (anciennement ERDF). 

Il incombera donc à ENEDIS de réaliser les travaux de raccordement sous sa propre Maîtrise d’Ouvrage après en 

avoir obtenu l’autorisation conformément à l’article 3 du décret 2011-1697 du 1er décembre 2011. 

Il est prévu à ce stade un raccordement au poste source de BLOCAUX. 

 

480/690 V 
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2.1.3. RÉSEAU INTER-ÉOLIEN 

Le réseau inter-éolien permet de relier le transformateur de chaque éolienne, au point de raccordement avec le 

réseau public (poste de livraison). Ce réseau comporte également une liaison de télécommunication qui relie 

chaque éolienne au terminal de télésurveillance. 
 

2.1.3.1. CARACTÉRISTIQUES DES CÂBLES ÉLECTRIQUES 

 DÉTAIL DU RÉSEAU ÉLECTRIQUE INTERNE 20 KV 

Les câbles utilisés seront de type NF C33 226 (IEC 502) Aluminium en torsade tripolaire classique ou à enterrabilité 

directe. 
  

 Caractéristiques : 

• Tension assignée : 20 000V. 

• Mode de pose : enterrabilité directe ou enterrable dans un lit de sable (armure). 

• Type de conducteur : Aluminium. 

 

 Constitution : 

• Conducteur : âme en aluminium 

• Écran semi-conducteur. 

• Enveloppe isolante : PR. 

• Écran : ruban aluminium nu contre collé à la gaine extérieure, 

• Gaine de protection extérieure : PVC 

• Résistance aux radiations solaires et aux intempéries : AN2 

• Résistance au feu : C2 

  

Des exemples des câbles pressentis sont fournis ci-après. Ceux-ci  seront enfouis tels qu’indiqué sur les coupes ci-

après : 

 

Figure 6. Exemple de câbles pressentis



 

Projet de parc éolien d’Aquettes (80) 

Etude de dangers Demande d’approbation au titre du code de l’énergie 

   

 

   

 

16040036 - VERSION SEPTEMBRE 2017 

ETUDE DE DANGERS 59 

 

 



 

 

Demande d’approbation au titre du code de l’énergie 
Projet de parc éolien d’Aquettes (80) 

Etude de dangers  

    

   

60 
16040036 - VERSION SEPTEMBRE 2017 

ETUDE DE DANGERS  

 

   



 

Projet de parc éolien d’Aquettes (80) 

Etude de dangers Demande d’approbation au titre du code de l’énergie 

   

 

   

 

16040036 - VERSION SEPTEMBRE 2017 

ETUDE DE DANGERS 61 

 

2.1.3.2. CARACTÉRISTIQUES TECHNIQUES DES TRAVAUX 

Des câbles HTA seront posés entre chaque éolienne et raccordés au poste de livraison. Afin de pouvoir réaliser 
cette liaison, une tranchée sera ouverte en domaine privé, en accotement et en traversée de chemins ruraux. 
  
Les câbles seront enterrés à une profondeur minimum d’un mètre en terres de labour ainsi qu’en domaine privé 
hors labour, en accotement, ou sous chemin rural. 
  
Les coupes types de tranchées prévues selon l’occupation des sols sont présentées sur les plans ci-avant. 
  
Des fourreaux de protection seront posés aux croisements des canalisations existantes, aux points particuliers et 
sous chemins. Un grillage avertisseur de couleur rouge sera déroulé au-dessus des câbles HTA à minimum 0,2 m 
de ceux–ci. 
 

 POUR LA PARTIE DU RÉSEAU INTER-ÉOLIENNES EN ZONE DE LABOUR : 

Le réseau électrique sera posé à une profondeur minimale d’un mètre. Cette profondeur assure la sécurité et la 
longévité du réseau mais garantit également une sureté pour l’utilisation des terres de la couche supérieure.              
La largeur des tranchées sera comprise entre 0,37 m et 0,51 m. 
 
Deux techniques pourront être utilisées pour la réalisation de la pose de ce réseau : travaux à la pelleteuse aux 
abords du poste et des fondations des turbines, et travaux à la trancheuse pour la pose du câble. 
  
Travaux effectués à la pelleteuse  
  

 Décapage de la terre végétale (TV) sur 10 m de large et mise en cordon sur le côté ; 
 Terrassement de la tranchée et mise en cordon des déblais sur la zone décapée. Ces derniers sont bien 

juxtaposés à la terre végétale. Une attention particulière est portée sur ce point afin de ne pas 
mélanger la terre végétale aux déblais évacués ; 

 Remblaiement et évacuation des déblais excédentaires ; 

 Remise en place de la terre végétale non souillée. 
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Travaux effectués à la trancheuse  
  

 Décapage de la terre végétale sur une largeur de 4 m et sur toute sa profondeur (de 30 à 50 cm) dans 
les parties situées dans les champs. 

 La tranchée est réalisée avec une trancheuse à roue ; la fouille a une largeur de 28 cm pour les 
tranchées avec un câble. 

 Le câble et le fourreau sont posés en fond de fouille. 

 Remblaiement à l’aide des matériaux extraits et compacté à la roue vibrante. 

 Remise en place de la terre végétale non polluée. 

 

 

 

 PÉRIODE ET DURÉE PRÉVISIONNELLE DES TRAVAUX 

Pour des raisons climatique et de sécurité sur les câbles, la période de mise en place du réseau inter-éoliennes est 
programmée juste avant le montage des éoliennes.  
 
Le démarrage des travaux de pose du réseau est par conséquent programmé pour l’été  2017. 
 
La durée prévisionnelle des travaux d'enfouissement des câbles HTA est d’environ 2 semaines pour une pose 
effectuée à la trancheuse et à la pelleteuse. 
  

 PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

Respect de la réglementation en vigueur 
 
La Compagnie du Vent s’engage à respecter la réglementation en vigueur dans la conception, 
l‘aménagement et la mise en œuvre du réseau inter-éolien, notamment l’arrêté du 17 mai 2001 
modifié qui fixe les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions d’énergie 
électrique.  
 

Respect des réseaux existants 
 
Les mesures prises en début de chantier vis-à-vis des réseaux identifiés sont les suivantes : 
 

 Avant tous travaux, une Déclaration d'Intention de Commencement de Travaux (DICT) sera transmise à 
tous les exploitants identifiés lors d'une nouvelle consultation du guichet unique ; 

 Les prescriptions spécifiques à prévoir seront ainsi intégrées dans le cahier des charges technique du 
chantier. 

Respect des voiries existantes 
 
Le réseau inter-éoliennes projeté : 
 
 Traverse et longe différents chemins ruraux. 

Les mesures prévues en conception et en phase chantier sont : 
 
 Pour les chemins ruraux, des conventions sont signées avec les communes concernées pour le passage 

des câbles enterrés ;  

Une permission de travaux et des autorisations seront alors délivrées, assorties le cas échéant de 
prescriptions qui seront prises en compte et respectées, l’objectif étant que les voiries soient 
restaurées dans leur état initial. 
  

Respect des cultures 
  
Lors de la réalisation des tranchées, l’Entrepreneur prévoira le décapage des trente premiers centimètres de terre 
végétale. Il veillera à la stocker indépendamment et à la protéger afin d’éviter tout mélange ou d’éventuelles 
pertes liées aux intempéries. Cette terre sera utilisée lors des remblais afin de reconstituer le terrain naturel. 
  
Ainsi, La Compagnie du Vent porte une grande attention à la remise en état des parcelles agricoles impactées par 
la construction du réseau de haute tension, avec : 
 
 Une concertation omniprésente avec les propriétaires et les exploitants des parcelles agricoles ; 

 Autant que possible et en l’absence de contraintes majeures, un planning de démarrage de cette phase 
chantier en adéquation avec les périodes appropriées de récolte des parcelles agricoles ; 

 Le respect du cahier des charges général associé à l’implantation du réseau, à son enfouissement, et à la 
bonne remise en état des parcelles agricoles ; 

 Des méthodes d’enfouissement respectant la vocation du sol agricole pour lui permettre une bonne 
récupération de son utilité primaire après enfouissement du réseau ; 
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 La supervision des travaux par un « superviseur de travaux électriques », présent sur site tout le long du 
déroulement des travaux. Le superviseur est notamment chargé de faire respecter les prescriptions 
réglementaires des travaux selon la réglementation en vigueur. 

Tous ces points permettent d’assurer l’implantation du réseau dans de bonnes conditions et la bonne 
remise en état du site après travaux afin que les parcelles agricoles puissent retrouver leur utilisation 
d’origine.  
 

2.2. RESPECT DES NORMES TECHNIQUES 

Conformément à l'article 6 du décret du 2 mai 2014 l’exploitant s'engage à respecter la conformité des liaisons 

électriques intérieures avec la réglementation technique en vigueur. 

Les postes de livraison respecteront les normes suivantes : NFC 13-100, NFC 13-200 et NFC 15-100. 

Les câbles respecteront la norme NFC 33 226 HTA (POPY). 

 

2.3. QUALIFICATION DU PERSONNEL 

Le décret n°88-1056 du 14 novembre 1988 (consolidé au 22 juin 2001) pris pour l'exécution des dispositions du 

livre II du code du travail (titre III : Hygiène, sécurité et conditions du travail) en ce qui concerne la protection des 

travailleurs dans les établissements qui mettent en œuvre des courants électriques, indique dans la section VI les 

règles de protection des travailleurs dans les établissements mettant en œuvre des courants électriques. 

Le personnel sera qualifié pour l’intervention sur les équipements électriques. 

Le personnel en charge de l'installation des équipements sera conforme à la norme NFC 18-510 pour les 

installations basse tension et haute tension. 

Au moment du chantier, un plan de prévention sera mis en place pour identifier par thèmes les risques liés au 

chantier et mettre en place des actions pour les éviter. 

 

2.4. SYNTHÈSE DES ENGAGEMENTS 

Dans tous les cas, le pétitionnaire s’engage à : 

- Appliquer les prescriptions de l’arrêté technique du 17 mai 2011 (AT2001) fixant les conditions techniques 

auxquelles doivent satisfaire les distributions ; 

- Diligenter un contrôle technique des travaux en application de l’article R.323-30 du code de l’énergie et de 

l’arrêté d’application du 14 janvier 2013 par le biais soit : 

o D’un organisme diagnostiqueur ; 

o D’une structure interne indépendante de la maitrise d’ouvrage et de l’exploitation ; 

o D’un gestionnaire de réseau public et d’électricité ; 

- Transmettre, conformément à l’article R.323-29 du code de l’énergie, au gestionnaire de réseaux public de 

distribution et d’électricité, les informations permettant à ce dernier d’enregistrer la présence des lignes 

privées dans sons SIG des ouvrages ; 

- Se faire connaître auprès de l’INERIS qui gère le « guichet unique » en application des dispositions des 

articles L.554-1 à L.554-4 et R.554-1 et suivants du code de l’environnement qui sont relatives à la sécurité 

des réseaux souterrains, aériens, subaquatiques de transport ou de distribution en lien avec l’AT2001. 
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Compléments à l'accidentologie
(mise à jour en mars 2016)

Airele, Mars 2016

Type d'accident Date Nom du parc Département Cause probable de l'accident

Rupture de pale 2012/04 Aude Foudre Aria

Chute de pale 2012/05 Eure-et-Loir Corrosion Aria

Efondrement 2012/05 Port la Nouvelle Aude Tempête Aria

Rupture de pale 2012/11 Cantal Aria

Incendie 2012/11 Aude Dysfonctonnement électrique Aria

Chute de pale 2013/03 Aude Aria

Incendie 2013/03 Marne Défaillance électrique Aria

Rupture de pale 2013/06 Ardèche Foudre Aria Pas de zone d'efet

Maintenance 2013/07 Hérault Aria

Maintenance 2013/08 Morbihan Aria

Incendie 2014/01 Ardennes Incident électrique Aria

Chute de pale 2014/11 Ardèche Tempête Aria

Rupture de pale 2014/12 Aude Défaillance matérielle Aria

Incendie 2015/01 Aisne Aria Pas encore en service

Incendie 2015/02 Deux Sèvres ? Aria

Incendie 2015/08 Eure-et-Loir ? Aria

Source de
l'informaton

Commentaire par rapport à
l'utlisaton dans l'étude de

dangers

Sigean

Fresnay-L'Eveque

Vieillespesse

Sigean

Conilhac de la
Montagne

Problème de fxaton ?

Euvy

Labastde sur
Besorgues

Cambon et
Salvergues

Défaut de concepton d'un
accumulateur

Moreac
Fuite d'une nacelle élévatrice

(déversement d'huile
hydraulique)

Antheny

Saint Cirgues en
Montagne

Fitou

Remigny
Incident électrique (défaut

d'isolaton)

Lusseray

Santlly



 

Projet de parc éolien d’Aquettes (80) 

Etude de dangers Annexes 
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ETUDE DE DANGERS 81 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ANNEXE 2 : CONSULTATIONS EFFECTUEES SUR LA PLATEFORME DR-DICT 

 

 

 



_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

2

✔

Des branchements sans affleurant ou (et) aéro-souterrain sont susceptibles d'etre dans l’emprise TVX

✔

Voir chapitre 5 du guide technique relatif aux travaux

CS 80633

EL

10 RUE MACQUET VION

AIRELE NORD
5 RUE DES MOLETTES
59286 ROOST WARENDIN
FRANCE

0176614701

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

 SAVONIERE Zone 1

✔

31/08/2016

1634059265.163501RDT02

+33322226583

✔

ELOIRE Julien

26/08/16

Dénomination
Numéro/Voie
CP/Commune
Pays

POLE DT-DICT

●

2000

VERGIES, 80270

✔MASSE A3

Aucun dans l'emprise

ERDF PICARDIE

2016082610271D46

80011 AMIENS CEDEX 1

31/08/16

pproches au réseau

vous devrez avant le début des travaux évaluer les distances d’a

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

16016275

1/111634059265.163501RDT02 - SAVONIERE Zone 1 - 80270 VERGIES

COMMENTAIRES IMPORTANTS 
ASSOCIES AU DOCUMENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

Responsable : 

(Commentaires_V5.3_V1.0)

Signature :

Tél :

Tél : Fax :

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634059265.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

France

ATTENTION : les documents pdf qui vous sont adressés sont multiformats.Les formats
d'impression sont indiqués sur chaque page, pour conserver les échelles et avoir une
bonne lecture des 1/200, il vous faut imprimer chaque page au bon format.

POUR NOUS CONTACTER :
Vous disposiez par le passé de la possibilité d'effectuer vos déclarations à ERDF via
 l'outil dictplus. Dorénavant, ERDF vous propose d'utiliser le site internet
Protys.fr pour un envoi direct dématérialisé de vos déclarations.

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 
intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 
indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 
distribution d’électricité d’ERDF, même si d’autres réseaux 
peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 
d’électricité, …) 

Tous droits réservés – reproduction interdite 
 

5/111634059265.163501RDT02 - SAVONIERE Zone 1 - 80270 VERGIES

 
 
 
 
 
 
 

A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 
niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
etc, …) 
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Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier 
XML) les réponses tiennent compte des coordonnées 
GPS indiquées dans le fichier XML 
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 Si vous avez besoin d’un accès au réseau ou dans son 
environnement, merci de faire une demande à l’adresse 
suivante :  
 
 

egd-ure-picardie-bce@erdf-grdf.fr 
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 Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages électriques lorsque : 
 

 Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 50 000 volts 
 Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 50 000 volts 
 Ils sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension  

 
ATTENTION 

 
Pour la détermination des distances entre les « travaux » et l’ouvrage électrique, il doit être tenu compte : 
 

o Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 
d’un organe), 

o Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 
o Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 
o Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 
 Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques, comme précisé ci-dessus, vous devez respecter les 
prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 
1 – Si la mise hors tension est éventuellement possible, vous devrez avoir obtenu du chargé d’exploitation une 
attestation de mise hors tension de l’ouvrage à proximité duquel les travaux sont envisagés. 
2- Compte tenu qu’ERDF est placé dans l’obligation impérieuse de limiter les mises hors tension aux cas 
indispensables pour assurer la continuité de l’alimentation électrique, compte tenu également du nombre important 
de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 
présence de câbles sous tension. Dans ce cas, en accord avec le chargé d’exploitation avant le début des 
travaux, vous mettrez en œuvre l’une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes : 
 

 Avoir dégagé l’ouvrage exclusivement par sondage manuel, 
 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 
 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 
 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 
 Avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte, 
 Avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par le chargé d’exploitation ou par une 

entreprise qualifiée en accord avec le chargé d’exploitation, 
 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l’aire libre et faire en sorte de ne 

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 
 Appliquer des prescriptions spécifiques données par le chargé d’exploitation, 
 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

mise hors tension conformément à la réglementation est impossible, une protection de réseau s’avère 
obligatoire, un devis et des délais de mise en œuvre seront nécessaires, 

 
 
 
 
 
 

 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 

En cas de dommages aux ouvrages appeler le 01 76 61 47 01 et uniquement dans ce cas 

NE JAMAIS APPROCHER UN OUVRAGE ENDOMMAGE 
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L8ouvrage est en classe C sauf s8il est représenté
dans les plans de détail o8 là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

Coordonnées en degrés exprimées dans le S8st8me géodésique 8GS84

LatitudeLongitude Réf. pointPoint d8appui 8

PR8  8            48888888885           8885538888
PR8 8            4888888888           8884885448
PR3 8            48883855888           8885888888

E 
R 

D 
F

ERDF
Au titre de ce plan8 il est entendu qu8ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages8 au sens des articles R. 554-8 et R. 554-8 du code de l8environnement8
exploités par elle dans l8emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s8op8re donc à l8exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document 8ga88 éclairage8 autres distributeurs d8électricité8 ...8.
8- Les branchements construits avant le 8er juillet 8888 ne sont pas s8stématiquement représentés.

8- A titre indicatif et sauf mention expresse8 les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur mo8enne de 8858 m sous trottoir ou accotement et de 8885 m sous
chaussée. Toutefois8 des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l8ouvrage8 ont pu
modifier la profondeur d8enfouissement d8un ouvrage construit selon ces r8gles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants 8coffrets8 poteaux8 ....8.
Edité le 8  38-88-8888 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

8RCP8V5.8888.838

N° 84435883

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

2

✔

Des branchements sans affleurant ou (et) aéro-souterrain sont susceptibles d'etre dans l’emprise TVX

✔

Voir chapitre 5 du guide technique relatif aux travaux
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C8MMENTAIRES IMP8RTANTS 
ASS8CIES A8 D8C8MENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date 8 

Responsable 8 

8Commentaires8V5.38V8.88

Signature 8

Tél 8

Tél 8 Fax 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634059456.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

France

ATTENTION : les documents pdf qui vous sont adressés sont multiformats.Les formats
d'impression sont indiqués sur chaque page, pour conserver les échelles et avoir une
bonne lecture des 1/200, il vous faut imprimer chaque page au bon format.

POUR NOUS CONTACTER :
Vous disposiez par le passé de la possibilité d'effectuer vos déclarations à ERDF via
 l'outil dictplus. Dorénavant, ERDF vous propose d'utiliser le site internet
Protys.fr pour un envoi direct dématérialisé de vos déclarations.

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 
intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 
indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 
distribution d’électricité d’ERDF, même si d’autres réseaux 
peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 
d’électricité, …) 

Tous droits réservés – reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 
niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
etc, …) 

6/111634059456.163501RDT02 - autre Zone 2 - 80270 VERGIES

 

 

 

 

Pour les demandes dématérialisées 8envoi par fichier 
8ML8 les réponses tiennent compte des coordonnées 
GPS indiquées dans le fichier 8ML 
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 Si vous avez besoin d’un accès au réseau ou dans son 
environnement, merci de faire une demande à l’adresse 
suivante 8  
 
 

egd-ure-picardie-bce@erdf-grdf.fr 
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 Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages électriques lorsque 8 
 

 Ils sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 58 888 volts 
 Ils sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 58 888 volts 
 Ils sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines8 quelle que soit la tension  

 
ATTENTION 

 
Pour la détermination des distances entre les 8 travaux » et l’ouvrage électrique, il doit être tenu compte 8 
 

o Des mouvements8 déplacements8 balancements8 fouettements 8notamment en cas de rupture éventuelle 
d’un organe), 

o Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux8 
o Des mouvements8 m8me accidentels8 des charges manipulées et de leur encombrement8 
o Des mouvements8 déplacements et balancements des c8bles des lignes aériennes. 

 
 Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques 8 

 
Si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques, comme précisé ci-dessus8 vous deve8 respecter les 
prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 
8 – Si la mise hors tension est éventuellement possible, vous devrez avoir obtenu du chargé d’exploitation une 
attestation de mise hors tension de l’ouvrage à proximité duquel les travaux sont envisagés. 
8- Compte tenu qu’ERDF est placé dans l’obligation impérieuse de limiter les mises hors tension aux cas 
indispensables pour assurer la continuité de l’alimentation électrique, compte tenu également du nombre important 
de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée8 votre chantier pourra se dérouler en 
présence de c8bles sous tension. Dans ce cas8 en accord avec le chargé d’exploitation avant le début des 
travaux, vous mettrez en œuvre l’une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes 8 
 

 Avoir dégagé l’ouvrage exclusivement par sondage manuel8 
 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente8 
 Avoir balisé les emplacements à occuper8 les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement8 de 

transport8 de levage ou de manutention8 
 Avoir délimité matériellement la 8one de travail dans tous les plans par une signalisation  tr8s visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente8 
 Avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte8 
 Avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par le chargé d’exploitation ou par une 

entreprise qualifiée en accord avec le chargé d’exploitation, 
 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l’aire libre et faire en sorte de ne 

pas les déplacer8 ni de marcher dessus8 
 Appliquer des prescriptions spécifiques données par le chargé d’exploitation8 
 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service8 la 

mise hors tension conformément à la réglementation est impossible, une protection de réseau s’avère 
obligatoire, un devis et des délais de mise en œuvre seront nécessaires, 

 
 
 
 
 
 

 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 

En cas de dommages aux ouvrages appeler le 01 76 61 47 01 et uniquement dans ce cas 

NE JAMAIS APPROCHER UN OUVRAGE ENDOMMAGE 
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L8ouvrage est en classe C sauf s8il est représenté
dans les plans de détail o8 là il faudra se baser
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ERDF
Au titre de ce plan8 il est entendu qu8ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages8 au sens des articles R. 554-8 et R. 554-8 du code de l8environnement8
exploités par elle dans l8emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s8op8re donc à l8exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document 8ga88 éclairage8 autres distributeurs d8électricité8 ...8.
8- Les branchements construits avant le 8er juillet 8888 ne sont pas s8stématiquement représentés.

8- A titre indicatif et sauf mention expresse8 les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur mo8enne de 8858 m sous trottoir ou accotement et de 8885 m sous
chaussée. Toutefois8 des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l8ouvrage8 ont pu
modifier la profondeur d8enfouissement d8un ouvrage construit selon ces r8gles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants 8coffrets8 poteaux8 ....8.
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634059545.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

IL N�� A PAS D�OUVRAGE EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

10 RUE MACQUET VION
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRAGE EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M
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Mme HOLLEVILLE LAETITIA
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 
intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 
indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 
distribution d’électricité d’ERDF, même si d’autres réseaux 
peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 
d’électricité, …) 

Tous droits réservés – reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 
niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
etc, …) 
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 Si vous avez besoin d’un accès au réseau ou dans son 
environnement, merci de faire une demande à l’adresse 
88888888 8  
 
 

egd-ure-picardie-bce@erdf-grdf.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8/111634059683.163501RDT02 - autre Zone 5 - 80270 VERGIES



 

 
 
 
 
 
 

 
 Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages éle88888888 8888888 8 
 

 888 8888 888888 8 88888 88 5 mètres 88 888888 88888888888 aériennes 88 8888888 > 8 50 000 88888 
 888 8888 888888 8 88888 88 3 mètres 88 888888 88888888888 aériennes 88 8888888 < 8 50 000 88888 
 888 8888 888888 8 88888 88 1.50 mètre 88 888888 88888888888 souterraines8 888888 888 8888 88 8888888  

 
ATTENTION 

 
P888 88 8888888888888 888 888888888 88888 888 8 8888888 » et l’ouvrage électrique, il doit être tenu compte 8 
 

o Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 
d’un organe), 

o Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 
o Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 
o Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 
 Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques, comme précisé ci-dessus, vous devez respecter les 
prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 
1 – Si la mise hors tension est éventuellement possible, vous devrez avoir obtenu du chargé d’exploitation une 
attestation de mise hors tension de l’ouvrage à proximité duquel les travaux sont envisagés. 
2- Compte tenu qu’ERDF est placé dans l’obligation impérieuse de limiter les mises hors tension aux cas 
indispensables pour assurer la continuité de l’alimentation électrique, compte tenu également du nombre important 
de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 
présence de câbles sous tension. Dans ce cas, en accord avec le chargé d’exploitation avant le début des 
travaux, vous mettrez en œuvre l’une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes : 
 

 Avoir dégagé l’ouvrage exclusivement par sondage manuel, 
 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 
 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 
 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 
 Avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte, 
 Avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par le chargé d’exploitation ou par une 

entreprise qualifiée en accord avec le chargé d’exploitation, 
 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l’aire libre et faire en sorte de ne 

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 
 Appliquer des prescriptions spécifiques données par le chargé d’exploitation, 
 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

mise hors tension conformément à la réglementation est impossible, une protection de réseau s’avère 
obligatoire, un devis et des délais de mise en œuvre seront nécessaires, 

 
 
 
 
 
 

 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 

En cas de dommages aux ouvrages appeler le 01 76 61 47 01 et uniquement dans ce cas 

NE JAMAIS APPROCHER UN OUVRAGE ENDOMMAGE 
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88ouvrage est en classe 8 sauf s8il est représenté
dans les plans de détail o8 là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

8oordonnées en degrés exprimées dans le 88stème géodésique 88888

8atitude8ongitude 8éf. pointPoint d8appui :

P81  :            88,82888128           1,88888888
P82 :            88,8288888           1,88888818

8 
8 

D 
8

88D8
Au titre de ce plan, il est entendu qu888D8 ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles 8. 888-1 et 8. 888-2 du code de l8environnement,
exploités par elle dans l8emprise des travaux indiquée par le déclarant.
8ette communication s8opère donc à l8exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d8électricité, ...8.
1- 8es branchements construits avant le 1er 8uillet 2812 ne sont pas s8stématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur mo8enne de 8,88 m sous trottoir ou accotement et de 8,88 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l8ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d8enfouissement d8un ouvrage construit selon ces règles.
8- 8es ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....8.
8dité le :  81-88-2818 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(88P888.1881.888

88 18888888

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

8esponsable : 

(8ommentaires888.8881.88

8ignature :

Tél :

Tél : 8ax :

 Service qui délivre le document

80011 ��IE�S �EDE� 1

��e ����EVI��E ��ETITI�

31/08/2016

1634059735.163501RDT02

�330322226583

�S 80633

�33322226583

�ran�e

�TTE�TI�� � �e� �o�u�ent� ��� �u� �ou� �ont a�re���� �ont �u�t��or�at�.�e� �or�at�
�����re���on �ont �n���u�� �ur ��a�ue �a�e� �our �on�er�er �e� ���e��e� et a�o�r une
�onne �e�ture �e� 1/200� �� �ou� �aut ���r��er ��a�ue �a�e au �on �or�at.

���R ���S ���T��TER �
Vou� ����o��e� �ar �e �a��� �e �a �o�������t� ��e��e�tuer �o� ����arat�on� � ERD� ��a
 ��out�� ���t��u�. Dor�na�ant� ERD� �ou� �ro�o�e ��ut����er �e ��te �nternet
�rot��.�r �our un en�o� ��re�t ���at�r�a���� �e �o� ����arat�on�.

���S �V��S �RIS E� ����TE V�TRE DE���DE. T��TE��IS ���R V�S �R����I�ES DT/DI�T V��S
V��DREZ �IE� V��S RE�ERER �� DE�RET D� 5 ��T��RE 2011 E�TRE E� VIG�E�R �� 1ER ��I��ET
2012. ���R I���R��TI�� ��E DT �� ��E DI�T � ��E V��IDITE DE 90 ���RS.

I� ��� � ��S D���VR�GE E����ITE ��R ��TRE SERVI�E � �R��I�ITE DES TR�V��� I�DI��ES �
��I�S DE 100 �

10 R�E �����ET VI��

��e ����EVI��E ��ETITI�

ERD� �I��RDIE

2/21634059735.163501RDT02 - autre Zone 6 - 80270 VERGIES

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(88P888.1881.888

88 18888888

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

8esponsable : 

(8ommentaires888.8881.88

8ignature :

Tél :

Tél : 8ax :

 Service qui délivre le document

80011 ��IE�S �EDE� 1

��e ����EVI��E ��ETITI�

31/08/2016

1634059784.163501RDT02

�330322226583

�S 80633

�33322226583

�ran�e

�TTE�TI�� � �e� �o�u�ent� ��� �u� �ou� �ont a�re���� �ont �u�t��or�at�.�e� �or�at�
�����re���on �ont �n���u�� �ur ��a�ue �a�e� �our �on�er�er �e� ���e��e� et a�o�r une
�onne �e�ture �e� 1/200� �� �ou� �aut ���r��er ��a�ue �a�e au �on �or�at.

���R ���S ���T��TER �
Vou� ����o��e� �ar �e �a��� �e �a �o�������t� ��e��e�tuer �o� ����arat�on� � ERD� ��a
 ��out�� ���t��u�. Dor�na�ant� ERD� �ou� �ro�o�e ��ut����er �e ��te �nternet
�rot��.�r �our un en�o� ��re�t ���at�r�a���� �e �o� ����arat�on�.

���S �V��S �RIS E� ����TE V�TRE DE���DE. T��TE��IS ���R V�S �R����I�ES DT/DI�T V��S
V��DREZ �IE� V��S RE�ERER �� DE�RET D� 5 ��T��RE 2011 E�TRE E� VIG�E�R �� 1ER ��I��ET
2012. ���R I���R��TI�� ��E DT �� ��E DI�T � ��E V��IDITE DE 90 ���RS.

I� ��� � ��S D���VR�GE E����ITE ��R ��TRE SERVI�E � �R��I�ITE DES TR�V��� I�DI��ES �
��I�S DE 100 �

10 R�E �����ET VI��

��e ����EVI��E ��ETITI�

ERD� �I��RDIE

2/21634059784.163501RDT02 - autre Zone 7 - 80270 VERGIES

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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C8888N888R88 88P8R88N88 
8888C888 88 88C888N8 N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634059862.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ BIEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRAGE EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634059862.163501RDT02 - autre Zone 8 - 80270 VERGIES

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634059904.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ BIEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRAGE EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634059904.163501RDT02 - autre Zone 14 - 80270 ALLER�

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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8888 8 
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888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634060026.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ BIEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRAGE EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634060026.163501RDT02 - autre Zone 13 - 80270 ALLER�

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634060072.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ BIEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VIGUEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRAGE EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634060072.163501RDT02 - autr Zone 12 - 80270 VERGIES

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 
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R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8
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 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634060122.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VI�UEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634060122.163501RDT02 - au Zone 11 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634060188.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VI�UEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634060188.163501RDT02 - autre Zone 10 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634060247.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VI�UEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634060247.163501RDT02 - au Zone 15 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

0

CS 80633

10 RUE MACQUET VION

AIRELE NORD
5 RUE DES MOLETTES
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FRANCE
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 autre Zone 16

✔

1634060288.163501RDT02

+33322226583

ELOIRE Julien

26/08/16

100

Dénomination
Numéro/Voie
CP/Commune
Pays

✔

POLE DT-DICT

HEUCOURT-CROQUOISON, 80270

ERDF PICARDIE

2016082611550D0D

80011 AMIENS CEDEX 1

31/08/16

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

16016879

1/21634060288.163501RDT02 - autre Zone 16 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON



C8888N888R88 88P8R88N88 
8888C888 88 88C888N8 N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634060288.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634060288.163501RDT02 - autre Zone 16 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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✔
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2016082611605DBF
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31/08/16
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C8888N888R88 88P8R88N88 
8888C888 88 88C888N8 N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634060333.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634060333.163501RDT02 - autre Zone 17 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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C8888N888R88 88P8R88N88 
8888C888 88 88C888N8 N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634060584.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634060584.163501RDT02 - autre Zone 18 - 80270 ALLER�

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

2

✔
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✔

Voir ��a�itre 5 �u �ui�e te��ni�ue relati� au� tra�au�

CS 80633

EL

10 RUE MACQUET VION

AIRELE NORD
5 RUE DES MOLETTES
59286 ROOST WARENDIN
FRANCE

0176614701

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

 autre Zone 20

✔

31/08/2016

1634060651.163501RDT02

+33322226583

✔

ELOIRE Julien

26/08/16

Dénomination
Numéro/Voie
CP/Commune
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POLE DT-DICT
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2000

HEUCOURT-CROQUOISON, 80270
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ERDF PICARDIE

2016082612005DE5

80011 AMIENS CEDEX 1

31/08/16
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Mme HOLLEVILLE LAETITIA
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1/111634060651.163501RDT02 - autre Zone 20 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON



C8888N888R88 88P8R88N88 
8888C888 88 88C888N8 N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634060651.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ BIEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTOBRE 2011 ENTRE EN VI�UEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 
intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 
indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 
distribution d’électricité d’ERDF, même si d’autres réseaux 
peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 
d’électricité, …) 

Tous droits réservés – reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 
niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
etc, …) 
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 Si vous avez besoin d’un accès au réseau ou dans son 
environnement, merci de faire une demande à l’adresse 
88888888 8  
 
 

egd-ure-picardie-bce@erdf-grdf.fr 
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 Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages éle88888888 8888888 8 
 

 888 8888 888888 8 88888 88 5 mètres 88 888888 88888888888 aériennes 88 8888888 > 8 50 000 88888 
 888 8888 888888 8 88888 88 3 mètres 88 888888 88888888888 aériennes 88 8888888 < 8 50 000 88888 
 888 8888 888888 8 88888 88 1.50 mètre 88 888888 88888888888 souterraines8 888888 888 8888 88 8888888  

 
ATTENTION 

 
P888 88 8888888888888 888 888888888 88888 888 8 8888888 » et l’ouvrage électrique, il doit être tenu compte 8 
 

o Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 
d’un organe), 

o Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 
o Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 
o Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 
 Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques, comme précisé ci-dessus, vous devez respecter les 
prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 
1 – Si la mise hors tension est éventuellement possible, vous devrez avoir obtenu du chargé d’exploitation une 
attestation de mise hors tension de l’ouvrage à proximité duquel les travaux sont envisagés. 
2- Compte tenu qu’ERDF est placé dans l’obligation impérieuse de limiter les mises hors tension aux cas 
indispensables pour assurer la continuité de l’alimentation électrique, compte tenu également du nombre important 
de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 
présence de câbles sous tension. Dans ce cas, en accord avec le chargé d’exploitation avant le début des 
travaux, vous mettrez en œuvre l’une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes : 
 

 Avoir dégagé l’ouvrage exclusivement par sondage manuel, 
 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 
 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 
 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 
 Avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte, 
 Avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par le chargé d’exploitation ou par une 

entreprise qualifiée en accord avec le chargé d’exploitation, 
 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l’aire libre et faire en sorte de ne 

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 
 Appliquer des prescriptions spécifiques données par le chargé d’exploitation, 
 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

mise hors tension conformément à la réglementation est impossible, une protection de réseau s’avère 
obligatoire, un devis et des délais de mise en œuvre seront nécessaires, 

 
 
 
 
 
 

 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 

En cas de dommages aux ouvrages appeler le 01 76 61 47 01 et uniquement dans ce cas 

NE JAMAIS APPROCHER UN OUVRAGE ENDOMMAGE 
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88ouvrage est en classe 8 sauf s8il est représenté
dans les plans de détail o8 là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

8oordonnées en degrés exprimées dans le 88stème géodésique 88888

8atitude8ongitude 8éf. pointPoint d8appui :

P81  :            88,82888181           1,88888888
P82 :            88,82881888           1,88882188
P88 :            88,88888888           1,88888888

8 
8 

D 
8

88D8
Au titre de ce plan, il est entendu qu888D8 ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles 8. 888-1 et 8. 888-2 du code de l8environnement,
exploités par elle dans l8emprise des travaux indiquée par le déclarant.
8ette communication s8opère donc à l8exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document (gaz, éclairage, autres distributeurs d8électricité, ...8.
1- 8es branchements construits avant le 1er 8uillet 2812 ne sont pas s8stématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur mo8enne de 8,88 m sous trottoir ou accotement et de 8,88 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l8ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d8enfouissement d8un ouvrage construit selon ces règles.
8- 8es ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets, poteaux, ....8.
8dité le :  81-88-2818 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(88P888.1881.888

88 18888888

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 
intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 
indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 
distribution d’électricité d’ERDF, même si d’autres réseaux 
peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 
d’électricité, …) 

Tous droits réservés – reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 
niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
etc, …) 
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Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier 
8888 les réponses tiennent compte des coordonnées 
8P8 indiquées dans le fichier 888 
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 Si vous avez besoin d’un accès au réseau ou dans son 
environnement, merci de faire une demande à l’adresse 
suivante :  
 
 

egd-ure-picardie-bce@erdf-grdf.fr 
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 Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages électriques lorsque : 
 

 8ls sont situés à moins de 5 mètres de lignes électriques aériennes de tension > à 88 888 volts 
 8ls sont situés à moins de 3 mètres de lignes électriques aériennes de tension < à 88 888 volts 
 8ls sont situés à moins de 1.50 mètre de lignes électriques souterraines, quelle que soit la tension  

 
ATTENTION 

 
Pour la détermination des distances entre les 8 travaux » et l’ouvrage électrique, il doit être tenu compte : 
 

o Des mouvements, déplacements, balancements, fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 
d’un organe), 

o Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 
o Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 
o Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 
 Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques, comme précisé ci-dessus, vous devez respecter les 
prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 
1 – Si la mise hors tension est éventuellement possible, vous devrez avoir obtenu du chargé d’exploitation une 
attestation de mise hors tension de l’ouvrage à proximité duquel les travaux sont envisagés. 
2- Compte tenu qu’ERDF est placé dans l’obligation impérieuse de limiter les mises hors tension aux cas 
indispensables pour assurer la continuité de l’alimentation électrique, compte tenu également du nombre important 
de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 
présence de câbles sous tension. Dans ce cas, en accord avec le chargé d’exploitation avant le début des 
travaux, vous mettrez en œuvre l’une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes : 
 

 Avoir dégagé l’ouvrage exclusivement par sondage manuel, 
 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 
 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 
 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 
 Avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte, 
 Avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par le chargé d’exploitation ou par une 

entreprise qualifiée en accord avec le chargé d’exploitation, 
 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l’aire libre et faire en sorte de ne 

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 
 Appliquer des prescriptions spécifiques données par le chargé d’exploitation, 
 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

mise hors tension conformément à la réglementation est impossible, une protection de réseau s’avère 
obligatoire, un devis et des délais de mise en œuvre seront nécessaires, 

 
 
 
 
 
 

 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 

En cas de dommages aux ouvrages appeler le 01 76 61 47 01 et uniquement dans ce cas 

NE JAMAIS APPROCHER UN OUVRAGE ENDOMMAGE 
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Au titre de ce plan8 il est entendu qu8ERDF ne communique que les informations relatives aux
ouvrages8 au sens des articles R. 554-8 et R. 554-8 du code de l8environnement8
exploités par elle dans l8emprise des travaux indiquée par le déclarant.
Cette communication s8op8re donc à l8exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document 8ga88 éclairage8 autres distributeurs d8électricité8 ...8.
8- Les branchements construits avant le 8er juillet 8888 ne sont pas s8stématiquement représentés.

8- A titre indicatif et sauf mention expresse8 les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur mo8enne de 8858 m sous trottoir ou accotement et de 8885 m sous
chaussée. Toutefois8 des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l8ouvrage8 ont pu
modifier la profondeur d8enfouissement d8un ouvrage construit selon ces r8gles.
3- Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants 8coffrets8 poteaux8 ....8.
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

8RCP8V5.8888.838

N° 84435883

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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C8MMENTAIRES IMP8RTANTS 
ASS8CIES A8 D8C8MENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date 8 

Responsable 8 

8Commentaires8V5.38V8.88

Signature 8

Tél 8

Tél 8 Fax 8

 Service qui délivre le document
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

8RCP8V5.8888.838

N° 84435883

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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C8MMENTAIRES IMP8RTANTS 
ASS8CIES A8 D8C8MENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date 8 

Responsable 8 

8Commentaires8V5.38V8.88

Signature 8

Tél 8

Tél 8 Fax 8

 Service qui délivre le document

80011 ��IENS CEDE� 1

��e HO��E�I��E ��ETITI�

31/08/2016

1634060777.163501RDT02

�330322226583

CS 80633

�33322226583

��an�e

�TTENTION � �e� �o�u�en�� ��� �u� �ou� �on� a��e���� �on� �u����o��a��.�e� �o��a��
������e���on �on� �n���u�� �u� ��a�ue �a�e� �ou� �on�e��e� �e� ���e��e� e� a�o�� une
�onne �e��u�e �e� 1/200� �� �ou� �au� ������e� ��a�ue �a�e au �on �o��a�.

�OUR NOUS CONT�CTER �
�ou� ����o��e� �a� �e �a��� �e �a �o��������� ��e��e��ue� �o� ����a�a��on� � ERD� ��a
 ��ou��� ������u�. Do��na�an�� ERD� �ou� ��o�o�e ��u�����e� �e ���e �n�e�ne�
��o���.�� �ou� un en�o� ���e�� ���a����a���� �e �o� ����a�a��on�.

NOUS ��ONS �RIS EN CO��TE �OTRE DE��NDE. TOUTE�OIS �OUR �OS �ROCH�INES DT/DICT �OUS
�OUDREZ �IEN �OUS RE�ERER �U DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN �I�UEUR �U 1ER �UI��ET
2012. �OUR IN�OR��TION UNE DT OU UNE DICT � UNE ���IDITE DE 90 �OURS.

I� N�� � ��S D�OU�R��E E���OITE ��R NOTRE SER�ICE � �RO�I�ITE DES TR���U� INDIQUES �
�OINS DE 100 �

10 RUE ��CQUET �ION

��e HO��E�I��E ��ETITI�

ERD� �IC�RDIE

2/21634060777.163501RDT02 - au��e Zone 23 - 80270 ���ER�

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

8RCP8V5.8888.838

N° 84435883

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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C8MMENTAIRES IMP8RTANTS 
ASS8CIES A8 D8C8MENT N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date 8 

Responsable 8 

8Commentaires8V5.38V8.88

Signature 8

Tél 8

Tél 8 Fax 8

 Service qui délivre le document

80011 ��IENS CEDE� 1

��e HO��E�I��E ��ETITI�

31/08/2016

1634060816.163501RDT02

�330322226583

CS 80633

�33322226583
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�TTENTION � �e� �o�u�en�� ��� �u� �ou� �on� a��e���� �on� �u����o��a��.�e� �o��a��
������e���on �on� �n���u�� �u� ��a�ue �a�e� �ou� �on�e��e� �e� ���e��e� e� a�o�� une
�onne �e��u�e �e� 1/200� �� �ou� �au� ������e� ��a�ue �a�e au �on �o��a�.

�OUR NOUS CONT�CTER �
�ou� ����o��e� �a� �e �a��� �e �a �o��������� ��e��e��ue� �o� ����a�a��on� � ERD� ��a
 ��ou��� ������u�. Do��na�an�� ERD� �ou� ��o�o�e ��u�����e� �e ���e �n�e�ne�
��o���.�� �ou� un en�o� ���e�� ���a����a���� �e �o� ����a�a��on�.
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 
intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 
indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 
distribution d’électricité d’ERDF, même si d’autres réseaux 
peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 
d’électricité, …) 

Tous droits réservés – reproduction interdite 
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A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 
niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
etc, …) 
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Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier 
XML) les réponses tiennent compte des coordonnées 
GPS indiquées dans le fichier XML 
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 Si vous avez besoin d’un accès au réseau ou dans son 
environnement, merci de faire une demande à l’adresse 
suivante 8  
 
 

egd-ure-picardie-bce@erdf-grdf.fr 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

8/111634060816.163501RDT02 - Autre... Zone 24 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

 

 
 
 
 
 
 

 
 Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages électriques lorsque 8 
 

 8ls sont situés 8 moins de 5 mètres de li8nes électriques aériennes de tension > 8 88 888 volts 
 8ls sont situés 8 moins de 3 mètres de li8nes électriques aériennes de tension < 8 88 888 volts 
 8ls sont situés 8 moins de 1.50 mètre de li8nes électriques souterraines8 quelle que soit la tension  

 
ATTENTION 

 
Pour la détermination des distances entre les 8 travau8 » et l’ouvrage électrique, il doit être tenu compte 8 
 

o 8es mouvements8 déplacements8 8alancements8 fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 
d’un organe), 

o 8es en8ins ou de chutes possi8les des en8ins utilisés pour les travau88 
o 8es mouvements8 m8me accidentels8 des char8es manipulées et de leur encom8rement8 
o 8es mouvements8 déplacements et 8alancements des c88les des li8nes aériennes8 

 
 Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques 8 

 
Si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques, comme précisé ci8dessus8 vous deve8 respecter les 
prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail8 
 
8 – Si la mise hors tension est éventuellement possible, vous devrez avoir obtenu du chargé d’exploitation une 
attestation de mise hors tension de l’ouvrage à proximité duquel les travaux sont envisagés. 
88 Compte tenu qu’ERDF est placé dans l’obligation impérieuse de limiter les mises hors tension aux cas 
indispensables pour assurer la continuité de l’alimentation électrique, compte tenu également du nombre important 
de travau8 effectués 8 pro8imité des ouvra8es électriques et de leur durée8 votre chantier pourra se dérouler en 
présence de c88les sous tension8 8ans ce cas8 en accord avec le chargé d’exploitation avant le début des 
travaux, vous mettrez en œuvre l’une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes 8 
 

 Avoir dégagé l’ouvrage exclusivement par sonda8e manuel8 
 8voir 8alisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente8 
 8voir 8alisé les emplacements 8 occuper8 les itinéraires 8 suivra pour les en8ins de terrassement8 de 

transport8 de leva8e ou de manutention8 
 8voir délimité matériellement la 8one de travail dans tous les plans par une si8nalisation  tr8s visi8le et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente8 
 Avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte8 
 Avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par le chargé d’exploitation ou par une 

entreprise qualifiée en accord avec le chargé d’exploitation, 
 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l’aire li8re et faire en sorte de ne 

pas les déplacer8 ni de marcher dessus8 
 Appliquer des prescriptions spécifiques données par le chargé d’exploitation8 
 Pour un réseau aérien nu 88 pour des raisons impérieuses de sécurité liées 8 la continuité de service8 la 

mise hors tension conformément à la réglementation est impossible, une protection de réseau s’avère 
obligatoire, un devis et des délais de mise en œuvre seront nécessaires, 

 
 
 
 
 
 

 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 

En cas de dommages aux ouvrages appeler le 01 76 61 47 01 et uniquement dans ce cas 

NE JAMAIS APPROCHER UN OUVRAGE ENDOMMAGE 
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L8ouvra8e est en classe 8 sauf s8il est représenté
dans les plans de détail o8 l8 il faudra se 8aser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

8oordonnées en de8rés e8primées dans le S8st8me 8éodésique 8GS88

LatitudeLon8itude 8éf8 pointPoint d8appui 8

P88  8            88888888888           8888888888
P88 8            88888888888           8888888888
P88 8            88888888888           8888888888

8 
8 

8 
8

8888
8u titre de ce plan8 il est entendu qu88888 ne communique que les informations relatives au8
ouvra8es8 au sens des articles 88 88888 et 88 88888 du code de l8environnement8
e8ploités par elle dans l8emprise des travau8 indiquée par le déclarant8
8ette communication s8op8re donc 8 l8e8clusion de tout autre ouvra8e pouvant fi8urer sur
ce document (8a88 éclaira8e8 autres distri8uteurs d8électricité8 888)8
88 Les 8ranchements construits avant le 8er 8uillet 8888 ne sont pas s8stématiquement représentés8

88 8 titre indicatif et sauf mention e8presse8 les ouvra8es souterrains ont été construits
8 une profondeur mo8enne de 8888 m sous trottoir ou accotement et de 8888 m sous
chaussée8 8outefois8 des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de rem8laiement survenues depuis la pose de l8ouvra8e8 ont pu
modifier la profondeur d8enfouissement d8un ouvra8e construit selon ces r88les8
88 Les ouvra8es peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants (coffrets8 poteau88 8888)8
8dité le 8  8888888888 8 8ous droits réservés 8 reproduction interdite
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(88P88888888888)

88 88888888

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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PLAN DE MASSE 

 

 Les branchements ne sont pas toujours représentés 
intégralements 

 Le positionnement des ouvrages est fourni à titre 
indicatif 

Ce plan ne donne que des informations sur les réseaux de 
distribution d’électricité d’ERDF, même si d’autres réseaux 
peuvent apparaître (gaz, éclairage, autres distributeurs 
d’électricité, …) 

Tous droits réservés – reproduction interdite 
 

5/111634060�07.163501RDT02 - �utr Zone 25 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

 
 
 
 
 
 
 

A titre indicatif, et sauf mention explicite figurant sur les 
plans, les ouvrages souterrains ont été construits à une 
profondeur moyenne de 0.50 m sous trottoir ou accotement 
et de 0.85 m sous chaussée. Toutefois des contraintes de 
construction et des opérations éventuelles de 
décaissement ou de remblaiement survenues depuis la 
pose de l'ouvrage ont pu modifier la profondeur 
d'enfouissement d'un ouvrage construit selon ces règles. 
 
Les ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au 
niveau de la remontée vers les affleurants (coffret, poteau, 
etc, …) 
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Pour les demandes dématérialisées (envoi par fichier 
XML) les réponses tiennent compte des coordonnées 
GPS indiquées dans le fichier XML 
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 Si vous avez besoin d’un accès au réseau ou dans son 
environnement, merci de faire une demande à l’adresse 
suivante 8  
 
 

egd-ure-picardie-bce@erdf-grdf.fr 
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 Conditions pour déterminer si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Les travaux sont considérés à proximité d’ouvrages électriques lorsque 8 
 

 8ls sont situés 8 moins de 5 mètres de li8nes électriques aériennes de tension > 8 88 888 volts 
 8ls sont situés 8 moins de 3 mètres de li8nes électriques aériennes de tension < 8 88 888 volts 
 8ls sont situés 8 moins de 1.50 mètre de li8nes électriques souterraines8 quelle que soit la tension  

 
ATTENTION 

 
Pour la détermination des distances entre les 8 travau8 » et l’ouvrage électrique, il doit être tenu compte 8 
 

o 8es mouvements8 déplacements8 8alancements8 fouettements (notamment en cas de rupture éventuelle 
d’un organe), 

o Des engins ou de chutes possibles des engins utilisés pour les travaux, 
o Des mouvements, même accidentels, des charges manipulées et de leur encombrement, 
o Des mouvements, déplacements et balancements des câbles des lignes aériennes. 

 
 Principes de prévention des travaux à proximité d’ouvrages électriques : 

 
Si les travaux sont situés à proximité d’ouvrages électriques, comme précisé ci-dessus, vous devez respecter les 
prescriptions des articles R4534-107 à R4534-130 du code du travail. 
 
1 – Si la mise hors tension est éventuellement possible, vous devrez avoir obtenu du chargé d’exploitation une 
attestation de mise hors tension de l’ouvrage à proximité duquel les travaux sont envisagés. 
2- Compte tenu qu’ERDF est placé dans l’obligation impérieuse de limiter les mises hors tension aux cas 
indispensables pour assurer la continuité de l’alimentation électrique, compte tenu également du nombre important 
de travaux effectués à proximité des ouvrages électriques et de leur durée, votre chantier pourra se dérouler en 
présence de câbles sous tension. Dans ce cas, en accord avec le chargé d’exploitation avant le début des 
travaux, vous mettrez en œuvre l’une ou plusieurs des mesures de sécurité suivantes : 
 

 Avoir dégagé l’ouvrage exclusivement par sondage manuel, 
 Avoir balisé la canalisation souterraine et fait surveiller le personnel par une personne compétente, 
 Avoir balisé les emplacements à occuper, les itinéraires à suivra pour les engins de terrassement, de 

transport, de levage ou de manutention, 
 Avoir délimité matériellement la zone de travail dans tous les plans par une signalisation  très visible et fait 

surveiller le personnel par une personne compétente, 
 Avoir placé des obstacles efficaces pour mettre l’installation hors d’atteinte, 
 Avoir fait procéder à une isolation efficace des parties sous tension par le chargé d’exploitation ou par une 

entreprise qualifiée en accord avec le chargé d’exploitation, 
 Avoir protégé contre le rayonnement solaire les réseaux souterrains mis à l’aire libre et faire en sorte de ne 

pas les déplacer, ni de marcher dessus, 
 Appliquer des prescriptions spécifiques données par le chargé d’exploitation, 
 Pour un réseau aérien nu BT pour des raisons impérieuses de sécurité liées à la continuité de service, la 

mise hors tension conformément à la réglementation est impossible, une protection de réseau s’avère 
obligatoire, un devis et des délais de mise en œuvre seront nécessaires, 

 
 
 
 
 
 

 

TRAVAUX A PROXIMITE DE LIGNES 

CANALISATIONS ET OVRAGES ELECTRIQUES 

RECOMMANDATIONS TECHNIQUES ET DE SECURITE 

En cas de dommages aux ouvrages appeler le 01 76 61 47 01 et uniquement dans ce cas 

NE JAMAIS APPROCHER UN OUVRAGE ENDOMMAGE 
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8

88ouvrage est en classe 8 sauf s8il est représenté
dans les plans de détail o8 là il faudra se baser
sur la classification indiquée dans les plans de détail

8oordonnées en degrés exprimées dans le 88stème géodésique 88888

8atitude8ongitude 8éf. pointPoint d8appui :

P81  :            88,88188888           1,881888
P82 :            88,88188882           1,88281818

8 
8 

D 
8

88D8
Au titre de ce plan, il est entendu qu888D8 ne communique que les informations relatives aux
ouvrages, au sens des articles 8. 888-1 et 8. 888-2 du code de l8environnement,
exploités par elle dans l8emprise des travaux indiquée par le déclarant.
8ette communication s8opère donc à l8exclusion de tout autre ouvrage pouvant figurer sur
ce document 8gaz, éclairage, autres distributeurs d8électricité, ...8.
1- 8es branchements construits avant le 1er 8uillet 2812 ne sont pas s8stématiquement représentés.

2- A titre indicatif et sauf mention expresse, les ouvrages souterrains ont été construits
à une profondeur mo8enne de 8,88 m sous trottoir ou accotement et de 8,88 m sous
chaussée. Toutefois, des contraintes de construction et des opérations éventuelles
de décaissement ou de remblaiement survenues depuis la pose de l8ouvrage, ont pu
modifier la profondeur d8enfouissement d8un ouvrage construit selon ces règles.
8- 8es ouvrages peuvent occuper une profondeur moindre au niveau de  la remontée
vers les affleurants 8coffrets, poteaux, ....8.
8dité le :  81-88-2818 - Tous droits réservés - reproduction interdite
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_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

888P888.1881.888

88 18888888

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

8esponsable : 

88ommentaires888.8881.88

8ignature :

Tél :

Tél : 8ax :

 Service qui délivre le document

80011 ��IENS CEDE� 1

��e HO��E�I��E ��ETITI�

31/08/2016

1634060954.163501RDT02

�330322226583

CS 80633

�33322226583

�ran�e

�TTENTION � �e� �o�u�ent� ��� �u� �ou� �ont a�re���� �ont �u�t��or�at�.�e� �or�at�
�����re���on �ont �n���u�� �ur ��a�ue �a�e� �our �on�er�er �e� ���e��e� et a�o�r une
�onne �e�ture �e� 1/200� �� �ou� �aut ���r��er ��a�ue �a�e au �on �or�at.

�OUR NOUS CONT�CTER �
�ou� ����o��e� �ar �e �a��� �e �a �o�������t� ��e��e�tuer �o� ����arat�on� � ERD� ��a
 ��out�� ���t��u�. Dor�na�ant� ERD� �ou� �ro�o�e ��ut����er �e ��te �nternet
�rot��.�r �our un en�o� ��re�t ���at�r�a���� �e �o� ����arat�on�.

NOUS ��ONS �RIS EN CO��TE �OTRE DE��NDE. TOUTE�OIS �OUR �OS �ROCH�INES DT/DICT �OUS
�OUDREZ �IEN �OUS RE�ERER �U DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN �I�UEUR �U 1ER �UI��ET
2012. �OUR IN�OR��TION UNE DT OU UNE DICT � UNE ���IDITE DE 90 �OURS.

I� N�� � ��S D�OU�R��E E���OITE ��R NOTRE SER�ICE � �RO�I�ITE DES TR���U� INDIQUES �
�OINS DE 100 �

10 RUE ��CQUET �ION

��e HO��E�I��E ��ETITI�

ERD� �IC�RDIE

2/21634060954.163501RDT02 - �utre... Zone 26 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

888P888.1881.888

88 18888888

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

Date : 

8esponsable : 

88ommentaires888.8881.88

8ignature :

Tél :

Tél : 8ax :

 Service qui délivre le document

80011 ��IENS CEDE� 1

��e HO��E�I��E ��ETITI�

31/08/2016

1634060982.163501RDT02

�330322226583

CS 80633

�33322226583

�ran�e

�TTENTION � �e� �o�u�ent� ��� �u� �ou� �ont a�re���� �ont �u�t��or�at�.�e� �or�at�
�����re���on �ont �n���u�� �ur ��a�ue �a�e� �our �on�er�er �e� ���e��e� et a�o�r une
�onne �e�ture �e� 1/200� �� �ou� �aut ���r��er ��a�ue �a�e au �on �or�at.

�OUR NOUS CONT�CTER �
�ou� ����o��e� �ar �e �a��� �e �a �o�������t� ��e��e�tuer �o� ����arat�on� � ERD� ��a
 ��out�� ���t��u�. Dor�na�ant� ERD� �ou� �ro�o�e ��ut����er �e ��te �nternet
�rot��.�r �our un en�o� ��re�t ���at�r�a���� �e �o� ����arat�on�.

10 RUE ��CQUET �ION

��e HO��E�I��E ��ETITI�

ERD� �IC�RDIE

2/21634060982.163501RDT02 - �utre... Zone 27 - 80270 ���ER�

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________

0

CS 80633

10 RUE MACQUET VION

AIRELE NORD
5 RUE DES MOLETTES
59286 ROOST WARENDIN
FRANCE

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

 autre Zone 28

✔

1634061022.163501RDT02

+33322226583

ELOIRE Julien

26/08/16

100

Dénomination
Numéro/Voie
CP/Commune
Pays

✔

POLE DT-DICT

HEUCOURT-CROQUOISON, 80270

ERDF PICARDIE

2016082612351D88

80011 AMIENS CEDEX 1

31/08/16

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

16017323

1/21634061022.163501RDT02 - autre Zone 28 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON



C8888N888R88 88P8R88N88 
8888C888 88 88C888N8 N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 
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(C88888888888_V5.3_V1.0)
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888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634061022.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VI�UEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634061022.163501RDT02 - autre Zone 28 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634061038.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VI�UEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634061038.163501RDT02 - Autre... Zone 29 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634061090.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VI�UEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634061090.163501RDT02 - autre Zone 30 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634061114.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VI�UEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634061114.163501RDT02 - Autre... Zone 31 - 80270 METI�N�

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

31/08/2016

1634061146.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

ATTENTION � les �o�uments ��� �ui �ous sont a�ressés sont multi�ormats.Les �ormats
��im�ression sont in�i�ués sur ��a�ue �a�e, �our �onser�er les é��elles et a�oir une
�onne le�ture �es 1/200, il �ous �aut im�rimer ��a�ue �a�e au �on �ormat.

POUR NOUS CONTACTER �
Vous �is�osie� �ar le �assé �e la �ossi�ilité ��e��e�tuer �os �é�larations � ERDF �ia
 l�outil �i�t�lus. Doréna�ant, ERDF �ous �ro�ose ��utiliser le site internet
Protys.�r �our un en�oi �ire�t �ématérialisé �e �os �é�larations.

NOUS AVONS PRIS EN COMPTE VOTRE DEMANDE. TOUTEFOIS POUR VOS PROCHAINES DT/DICT VOUS
VOUDREZ �IEN VOUS REFERER AU DECRET DU 5 OCTO�RE 2011 ENTRE EN VI�UEUR AU 1ER JUILLET
2012. POUR INFORMATION UNE DT OU UNE DICT A UNE VALIDITE DE 90 JOURS.

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme HOLLEVILLE LAETITIA

ERDF PICARDIE

2/21634061146.163501RDT02 - Autre... Zone 32 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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C8888N888R88 88P8R88N88 
8888C888 88 88C888N8 N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme LE FLOCH SEVERINE

31/08/2016

1634061182.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme LE FLOCH SEVERINE

ERDF PICARDIE

2/21634061182.163501RDT02 - Autre... Zone 33 - 80270 HEUCOURT-CROQUOISON

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Numéro/Voie
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Pays

✔
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METI�N�, 80270

ERDF PICARDIE

2016082612537D8D

80011 AMIENS CEDEX 1

31/08/16

Mme LE FLOCH SEVERINE

16017438
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C8888N888R88 88P8R88N88 
8888C888 88 88C888N8 N° 

Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme LE FLOCH SEVERINE

31/08/2016

1634061254.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme LE FLOCH SEVERINE

ERDF PICARDIE

2/21634061254.163501RDT02 - autre Zone 35 - 80270 METI�N�

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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C8888N888R88 88P8R88N88 
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Veuillez prendre en compte les commentaires suivants : 

8888 8 

R8888888888 8 

(C88888888888_V5.3_V1.0)

888888888 8

888 8

888 8 888 8

 Service qui délivre le document

80011 AMIENS CEDEX 1

Mme LE FLOCH SEVERINE

31/08/2016

1634061268.163501RDT02

+330322226583

CS 80633

+33322226583

Fran�e

IL N�� A PAS D�OUVRA�E EXPLOITE PAR NOTRE SERVICE A PROXIMITE DES TRAVAUX INDIQUES A
MOINS DE 100 M

10 RUE MACQUET VION

Mme LE FLOCH SEVERINE

ERDF PICARDIE

2/21634061268.163501RDT02 - Autre... Zone 36 - 80270 METI�N�

_____________________

Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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Récépissé de DT 
Récépissé de DICT 

Au titre du chapitre IV du titre V du livre V (partie réglementaire) du Code de l’environnement 
et de la section 12 du chapitre IV du titre III du livre V de la 4ème partie (partie réglementaire) du Code du travail 

Destinataire

Eléments généraux de réponse 
       Les renseignements que vous avez fournis ne nous permettent pas de vous répondre. La déclaration est à renouveler. Précisez notamment :

       _____________________________________________________________________________________________________________________ 

       Les réseaux/ouvrages que nous exploitons ne sont pas concernés au regard des informations fournies. Distance > à : ____________ m 

       Il y a au moins un réseau/ouvrage concerné (voir liste jointe) de catégorie :_________________________________(voir liste des catégories au verso)

Modification ou extension de nos réseaux / ouvrages 

Modification ou extension de réseau/ouvrage envisagée dans un délai inférieur à 3 mois : _________________________________________________ 

       Réalisation de modifications en cours sur notre réseau/ouvrage. 

Veuillez contacter notre représentant : ___________________________________________________________            Tél. : _______________
NB : Si nous avons connaissance d’une modification du réseau/ouvrage dans le délai maximal de 3 mois à compter de la consultation du téléservice, nous vous en informerons. 

Emplacement de nos réseaux / ouvrages 
       Plans joints : Références : Echelle  : Date d’édition  : Sensible : Prof. règl. mini  : 

_______________ _______________ ______ cm 

_______________ _______________ ________________ ______ cm

       Réunion sur chantier pour localisation du réseau/ouvrage :         Date retenue d'un commun accord : ________________  à  _____________

       Votre projet doit tenir compte de la servitude protégeant notre ouvrage. 

(cas d’un récépissé de DT) Tous les tronçons dans l'emprise ne sont pas en totalité de classe A : investigations complémentaires ou clauses particulières au marché à prévoir. 

       Les branchements situés dans l’emprise du projet et pourvus d’affleurant sont tous rattachés à un réseau principal souterrain identifié dans les plans joints. 

Recommandations de sécurité 
Les recommandations techniques générales en fonction des réseaux et des techniques de travaux prévues sont consultables sur www.reseaux-et-canalisations.gouv.fr 
Les recommandations techniques spécifiques suivantes sont à appliquer, en fonction des risques liés à l’utilisation des techniques de travaux employées : 
__________________________________________________________________________________________________________________________

Rubriques du guide technique relatives à des ouvrages ou travaux spécifiques :___________________________________________________________
Pour les exploitants de lignes électriques : si la distance d'approche a été précisée, indiquez si la mise hors tension est :         possible         impossible 
Mesures de sécurité à mettre en œuvre : _________________________________________________________________________________________ 

__________________________________________________________________________________________________________________________

Cas de dégradation d’un de nos ouvrages 

En cas de dégradation d’un de nos ouvrages, contactez nos services au numéro de téléphone suivant : _______________
Pour toute anomalie susceptible de mettre en cause la sécurité au cours du déroulement du chantier, prévenir le service départemental d’incendie et de 
secours (par défaut le 18 ou le 112) : __________________________________________________________________________________________ 

Récépissé de DT 

Récépissé de DICT 

Récépissé de DT/DICT 
conjointe

N° consultation du téléservice :

Référence de l’exploitant :

N° d’affaire du déclarant :

Date de réception de la déclaration :

Commune principale des travaux :

__________________________

__________________________

____________________
__________________________

Raison sociale : ____________________________________________ 
Personne à contacter : _______________________________________ 
Numéro / Voie : ____________________________________________ 
Lieu-dit / BP : ______________________________________________ 

Code Postal / Commune : ___________________________________

Tél. : _______________                 Fax : _______________

La loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, garantit un droit d’accès et de rectification des données auprès des organismes destinataires du formulaire. 

NB : La classe de 
précision A, B ou C 
figure dans les plans.

Responsable du dossier Signature de l'exploitant ou de son représentant

_______________

Nom :Nom :
Désignation du service :

Tél : Date :
Signature :

Nbre de pièces jointes, y compris les plans :

(RCP_V5.10_1.03)

N° 14435*03

________________

Dispositifs importants pour la sécurité : _____________________________________________________________________________________ 

Matériau réseau  :(1)(1)(1) (1)

_______________

_______________

       ou                Prise de RDV à l'initiative du déclarant (date du dernier contact non conclusif : ___________________)

Personne à contacter (déclarant)  :  __________________________

Adresse des travaux prévus :  __________________________

Coordonnées de l'exploitant : 

(1) : facultatif si l'information est fournie sur le plan joint

Ministère chargé 
de l'écologie

(Annexe 2 de l'arrêté du 15 février 2012 modifié - NOR : DEVP1116359A)

__________________________________________________________________________________________________________________________
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